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PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE


___
Direction Régionale 
Des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi


Unité Territoriale de la Mayenne


                                                                                                      
Arrêté portant agrément 


de l’organisme de services à la personne
Nounou Adom


numéro SAP 811 562 297


Le Préfet de la Mayenne


Numéro d’acte numéro : UT53/AA/2015-063 CR 122


Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1,
Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges de l’agrément prévu à l’article 
R.7232-7 du code du travail,
Vu la demande d’agrément présentée le 28 Juillet 2015, par Monsieur Patrice Deniau, en qualité 
de gérant,
Vu l’avis émis le 29 Octobre 2015 par le président du Conseil Départemental de de la Mayenne,


Arrête :


Article 1 : L’agrément de l’organisme  Nounou Adom, SIRET  811 562 297 000 10, dont le siège 
social est situé à « La Briquetterie » 53 810 Changé, est accordé pour une durée de cinq ans à 
compter du 29 Octobre 2015.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R. 
7232-9 du code du travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.


Article 2 : Cet agrément couvre, exclusivement pour le département de la Mayenne, les activités 
suivantes :
-  Accompagnement hors domicile des personnes âgées et/ou handicapées,
-  Accompagnement et ou déplacement d’enfants de moins de 3 ans,
-  Aide à la mobilité et au transport des personnes,
-  Assistance aux personnes handicapées,
-  Conduite du véhicule personnel,
-  Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile,
-  Garde-malade à l'exclusion des soins.


Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire et 
mandataire.


Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services 
ou de fonctionner selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de 
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déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément. 


La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants 
dans les conditions fixées par la réglementation.


L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour 
lequel il est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable auprès de l’UT 53 de la
DIRECCTE.


Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-
4 à R.7232-10 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,
- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée.


Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 
7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article 
L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit se déclarer et 
n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).


Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE - unité territoriale de la Mayenne 60 Rue mac Donald CS 43020 53063 Laval 
Cedex 9 ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de l’économie, de l’industrie et du 
numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise 
Weiss, 75703 Paris cedex 13. 


En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile
gloriette – 44041 Nantes Cedex 01. 


A Laval, le 2 Novembre 2015


Pour le préfet de la Mayenne et par délégation
Pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi, 
par délégation du DIRECCTE,
La directrice adjointe de l’unité territoriale de la Mayenne


Martine Buffet
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PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
___ 


Direction Régionale  
Des Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, 
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Unité Territoriale de la Mayenne 
 


 
 
 


 


                                                                                                       
Avenant modificatif de déclaration 


de l’organisme de services à la personne 
Nounou Adom 


enregistré sous le N° SAP 811 562 297 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 


 
N° d’acte : UT53 /AMD/2015-064 CR 123 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
 


Vu l’arrêté préfectoral du département de la Mayenne n°2012240-0001 du 27 août 2012 portant 
délégation de signature à Monsieur Michel Ricochon, en qualité de directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2012/DIRECCTE/SG/UT53/69 du 3 septembre 2012 portant 
subdélégation de signature du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi à Monsieur Eric Boireau, responsable de l’unité 
territoriale de la Mayenne 


Vu l’arrêté de subdélégation n°2013346-0004/ DIRECCTE/SG/UT53 du 12 décembre 2013 
portant subdélégation de signature du responsable de l’unité territoriale de la Mayenne Monsieur 
Eric Boireau à Madame Martine Buffet, directrice adjointe emploi de l’unité territoriale de la 
Mayenne. 


Le Préfet de la Mayenne par délégation, le responsable de l’unité territoriale de la Mayenne 
 
Article 1er


Le récépissé de déclaration du 25 Juin 2015 portant le numéro UT53 /RD/2015-036 CR 064 a été délivré 
à l’organisme de services à la personne Nounou Adom  portant le numéro SIRET 811 562 297 000 10. 
Le siège social de l’entreprise est situé à « la Briquetterie » 53810 Changé et enregistré sous le N° SAP 
811 562 297. 


 : bénéficiaire du récépissé de déclaration : 


Le présent récépissé a pour objet de compléter le récépissé de déclaration du 25 Juin 2015 de 
l’organisme de services à la personne, géré par Monsieur Deniau Patrice en qualité de Prestataire 
et Mandataire, ayant pour SIRET 811 562 297 000 10 dont les activités sont : 


Article 2 : objet de la modification du récépissé de déclaration : 


•   Accompagnement et déplacement d’enfants de plus de trois ans à domicile,  
•   Garde enfant de plus de trois ans à domicile,  
•   Commissions et préparation de repas,  
•   Livraison de courses à domicile,. 







•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
 
et de les compléter par les activités suivantes :







 


 


-  Accompagnement hors domicile des Personne Agée et / ou des Personne Handicapée, 
-  Accompagnement / déplacement enfant de moins de 3ans, 
-  Aide à la mobilité et transport des personnes, 
-  Assistance aux personnes handicapées, 
-  Conduite du véhicule personnel, 
-  Garde d’enfant de moins de 3 ans à domicile, 
-  Garde malade sauf soins. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 


Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale 
dans les conditions prévues par ces articles. 


Les effets de la déclaration courent à compter du 29 Octobre 2015, jour de l’avis du Conseil 
Départemental. 


Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant 
un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 


Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 


L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
22 à R.7232-24 du code du travail. 


Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
 
Laval, le 2 Novembre 2015 
 
Pour le Préfet de la Mayenne et par délégation,  
Le directeur régional des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation  
du travail et de l'emploi,  
Par délégation du DIRECCTE,  
La directrice adjointe de l’Unité Territoriale,   
 


 


Martine Buffet 








                                                                                                                                      


Référence : n° 2015-026


La directrice académique des services 
de l’éducation nationale de la Mayenne


- vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant  droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l'Etat ;


- vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses
dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 10 ;


- vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale
dans la fonction publique ;


- vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l'Etat ;


- vu le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ;


- vu l’arrêté portant composition du comité technique spécial départemental  de la Mayenne du 16 janvier
2015 ;


-  vu les  propositions  transmises  par  les  organisations  syndicales  les  plus  représentatives  au  vu  des
élections au comité technique spécial départemental ;


AVENANT n°3 A l’ARRETÉ n°2015.004
portant composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 


L’article 4 est modifié comme suit :


Sont  nommés  en  qualité  de  représentants  des  personnels  au comité  d’hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail spécial  du département  de la Mayenne par  les  organisations syndicales les plus
représentatives au vu des élections au comité technique spécial du département de la Mayenne :


 Titulaires Suppléants


FSU


Monsieur Michel REBOURS                           
Professeur des écoles                                
Ecole élémentaire Louis Pergaud                  
LAVAL


Monsieur Cédric TOLLOT                         
Agrégé de mathématiques  
Lycée Lavoisier 
MAYENNE 


Madame Isabelle SABLE-LEROUX             
Professeur des écoles                                     
Ecole élémentaire Bono Campo                      
BONCHAMP         


Monsieur Pierre-Marc PLANCHAIS                      
Professeur des écoles                                     
Ecole élémentaire Bono Campo                              
BONCHAMP                                     


Monsieur Laurent DEPOND                           
Agrégé de SVT                                                
Lycée Douanier Rousseau                               
LAVAL


Madame Véronique MAERTEN LEMEE     
Infirmière
Lycée Ambroise Paré
LAVAL                               


UNSA
Education


Monsieur Marc MOTTAY                         
Professeur des écoles                           
 Ecole primaire Jean Tardieu                    
MONTSURS


Monsieur Patrick NÉOLAS                         
Personnel de direction
Collège Léo Ferré
AMBRIÈRES LES VALLÉES


Monsieur Frédéric GUICHON                        
Attaché d’administration                                   
Lycée Ambroise Paré                                       
LAVAL


Monsieur Pierre CAMUS-POTTIER                      
Professeur des écoles                          
Ecole primaire publique                                      
NEUILLY-LE-VENDIN


FNEC
-


FP
-


FO


Monsieur Stève GAUDIN
Professeur des écoles
Ecole élémentaire publique RPI 
SAINT AIGNAN – LA RÖE                               


Monsieur Rachid BIBA
Professeur de lycée professionnel
Lycée professionnel Léonard de Vinci
MAYENNE                                   


SUD
Education


Madame Katell JANVIER
Professeur des écoles                                      
Ecole maternelle publique Jean Jaurès           
COSSÉ LE VIVIEN


Madame Hélène CARON                              
Professeur des écoles
Ecole Saint Exupéry                                       
LAVAL


Le reste sans changement.
Fait à Laval, Le mardi 03 novembre  2015,


  La directrice académique,


      Solange DELOUSTAL












Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Château-Gontier
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du
Pays de Château-Gontier.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10004 
Du 05 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL La Haute Bruyère 
La Haute Bruyère, 53190 FOUGEROLLES DU 
PLESSIS 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/07/2015 par Madame et 
Monsieur Boissel Gaëlle et Bruno, co-gérants de l’ EARL La Haute Bruyère, La Haute Bruyère, 53190 
FOUGEROLLES DU PLESSIS, qui exploitent 44,96 ha et un atelier avicole de 830 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,31 ha située à 53100:WM29p Fougerolles-du-
Plessis à une distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Gobé Marie-Josèphe, La Bougonière, 53190 
Fougerolles du Plessis,  qui exploite 1,66 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Boissel Gaëlle et Bruno, co-gérants de       
l’ EARL La Haute Bruyère, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL La Haute Bruyère composée de Madame et Monsieur Boissel Gaëlle et Bruno est 
autorisée à exploiter une surface de 1,31 ha située à 53100:WM29p Fougerolles-du-Plessis, à une 
distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 05 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10207 
Du 05 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de La Bafforière 
La Bafforière, 53270 BLANDOUET 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Madame et 
Monsieur Vannier Virginie et Julien, co-gérants de l’ EARL de La Bafforière, La Bafforière, 53270 
BLANDOUET, qui exploitent 108,91 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 5,16 ha située à 53265:D135 - 53265:D136 - 
53265:D307 - 53265:D311 Torcé-Viviers-en-Charnie à une distance de leur siège d'exploitation de        
3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Pilon Brigitte, La Ferrière, 53270 Torcé 
Viviers en Charnie,  qui exploite 67,84 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Vannier Virginie et Julien, co-gérants de l’ 
EARL de La Bafforière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de La Bafforière composée de Madame et Monsieur Vannier Virginie et Julien est 
autorisée à exploiter une surface de 5,16 ha située à 53265:D135 - 53265:D136 - 53265:D307 - 
53265:D311 Torcé-Viviers-en-Charnie, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 05 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois ; 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10164 
Du 05 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Chauveau Damien 
La Saunerie, 53160 ST MARTIN DE CONNEE 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Monsieur  
Chauveau Damien, La Saunerie, 53160 ST MARTIN DE CONNEE, qui exploite 127,71 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 16,54 ha située à  Saint-Pierre-sur-Orthe à une 
distance de son siège d'exploitation de 5,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Pavard Dominique, La Joyère, 53160 St 
Pierre sur Orthe,  qui exploite 46,4 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Chauveau Damien, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Chauveau Damien est autorisé à exploiter une surface de 16,54 ha située à  Saint-
Pierre-sur-Orthe, à une distance de son siège d'exploitation de 5,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 05 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10208 
Du 05 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Berron Patrick 
Le Bois de La Coupaude, 53150 St Cénéré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Monsieur  
Berron Patrick, Le Bois de La Coupaude, 53150 ST CENERE, qui exploite 90,85 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 9,69 ha située à 53205:B407 - 53205:B408 - 
53205:B441 - 53205:B438 - 53205:B353 - 53205:B354 - 53205:B355 - 53205:B356 Saint-Cénéré à une 
distance de son siège d'exploitation de 4,6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Bedouet Marie-Noëlle, Meillan, 53150 St 
Cénéré,  qui exploite 49,22 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Berron Patrick, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Berron Patrick est autorisé à exploiter une surface de 9,69 ha située à 53205:B407 - 
53205:B408 - 53205:B441 - 53205:B438 - 53205:B353 - 53205:B354 - 53205:B355 - 53205:B356 Saint-
Céneré, à une distance de son siège d'exploitation de 4,6 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 05 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10160 
Du 05 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Lebourlier 
Les Beausses, 53380 La Croixille 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Madame et 
Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-gérants du GAEC Lebourlier, Les Beausses, 53380 LA 
CROIXILLE, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 2,75 ha située à 53086:C617 - 53086:C325 - 
53086:C603 - 53086:C928 - 53086:C297 - 53086:C330 - 53086:C331 La Croixille à une distance de leur 
siège d'exploitation de 6 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Babin Véronique, gérante de l’EARL 
Garrault-Babin, L'Oliveraie, 53380 La Croixille,  qui exploite 5,07 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Lebourlier Nicolas, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-gérants 
du GAEC Lebourlier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Lebourlier composé de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas est 
autorisé à exploiter une surface de 2,75 ha située à 53086:C617 - 53086:C325 - 53086:C603 - 
53086:C928 - 53086:C297 - 53086:C330 - 53086:C331 La Croixille, à une distance de son siège 
d'exploitation de 6 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Lebourlier Nicolas dans les 18 
mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 05 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 


 
 


Vincent FOUBERT 
 « Cette décision peut être contestée : 







- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10158 
Du 05 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Lebourlier 
Les Beausses, 53380 La Croixille 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Madame et 
Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-gérants du GAEC Lebourlier, Les Beausses, 53380 LA 
CROIXILLE, qui exploitent 2,75 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 41,37 ha située à  La Croixille à une distance de 
leur siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Lebourlier Chantal, gérante de l’ EARL 
Lebourlier, Les Beausses, 53380 La Croixille  qui exploite 79,8 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Lebourlier Nicolas, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-gérants 
du GAEC Lebourlier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Lebourlier composé de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas est 
autorisé à exploiter une surface de 41,37 ha située à La Croixille, à une distance de son siège 
d'exploitation de 3 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Lebourlier Nicolas dans les 18 
mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 05 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 


 
 


Vincent FOUBERT 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10173 
Du 05 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Des Trois Vallées 
Les Bous, 53240 La Baconnière 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Messieurs 
Lochin Eric, André et Philippe, co-gérants du GAEC Des Trois Vallées, Les Bous, 53240 LA 
BACONNIERE, qui exploitent 153,68 ha et un atelier de 220 places de porcelets post-sevrage, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 13,92 ha située à 53015:ZO32 - 53015:ZX99 - 
53015:ZX101 La Baconnière à une distance de leur siège d'exploitation de 0,3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Trohel Alain et Yves, co-gérants de la 
SCEA De La Croix Gosnard, La Croix Gosnard, 53240 La Baconnière,  qui exploitent 59,78 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Lochin Eric, André et Philippe, co-gérants du GAEC 
Des Trois Vallées, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Des Trois Vallées composé de Messieurs Lochin Eric, André et Philippe est 
autorisé à exploiter une surface de 13,92 ha située à 53015:ZO32 - 53015:ZX99 - 53015:ZX101 La 
Baconnière, à une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 05 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10206 
Du 05 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Ramond Yoann 
11 rue des Lavandières, 53370 Gesvres 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Monsieur  
Ramond Yoann, 11 rue des Lavandières, 53370 GESVRES, qui exploite 34,89 ha et un atelier poules 
pondeuses de 6000 places,  
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 14,88 ha située à 53106:ZT3 - 53106:ZT37 - 
53106:ZT43 - 53106:ZT86 - 53106:ZT95 Gesvres à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Ramond Sylvie et Jérôme, co-
gérants de l’ EARL De La Ronde Noë, La Ronde Noë, 53370 Gesvres,  qui exploitent 116,82 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Ramond Yoann, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Ramond Yoann est autorisé à exploiter une surface de 14,88 ha située à 
53106:ZT3 - 53106:ZT37 - 53106:ZT43 - 53106:ZT86 - 53106:ZT95 Gesvres, à une distance de son 
siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 05 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 
 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10157 
Du 05 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Du Bac 
24 rue de la Charmille, 53200 Laigné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Messieurs 
Houdayer Laurent et Tatin Joseph, co-gérants du GAEC Du Bac, 24 rue de la Charmille, 53200 
LAIGNE, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 194,32 ha située à Argenton-Notre-Dame, Azé, 
Châtelain, Coudray, Daon, Ménil, Saint-Michel-de-Feins à une distance de leur siège d'exploitation de 
10 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Joncheray Sylvie et Bernard et 
Monsieur Houdayer Laurent, co-gérants du GAEC Des Lilas, La Lubinière, 53200 Coudray,  qui 
exploitent 194,32 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Tatin Joseph, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Houdayer Laurent et Tatin Joseph, co-gérants du 
GAEC Du Bac, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Du Bac composé de Messieurs Houdayer Laurent et Tatin Joseph est autorisé à 
exploiter une surface de 194,32 ha située à Argenton-Notre-Dame, Azé, Châtelain, Coudray, Daon, 
Ménil, Saint-Michel-de-Feins, à une distance de son siège d'exploitation de 10 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Tatin Joseph dans les 18 mois 
suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 05 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 


 
 


Vincent FOUBERT 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10157 b du 13 octobre 2015 
portant modification à l’autorisation d’exploiter 
décision n° 2015-10157 délivrée le 05 octobre 2015  


  
à Messieurs les co-gérants 
du GAEC Du Bac 
La Lubinière, 53200 Coudray 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Messieurs 
Houdayer Laurent et Tatin Joseph, co-gérants du GAEC Du Bac, La Lubinière, 53200 COUDRAY, 
qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 194,32 ha située à Argenton-Notre-Dame, Azé, 
Châtelain, Coudray, Daon, Ménil, Saint-Michel-de-Feins à une distance de leur siège d'exploitation de 
10 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Joncheray Sylvie et Bernard et 
Monsieur Houdayer Laurent, co-gérants du GAEC Des Lilas, La Lubinière, 53200 Coudray,  qui 
exploitent 194,32 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Tatin Joseph, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Houdayer Laurent et Tatin Joseph, co-gérants du 
GAEC Du Bac, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Du Bac composé de Messieurs Houdayer Laurent et Tatin Joseph est autorisé à 
exploiter une surface de 194,32 ha située à Argenton-Notre-Dame, Azé, Châtelain, Coudray, Daon, 
Ménil, Saint-Michel-de-Feins, à une distance de son siège d'exploitation de 10 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Tatin Joseph dans les 18 mois 
suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 13 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de missions agricultures, filières et territoires 


 
Vincent FOUBERT 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
       PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10113 
Du 12 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au Gaec de la Ravannière 
La Ravannière, 53250 Javron les Chapelles 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/07/2015 par Messieurs 
Trébouet Bernard et Nicolas, co-gérants du Gaec de la Ravannière, La Ravannière, 53250 JAVRON 
LES CHAPELLES, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 57,65 ha située à  Saint-Aignan-de-Couptrain à 
une distance de leur siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Trébouet Bernard, La Gasnerie, 53250 St 
Aignan de Couptrain,  qui exploite 57,65 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Trébouet Nicolas, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Trébouet Bernard et Nicolas, co-gérants du Gaec de la 
Ravannière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Ravannière composé de Messieurs Trébouet Bernard et Nicolas est autorisé 
à exploiter une surface de 57,65 ha située à Saint-Aignan-de-Couptrain, à une distance de son siège 
d'exploitation de 5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Trébouet Nicolas dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 12 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
 


Vincent FOUBERT 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10163 
Du 12 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au Gaec des Challonges 
Les Challonges, 53470 Châlons-du-Maine 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/07/2015 par Messieurs 
Pommier David et Landais Fabrice, co-gérants du Gaec des Challonges, Les Challonges, 53470 
CHALONS-DU-MAINE, qui exploitent 151,23 ha et un atelier de 950 places de porc charcutier, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,78 ha située à 53049:ZB1 - 53049:ZB9 - 
53146:C388 - 53146:C414 - 53146:C415p - 53146:C386 - 53146:C387 - 53146:C391 - 53146:C408 - 
53146:C865 - 53146:C867 Châlons-du-Maine, Martigné-sur-Mayenne à une distance de leur siège 
d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Housseau Hervé, gérant de l’EARL 
Housseau Hervé, La Havardière, 53470 Martigné-sur-Mayenne,  qui exploite 45,72 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Pommier David et Landais Fabrice, co-gérants du 
Gaec des Challonges, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC des Challonges composé de Messieurs Pommier David et Landais Fabrice est 
autorisé à exploiter une surface de 19,78 ha située à 53049:ZB1 - 53049:ZB9 - 53146:C388 - 
53146:C414 - 53146:C415p - 53146:C386 - 53146:C387 - 53146:C391 - 53146:C408 - 53146:C865 - 
53146:C867 Châlons-du-Maine , Martigné-sur-Mayenne, à une distance de son siège d'exploitation de 0 
km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 12 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
 


Vincent FOUBERT 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10114 
Du 12 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au Gaec de la Ravannière 
La Ravannière, 53250 Javron les Chapelles 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 07/07/2015 par Messieurs 
Trébouet Bernard et Nicolas, co-gérants du Gaec de la Ravannière, La Ravannière, 53250 JAVRON 
LES CHAPELLES, qui exploitent 57,65 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 87,01 ha située à  Javron-les-Chapelles, Saint-
Aignan-de-Couptrain à une distance de leur siège d'exploitation de 0,8 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Brizard Chantal et Hervé, co-
gérants de l’EARL de La Ravannière, La Ravannière, 53250 Javron Les Chapelles,  qui exploitent 92,34 
ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Trébouet Nicolas, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Trébouet Bernard et Nicolas, co-gérants du Gaec de la 
Ravannière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Ravannière composé de Messieurs Trébouet Bernard et Nicolas est autorisé 
à exploiter une surface de 87,01 ha située à  Javron-les-Chapelles, Saint-Aignan-de-Couptrain, à une 
distance de son siège d'exploitation de 0,8 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Trébouet Nicolas dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 12 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
 


Vincent FOUBERT 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10150 
Du 12 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Genest Thibault 
36 Bis rue Jean Sillard, 53100 Châtillon sur Colmont 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/07/2015 par Monsieur  
Genest Thibault, 36 Bis rue Jean Sillard, 53100 CHATILLON SUR COLMONT, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 90,65 ha située à Châtillon-sur-Colmont, Saint-
Georges-Buttavent à une distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Genest Viviane et Bertrand, co- 
gérants de l’EARL Genest Quellier, Les Burons, 53100 St Georges Buttavent,  qui exploitent 90,65 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Genest Thibault, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Genest Thibault, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Genest Thibault est autorisé à exploiter une surface de 90,65 ha située à  
Châtillon-sur-Colmont, Saint-Georges-Buttavent, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée en individuel, à titre principal et à temps plein 
de Monsieur Genest Thibault dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 12 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux 


 







 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10159 
Du 12 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Les Prés 
Les Prés, 53470 Châlons du Maine 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/07/2015 par Messieurs 
Sonnet Frédéric, Christophe et Marcel, co-gérants du GAEC Les Prés, Les Prés, 53470 CHALONS 
DU MAINE, qui exploitent 137,51 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 19,56 ha située à 53049:ZA11 - 53049:ZA8 - 
53049:ZA9 - 53049:ZA16 - 53049:ZA62 Châlons-du-Maine à une distance de leur siège d'exploitation 
de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Housseau Hervé, gérant de l’EARL 
Housseau Hervé, La Havardière, 53470 Martigné-sur-Mayenne,  qui exploite 45,72 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Sonnet Frédéric, Christophe et Marcel, co-gérants du 
GAEC Les Prés, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Les Prés composé de Messieurs Sonnet Frédéric, Christophe et Marcel est 
autorisé à exploiter une surface de 19,56 ha située à 53049:ZA11 - 53049:ZA8 - 53049:ZA9 - 
53049:ZA16 - 53049:ZA62 Châlons-du-Maine, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 12 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 







 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10151 
Du 12 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Genest Thibault 
36 Bis rue Jean Sillard, 53100 Châtillon sur Colmont 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/07/2015 par Monsieur  
Genest Thibault, 36 Bis rue Jean Sillard, 53100 CHATILLON SUR COLMONT, qui exploite 90,65 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 29,51 ha située à  Châtillon-sur-Colmont à une 
distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Guerrier Yolande, Le Moulin Clément, 
53100 Châtillon sur Colmont,  qui exploite 29,51 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Genest Thibault, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Genest Thibault, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Genest Thibault est autorisé à exploiter une surface de 29,51 ha située à  
Châtillon-sur-Colmont, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée en individuel, à titre principal et à temps plein 
de Monsieur Genest Thibault dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 12 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10151 b du 09 novembre 2015 
portant modification à l’ autorisation d'exploiter 
décision n° 2015-10151 délivrée 
à Monsieur Genest Thibault 
Les Burons, 53100 Saint-Georges-Buttavent 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/07/2015 par Monsieur  
Genest Thibault, Les Burons, 53100 ST GEORGES BUTTAVENT, qui exploite 90,65 ha ainsi 
qu’un atelier volailles de chair standard de 1600 m²,  
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 29,51 ha située à  Châtillon-sur-Colmont à une 
distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Guerrier Yolande, Le Moulin Clément, 
53100 Châtillon sur Colmont,  qui exploite 29,51 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Genest Thibault, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Genest Thibault, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Genest Thibault est autorisé à exploiter une surface de 29,51 ha située à  
Châtillon-sur-Colmont, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée en individuel, à titre principal et à temps plein 
de Monsieur Genest Thibault dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 09 novembre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10150 b du 09 novembre 2015 
portant modification à l’ autorisation d'exploiter 
décision n° 2015-10150 délivrée 
à Monsieur Genest Thibault 
Les Burons, 53100 Saint-Georges-Buttavent 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/07/2015 par Monsieur  
Genest Thibault, Les Burons, 53100 ST GEORGES BUTTAVENT, qui exploite 0 ha et qui sollicite 
l'autorisation d'exploiter une surface de 90,65 ha située à Châtillon-sur-Colmont, Saint-Georges-
Buttavent à une distance de son siège d'exploitation de 3 km,  ainsi qu’un atelier volailles de chair 
standard de 1600 m²,  
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Genest Viviane et Bertrand, co- 
gérants de l’EARL Genest Quellier, Les Burons, 53100 St Georges Buttavent,  qui exploitent 90,65 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Genest Thibault, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Genest Thibault, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Genest Thibault est autorisé à exploiter une surface de 90,65 ha située à  
Châtillon-sur-Colmont, Saint-Georges-Buttavent, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée en individuel, à titre principal et à temps plein 
de Monsieur Genest Thibault dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : La reprise de l’ atelier volailles de chair standard de 1600 m², sollicitée par 
Monsieur  Genest Thibault, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle 
des structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette 
opération. 
Article 4


Fait à LAVAL, le 09 novembre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent FOUBERT 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10129 
Du 12octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Bouland 
Le Vau, 53270 Torcé Viviers en Charnie 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-2, 
L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence temps 
d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté du 13 mai 
2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des structures 
agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/07/2015 par Madame et 
Messieurs Bouland Micheline, Gérard et Vincent, co-gérants du GAEC Bouland, Le Vau, 53270 TORCE 
VIVIERS EN CHARNIE, qui exploitent 78,34 ha et un atelier volailles de chair label de 1600 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 0,4 ha située à 53265:A40 (275) Torcé-Viviers-en-
Charnie à une distance de leur siège d'exploitation de 0,3 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Bouland Micheline, Gérard et Vincent, co-
gérants du GAEC Bouland, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Bouland composé de Madame et Messieurs Bouland Micheline, Gérard et Vincent 
est autorisé à exploiter une surface de 0,4  ha située à 53265:A40 (275) Torcé-Viviers-en-Charnie, à une 
distance de son siège d'exploitation de 0,3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de l’année 
culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en considération 
est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du demandeur au regard des 
dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la présente 
décision. 


Fait à LAVAL, le 12 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par l’administration 


pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée au 
tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. 
Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


Décision n° 2015-10200 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Mareau Etienne 
La Pinsonnière, 53500 Saint Denis de Gastines 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/07/2015 par Monsieur  
Mareau Etienne, La Pinsonnière, 53500 SAINT DENIS DE GASTINES, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 45,72 ha située à  Saint-Denis-de-Gastines à une 
distance de son siège d'exploitation de 4,5 km, ainsi qu’un atelier porcin de 412 places de porc 
charcutier et de 224 places de porcelets post-sevrage, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Coquin Thérèse et Jean-Pierre, 
les co-gérants de l’EARL Des Quatre Saisons, Le Hallay, 53500 Saint Denis de Gastines,  qui exploitent 
45,72 ha ainsi qu’un atelier porcin de 412 places de porc charcutier et de 224 places de porcelets 
post-sevrage, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur  Mareau Etienne, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Mareau Etienne, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 


 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Mareau Etienne est autorisé à exploiter une surface de 45,72 ha située à  Saint-
Denis-de-Gastines, à une distance de son siège d'exploitation de 4,5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur  
Mareau Etienne dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : La reprise de l’ atelier porcin de 412 places de porc charcutier et de 224 places de porcelets 
post-sevrage, sollicitée par Monsieur Mareau Etienne, est autorisée au regard de la réglementation 
relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour 
cette opération. 
Article 4


Fait à LAVAL, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


. 
Vincent FOUBERT 


 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par l’administration pendant plus 


de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée au tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. Le délai de 
recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10176 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL de l'Etang Neuf 
La Boulaie de l'Etang Neuf, 53380 Juvigné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/07/2015 par Monsieur 
Collerais Alexandre, gérant de l’ EARL de l'Etang Neuf, La Boulaie de l'Etang Neuf, 53380 JUVIGNE, 
qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 67,81 ha située à  Juvigné à une distance de son 
siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Collerais Serge, gérant de la SCEA de        
l’ Etang Neuf, La Boulaie de l'Etang Neuf, 53380 Juvigné,  qui exploite 67,81 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Collerais Alexandre, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Collerais Alexandre, gérant de l’ EARL de l'Etang 
Neuf, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL de l'Etang Neuf composé de Monsieur Collerais Alexandre est autorisée à exploiter 
une surface de 67,81 ha située à  Juvigné, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Collerais Alexandre dans les 18 
mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 19 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


 
Vincent FOUBERT 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10243 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Luneau Antoine 
Pierre Aigue, 53600 Sainte Gemmes Le Robert 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/07/2015 par Monsieur  
Luneau Antoine, Pierre Aigue, 53600 STE GEMMES LE ROBERT, qui exploite 16,43 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 10,7 ha située à 53218:B284 - 53218:B285 - 
53218:B286 - 53218:B301 - 53218:B302 - 53218:F163 - 53218:B305 - 53218:B306 Sainte-Gemmes-le-
Robert à une distance de son siège d'exploitation de 0,2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Gandon Alain, Villeneuve, 53600 Sainte 
Gemmes Le Robert,  qui exploite 64,61 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Luneau Antoine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Luneau Antoine est autorisé à exploiter une surface de 10,7 ha située à 53218:B284 
- 53218:B285 - 53218:B286 - 53218:B301 - 53218:B302 - 53218:F163 - 53218:B305 - 53218:B306 
Sainte-Gemmes-le-Robert, à une distance de son siège d'exploitation de 0,2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 19 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10247 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Delhommois 
La Haute Coutelle, 53160 St Pierre Sur Orthe 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/07/2015 par Madame et 
Monsieur Delhommois Pascale et Philippe, co-gérants de l’EARL Delhommois, La Haute Coutelle, 
53160 ST PIERRE SUR ORTHE, qui exploitent 76,32 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,45 ha située à 53249:B1737 - 53249:B1739 
Saint-Pierre-sur-Orthe à une distance de leur siège d'exploitation de 2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Pavard Dominique, La Joyère, 53160 St 
Pierre sur Orthe,  qui exploite 46,4 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation non aidée de Madame Delhommois Pascale, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Delhommois Pascale et Philippe, co-
gérants de l’EARL Delhommois, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL Delhommois composée de  Madame et Monsieur Delhommois Pascale et Philippe 
est autorisée à exploiter une surface de 1,45 ha située à 53249:B1737 - 53249:B1739 Saint-Pierre-sur-
Orthe, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation non aidée de Madame Delhommois Pascale dans les 
18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chef du service économie et  agriculture durable 


 
 


Vincent FOUBERT 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10153 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC de Louzier 
Louzier, 53300 Chantrigné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/07/2015 par Madame et 
Monsieur Girault Valérie et Franck, co-gérants du GAEC de Louzier, Louzier, 53300 CHANTRIGNE, 
qui exploitent 64,86 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3 ha située à 53055:ZO130 Chantrigné à une 
distance de leur siège d'exploitation de 1,2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame et Monsieur Garnier Christine et Roger, co- 
gérants de l’ EARL Garnier-Duval, Les Moussais, 53640 Montreuil Poulay,  qui exploitent 60,84 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Girault Valérie et Franck, co-gérants du 
GAEC de Louzier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Louzier composé de Madame et Monsieur Girault Valérie et Franck est 
autorisé à exploiter une surface de 3  ha située à 53055:ZO130 Chantrigné, à une distance de son siège 
d'exploitation de 1,2 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 19 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10147 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC De La Genellière 
La Genellière, 53640 Champéon 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/07/2015 par Messieurs 
Forveille Vincent et Olivier, co-gérants du GAEC De La Genellière, La Genellière, 53640 
CHAMPEON, qui exploitent 102,31 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 6,45 ha située à 53051:ZL60 - 53051:ZL24 
Champéon à une distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Papilon Josiane, Gauvillère, 53640 
Champéon,  qui exploite 6,68 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Forveille Vincent et Olivier, co-gérants du GAEC De 
La Genellière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC De La Genellière composé de Messieurs Forveille Vincent et Olivier est autorisé à 
exploiter une surface de 6,45 ha située à 53051:ZL60 - 53051:ZL24 Champéon, à une distance de son 
siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 19 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 







- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.


 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10128 
Du 27 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à la SARL Le Ronceray 
Les Fosses, 53390 Senonnes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/07/2015 par Madame et 
Monsieur Madamet Cécile et Nicolas, co-gérants de la SARL Le Ronceray, Les Fosses, 53390 
SENONNES, qui exploitent 88,84 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,37 ha 
située à 53161:B903 - 53161:B904 Montsûrs à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lochard Gérard, Les Roseaux, 53150 Brée,  
qui exploite 8,79 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Madamet Cécile et Nicolas, co-
gérants de la SARL Le Ronceray, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : La SARL Le Ronceray composée de Madame et Monsieur Madamet Cécile et Nicolas est 
autorisée à exploiter une surface de 3,37 ha située à 53161:B903 - 53161:B904 Montsûrs, à une distance 
de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 27 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 
 







 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10259 
Du 27 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Du Domaine 
Le Domaine, 53260 Parné sur Roc 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/07/2015 par Madame et 
Monsieur Epinard Valérie et Sylvain, co-gérants de l’ EARL Du Domaine, Le Domaine, 53260 
PARNE SUR ROC, qui exploitent 95,62 ha et un atelier de 200 places de veaux de boucherie, et qui 
sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 11,12 ha située à 53175:C81p - 53175:C82p - 
53175:C83p - 53175:C85p Parné-sur-Roc à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Lelièvre Jacqueline, Le Grand Fretay, 53260 
Parné sur Roc,  qui exploite 53,04 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Epinard Valérie et Sylvain, co-gérants 
de l’ EARL Du Domaine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Du Domaine composée de  Madame et Monsieur Epinard Valérie et Sylvain est 
autorisée à exploiter une surface de 11,12 ha située à 53175:C81p - 53175:C82p - 53175:C83p - 
53175:C85p Parné-sur-Roc, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 27 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 







- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10258 
Du 27 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL De La Viennais 
La Viennais, 53410 Le Bourgneuf La Forêt 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/07/2015 par Madame et 
Monsieur Moreau Christelle et Denis, co-gérants de l’ EARL De La Viennais, La Viennais, 53410 LE 
BOURGNEUF LA FORET, qui exploitent 131,27 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une 
surface de 3,2 ha située à 53039:B151p - 53039:B152 - 53039:B769 - 53039:B772 - 53039:B143 - 
53039:B162 - 53039:B770 et 771 Le Bourgneuf-la-Forêt à une distance de leur siège d'exploitation de 
0,15 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Gauffre Christianne, La Guilleraie, 53410 
Le Bourgneuf La Forêt,  qui exploite 27,31 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Moreau Christelle et Denis, co-gérants de l’ 
EARL De La Viennais, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL De La Viennais composée de Madame et Monsieur Moreau Christelle et Denis est 
autorisée à exploiter une surface de 3,2 ha située à 53039:B151p - 53039:B152 - 53039:B769 - 
53039:B772 - 53039:B143 - 53039:B162 - 53039:B770 et 771 Le Bourgneuf-la-Forêt, à une distance de 
son siège d'exploitation de 0,15 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 27 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 







 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10256 
Du 27 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à l’ EARL Foucault 
La Gasselinais, 53220 Larchamp 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/07/2015 par Madame et 
Monsieur Foucault Florence et Dominique, co-gérants de l’ EARL Foucault, La Gasselinais, 53220 
LARCHAMP, qui exploitent 90,73 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 10,4 ha 
située à 53126:A807p - 53126:A808 - 53126:A809 - 53126:A810p - 53126:A816p - 53126:A1145 
Larchamp à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Frétigny Luc, La Dorangerie, 53220 
Larchamp,  qui exploite 15,61 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Foucault Florence et Dominique, co-
gérants de l’ EARL Foucault, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Foucault composée de Madame et Monsieur Foucault Florence et Dominique est 
autorisée à exploiter une surface de 10,4 ha située à 53126:A807p - 53126:A808 - 53126:A809 - 
53126:A810p - 53126:A816p - 53126:A1145 Larchamp, à une distance de son siège d'exploitation de 0 
km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 27 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 







 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10141 
Du 27 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Rocher Jean-Paul 
La Championnière, 53160 Izé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/07/2015 par Monsieur  
Rocher Jean-Paul, La Championnière, 53160 IZE, qui exploite 36,31 ha et qui sollicite l'autorisation 
d'exploiter une surface de 4,69 ha située à 53120:B612 - 53120:B613 - 53120:B620 - 53120:B1756 - 
53120:B1959 - 53120:B1961 Izé à une distance de son siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Galesne Nathalie, Bossuault du Milieu, 
53160 St Thomas de Courceriers,  qui exploite 4,69 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Rocher Jean-Paul, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Rocher Jean-Paul est autorisé à exploiter une surface de 4,69 ha située à 
53120:B612 - 53120:B613 - 53120:B620 - 53120:B1756 - 53120:B1959 - 53120:B1961 Izé, à une 
distance de son siège d'exploitation de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 27 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 







 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10268 
Du 03 novembre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Leroyer Rémy 
Le Haut Bourdais, 53500 Saint Pierre des Landes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/07/2015 par Monsieur  
Leroyer Rémy, Le Haut Bourdais, 53500 SAINT-PIERRE-DES-LANDES, qui exploite 0 ha et qui 
sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 40,27 ha située à Saint-Pierre-des-Landes à une distance 
de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Leroyer Henri, Le Haut Bourdais, 53500,  
Saint-Pierre-des-Landes qui exploite 40,27 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur  Leroyer Rémy, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Leroyer Rémy, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Leroyer Rémy est autorisé à exploiter une surface de 40,27 ha située à  Saint-
Pierre-des-Landes, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur  
Leroyer Rémy dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 03 novembre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 







Vincent FOUBERT 
 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10186 
Du 03 novembre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Rose Rémy 
La Rétuisière, 53380 Saint-Hilaire-du-Maine 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/07/2015 par Monsieur  Rose 
Rémy, La Rétuisière, 53380 ST HILAIRE-DU-MAINE, qui exploite 0 ha et qui sollicite l'autorisation 
d'exploiter une surface de 36,6 ha située à Le Bourgneuf-la-Forêt, Saint-Hilaire-du-Maine à une distance 
de son siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Heulot Freddy et Rose Rémy, co-gérants 
du GAEC du Bocage, Les Haies, 53380 St Hilaire-du-Maine,  qui exploitent 85,94 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Rose Rémy, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Rose Rémy est autorisé à exploiter une surface de 36,6  ha située à  Le Bourgneuf-
la-Forêt, Saint-Hilaire-du-Maine, à une distance de son siège d'exploitation de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 03 novembre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 
 
 







 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10279 
Du 03 novembre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Sablé 
La Blanchardière, 53160 Bais 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/07/2015 par Madame et 
Messieurs Sablé Annick, Dominique et Jean-François, co-gérants du GAEC Sablé, La Blanchardière, 
53160 BAIS, qui exploitent 117,32 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 8,26 ha 
située à 53016:WH31 Bais à une distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Cosnard Philippe, La Basse Beucherie, 
53160 Bais,  qui exploite 80,96 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Sablé Jean-François, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Sablé Annick, Dominique et Jean-
François, co-gérants du GAEC Sablé, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Sablé composé de Madame et Messieurs Sablé Annick, Dominique et Jean-
François est autorisé à exploiter une surface de 8,26 ha située à 53016:WH31 Bais, à une distance de 
son siège d'exploitation de 1 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur  
Sablé Jean-François dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à LAVAL, le 03 novembre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 







Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 
 


Vincent FOUBERT 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10278 
Du 03 novembre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter 
au GAEC Sablé 
La Blanchardière, 53160 Bais 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/07/2015 par Madame et 
Messieurs Sablé Annick, Dominique et Jean-François, co-gérants du GAEC Sablé, La Blanchardière, 
53160 BAIS, qui exploitent 0 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 117,32 ha 
située à  Bais, Champgenéteux, Izé, Loupfougères à une distance de leur siège d'exploitation de 12 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame, Monsieur Sablé Annick et Dominique, co- 
gérants de l’ EARL Sablé, La Blanchardière, 53160 Bais,  qui exploitent 117,32 ha, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Sablé Jean-François, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Sablé Annick, Dominique et Jean-
François, co-gérants du GAEC Sablé, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Sablé composé de Madame et Messieurs Sablé Annick, Dominique et Jean-
François est autorisé à exploiter une surface de 117,32 ha située à Bais, Champgenéteux, Izé, 
Loupfougères, à une distance de son siège d'exploitation de 12 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur  
Sablé Jean-François dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à LAVAL, le 03 novembre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le préfet et par délégation, 
Le chef du service économie et  agriculture durable 


 







 
Vincent FOUBERT 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.
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PREFET DE LA MAYENNE  
 


 
 


Arrêté n° 2015R2-056 du 09 novembre 2015 
 ---ooo--- 


portant renouvellement de l’agrément d’une école assurant la préparation au certificat  
de capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur formation continue 


 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur 


 
 
 
Vu le Code du Travail ; 
 
Vu le code des transports ; 
 
Vu le décret n° 2009-72 du 20 janvier 2009 relatif à la formation et à l’examen professionnel 
des conducteurs de taxi ; 
 
Vu l’arrêté du 3 mars 2009 relatif aux conditions d’agrément des organismes de formation 
assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi et leur 
formation ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-60 du 19 janvier 2006 réglementant l’exercice de la 
profession de taxi, l’exploitation et la mise en circulation des taxis et véhicules de petite 
remise, notamment ses articles 4, 5 et 6 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-P-1108 du 09 novembre 2009 portant renouvellement 
d’agrément d’une école de préparation au certificat de capacité professionnelle de conducteur 
de taxi ; 
 
Considérant la demande de renouvellement d’agrément présentée le 27 juillet 2015 par le 
centre « Formation Nationale des Taxis Indépendants » (FNTI) ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, 
 


 
ARRETE  


 
Article 1 : L’agrément du centre « Formation National des Taxis Indépendants » (FNTI), en 
vue de l’exploitation d’une école assurant la préparation du certificat de capacité 
professionnelle de conducteur de taxi et leur formation continue en Mayenne, est enregistré 
sous le numéro : 2009-01. 
 
Article 2 :  L’agrément est renouvelé pour une période de trois ans à la date du présent arrêté. 
Trois mois avant l’échéance de l’agrément en cours, l’exploitant devra adresser au préfet la 
demande de renouvellement. 


Direction de la réglementation et des libertés publiques 
Bureau de la circulation 
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Article 3 : Le centre de formation est implantée à l’adresse suivante : Foyer des Jeunes 
Travailleurs François Peslier « La Meslerie », à Laval. 
 
Article 4 : L’exploitant devra adresser au préfet, tous les ans, un rapport sur l’activité de son 
établissement en mentionnant le nombre de personnes ayant suivi les enseignements du 
certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi, leur taux de réussite par unité de 
valeur, le nombre et l’identité des conducteurs de taxi ayant suivi le stage de formation 
continue. 
 
Article 5 : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 3 mars 2009, tout dirigeant d'un 
organisme de formation assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle des 
conducteurs de taxi et leur formation continue est tenu : 


 
• d'afficher dans les locaux de manière visible le numéro d'agrément, le 


programme des formations, le calendrier et les horaires des enseignements 
proposés, 


•  d'afficher également dans les locaux, et de transmettre à titre d'information à la 
préfecture, le tarif global d'une formation ainsi que le tarif détaillé pour 
chacune des unités de valeur de l'examen, 


•  de faire figurer le numéro d'agrément sur toute correspondance de l'organisme 
de  formation. 


 
Article 6 : Le titulaire de l’agrément doit informer le préfet de tout changement dans les 
éléments énumérés à l’article 2 de l’arrêté du 3 mars 2009 susvisé. 
 
Article 7 : Comme l’ensemble des organismes assurant la formation professionnelle continue, 
l’organisme de formation au certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi 
assurant une formation continue est assujetti aux dispositions prévues dans le code du travail. 
 
Article 8 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées 
par l’article 8 de l’arrêté du 3 mars 2009. 
 
Article 9 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le président du centre 
« Formation Nationale des Taxis Indépendants » (FNTI), le président de la chambre de 
commerce et d’industrie de la Mayenne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne. 
 
  


 
 
 


Pour le préfet et par délégation, 
la secrétaire générale, 


 
 
 


Laetitia CESARI-GIORDANI 
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Arrêté interpréfectoral  
portant extension du périmètre du Syndicat de bassin de l’Oudon  
pour la lutte contre les inondations et les pollutions (SYMBOLIP) 


 
 
 


Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5711-1, L 5211-18 et 
L 5212-16 ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral n° 2003-P-1982 bis du 1er


 


 décembre 2003 portant création du Syndicat 
mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations (devenu Syndicat mixte  du 
bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et les pollutions, SYMBOLIP) ; modifié 
par les arrêtés interpréfectoraux n° 2011221-0001 du 19 décembre 2011 et n° 2013323-0005 du 
20 novembre 2013 ; 


Vu l’arrêté préfectoral n°2013350-0007 du 16 décembre 2013 du préfet de la Mayenne 
prononçant la fusion des SIAEP du Bourgneuf-la-Forêt – Launay-Villiers, de Juvigné – La 
Croixille, de Loiron et de Port-Brillet à compter du 1er


 


 janvier 2014 pour former le Syndicat 
intercommunal d’adduction d’eau potable et d’assainissement non collectif du Centre-Ouest 
Mayennais ; 


Vu la délibération du comité syndical du Syndicat intercommunal pour l’alimentation en eau 
potable de Livré la Touche en date 2 décembre 2014 sollicitant son adhésion au syndicat mixte du 
bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et les pollutions ; 
 
Vu la délibération du Syndicat mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et 
les pollutions en date du 10 avril 2015 acceptant l’adhésion du SIAEP de Livré la Touche au 
Syndicat mixte  du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et les pollutions ; 
 
Vu les délibérations des collectivités ci-dessous nommées acceptant l’adhésion du SIAEP de 
Livré la Touche au Syndicat mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et les 
pollutions ; 
 
- Syndicat de bassin de l’Oudon Sud en date du 8 juillet 2015 ; 
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable Centre-Ouest Mayennais en date du 19 


juin 2015 ; 
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable des Flée en date du 29 juin 2015 ; 
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Loire Beconnais en date du 23 juin 


2015 ; 
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Segréen en date du 29 juin 2015 ; 
- commune de Cossé le Vivien en date du 2 juillet 2015 ; 
- commune de Craon en date du 1er


 
 juillet 2015 ; 







 
 
 
 
Considérant qu’à défaut de délibération des conseils syndicaux du Syndicat de bassin pour 
l’aménagement de la rivière l’Oudon, du Syndicat intercommunal pour la gestion de l’eau, de 
l’assainissement et de l’urbanisme de l’agglomération de Château-Gontier, du Syndicat 
intercommunal pour l’alimentation en eau potable de la région ouest de Château-Gontier, du 
Syndicat intercommunal pour l’alimentation en eau potable de la région de Bierné,  du Syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau potable du Craonnais et du conseil municipal de la 
commune d’Ahuillé dans un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du 
SYMBOLIP, la décision des conseils municipal et syndicaux est réputée favorable ; 
 
Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Mayenne, du Maine et Loire et de 
la Loire Atlantique ; 
 


ARRETENT 
 
 
Article 1er : Les dispositions de l’article 1 de l’arrêté interpréfectoral n° 2003-P-1982 bis du 1er


 


 
décembre 2003 portant création du Syndicat mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les 
inondations (devenu syndicat mixte  du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et 
les pollutions, SYMBOLIP) sont modifiées ainsi qu’il suit : 


Article 1er


 


 : Il est formé entre les collectivités dont les noms suivent un syndicat mixte 
dénommé Syndicat mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et les 
pollutions (SYMBOLIP) ; 


- Syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière l’Oudon 
- Syndicat de bassin de l’Oudon Sud 
- Syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable et d’assainissement non 


collectif du Centre-Ouest Mayennais  
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable des Flée 
- Syndicat intercommunal pour la gestion de l’eau, de l’assainissement et de 


l’urbanisme de l’agglomération de Château-Gontier 
- Syndicat intercommunal pour l’alimentation en eau potable de la région ouest de 


Château-Gontier 
- Syndicat intercommunal pour l’alimentation en eau potable de la région de Bierné 
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Loire Béconnais 
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Segréen 
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du Craonnais 
- Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Livré la Touche 
- commune de Cossé le Vivien  
- commune de Craon 
- commune d’Ahuillé 


 
 
Article 2 : Les statuts du Syndicat mixte du bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations 
et les pollutions figurent en annexe au présent arrêté et prennent effet à la date de publication du 
présent arrêté au recueil des actes administratifs des préfectures concernées.  
 
 







Article 3 : Mmes et M. les secrétaires généraux des préfectures de la Mayenne, du Maine-et-Loire, 
de la Loire-Atlantique, Mmes et M. les sous-préfets de Château-Gontier, de Segré, de 
Châteaubriant, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures concernées et dont une ampliation 
sera adressée à : 


- l’ensemble des collectivités concernées ; 
- MM les directeurs départementaux des territoires de la Mayenne, du Maine-et-Loire et 


de la Loire-Atlantique ; 
- MM les administrateurs généraux des finances publiques de la Mayenne, du Maine-et-


Loire et de la Loire-Atlantique. 
 
 
 


 
Laval, le 09/11/2015 Angers, le 30/09/2015 Nantes, le 02/11/2015 


Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
la secrétaire générale, 
 
 
Laetitia CESARI-GIORDANI 


 


Le préfet, 
Pour le préfet 
et par délégation, 
le secrétaire général, 
 
Pascal GAUCI 


Le préfet, 
Pour le préfet 
et par délégation, 
le secrétaire général, 
 
Emmanuel AUBRY 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Délais et voies de recours 
La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois et 


commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée 
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ARRETE ARS/PLD/DT53/SSPE/2015/60 
portant désignation d’un hydrogéologue agréé en vue de formuler un avis sur l’impact de l’extension 


et l’approfondissement de la carrière de Voutré et des installations localisées sur les communes de Voutré, 
Saint Georges sur Erve, Vimarcé (53) et Rouessé-Vassé (72) 


 


 


La directrice générale de l’agence régionale de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1 à L.1321-10 et articles R. 1321.1 à R. 1321 -
63 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 31 décembre 2003 fixant les conditions d’indemnisation des hydrogéologues et des 
coordonnateurs départementaux agréés en matière d’hygiène publique ; 
 
VU l’arrêté ARS-PDL/DDPS/DVSS-2011-27 du 13 mai 2011 portant établissement de la liste des hydrogéologues 
en matière d’hygiène publique pour le département de la région des pays de la Loire ; 
 
VU la demande formulée par la DREAL d’ajouter au volet « eau » du dossier de recevabilité l’avis d’un 
hydrogéologue agréé ; 
 
VU la proposition de l’hydrogéologue agréé coordinateur département ; 
 
 


A R R E T E 
 
 


Article 1er


 


 : Monsieur Yves Quété, hydrogéologue agréé, est désigné pour formuler un avis sur l’impact de 
l’extension et l’approfondissement de la carrière de Voutré et des installations localisées sur les communes de 
Voutré, Saint Georges sur Erve, Vimarcé (53) et Rouessé-Vassé (72). 


Article 2
 


 : Le nombre de vacations afférentes à cette étude est fixé à trente (30). 


Le règlement des vacations et des frais de déplacement est à la charge du pétitionnaire : 
Société carrières de Voutré - Route de Sillé - 53600 VOUTRE. 
 
Article 3


 


 : Le délégué territorial de la Mayenne de l’ARS est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région des pays de la Loire et de la préfecture de 
la Mayenne. 


 
Laval, le 10 novembre 2015 


 
Pour la directrice générale de l’ARS, 


Pour le délégué territorial de la Mayenne, 
La responsable du département sécurité sanitaire 


des personnes et de l’environnement, 
 
 
 


Gaëlle Duclos 








 


PREFECTURE DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST


SECRETARIAT GENERAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR
(SGAMI OUEST)


A R R E T E


N° 15-132
donnant délégation de signature


à Madame Françoise SOULIMAN
préfet délégué pour la défense et la sécurité 


auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest


LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST
PREFET DE LA REGION BRETAGNE


PREFET D’ILLE ET VILAINE


VU le code de la défense,


VU le code de la sécurité intérieure,


VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions  ;


VU la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 modifiée portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage,
à la formation professionnelle et modifiant le code du travail ;


VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la Gendarmerie nationale ;


VU  le  décret  n°  68-1058  du  29  novembre  1968  portant  délégation  de  pouvoirs  du  ministère  de
l’Intérieur et les arrêtés des 18 septembre 1974 et 16 juin 1982 du ministre de l’intérieur, pris pour son
application  ;


VU le  décret  n°  95-654 du  9  mai  1995  modifié  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la Police nationale et notamment ses articles 32 et 33 ;


VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la Police nationale ;


VU le décret n° 96-629 du 16 juillet 1996 relatif au contrôle financier déconcentré ;


VU le décret n° 2000-555 du 21 juin 2000 relatif à l'organisation territoriale de la défense ;


REPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté Égalité Fraternité
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VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
de la Police ;


VU le décret n°2003-60 du 21 janvier 2003 relatif aux services de zone des systèmes d’information et de
communication ;


VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;


VU le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la déconcentration de la représentation de l’État
devant les tribunaux administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous l’autorité
desquels sont placés les secrétariats généraux pour l’administration de la Police ;


VU  le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoirs  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;


VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 modifié relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la république en Polynésie Française et
en Nouvelle-Calédonie ;


VU le décret  n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif  aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ; 


VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la
défense relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité, aux états majors interministériels de
zone de défense et de sécurité,  aux délégués et correspondants de zone de défense et de sécurité et à
l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats généraux pour l’administration de la
Police et certaines dispositions du code de la santé publique ;


VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;


VU le décret du 8 novembre 2012 nommant Mme Françoise SOULIMAN, préfet délégué pour la défense
et la sécurité auprès du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret du 14 juin 2013 nommant M. Patrick STRZODA, préfet de la zone de défense et de sécurité
Ouest, préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;


VU le décret n° 2014-296 du 06 mars 2014 relatif  aux secrétariats  généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité
intérieure ;


VU le décret n°2014-1182 du 13 octobre 2014 modifiant le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006
portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du
ministère de l’intérieur ;


VU le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats 
généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur ; 


Vu le décret n° 2015-1163 du 17 septembre 2015 modifiant certains seuils relatifs aux marchés publics ; 


VU l’arrêté du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués ;
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VU l’arrêté du 8 décembre 1993, modifié par l’arrêté du 23 août 1994 et portant règlement de comptabilité
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, au titre du budget du ministère de
l’intérieur et de l’aménagement du territoire-section intérieur ;


VU l’arrêté ministériel en date du 14 novembre 2002 relatif à la compétence territoriale des SGAP ;


VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales ;


VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et
de gestion des personnels administratifs de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;


VU  l’arrêté  ministériel  du  06  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion de certains ouvriers d'Etat du ministère de l’intérieur ;


VU l’arrêté ministériel  du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de
recrutement et de formation des ADS ;


VU  l’arrêté  ministériel  du  27  janvier  2015  modifiant  l’arrêté  du  24  août  2000  fixant  les  droits  et
obligations des adjoints de sécurité ;


VU l’arrêté ministériel  du 16 juin  2015 portant délégation de pouvoir  en matière  de recrutement  des
apprentis du ministère de l’intérieur ; 


VU l’arrêté ministériel du 29 juin 2015 nommant M. Stéphane GUILLERM, ingénieur principal, chef des
services des systèmes d’information et de communication, directeur zonal des systèmes d’information et
de communication de Rennes ;


VU l’arrêté ministériel du 04 novembre 2014 nommant M. Fabien LE STRAT, ingénieur principal des
services techniques, directeur de l’immobilier ;


VU l’arrêté préfectoral du 14 juin 2007 nommant M. Émile LE TALLEC, directeur de l’administration et
des finances ;


VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture de la 
 zone de défense et de sécurité Ouest ;


VU  l’arrêté  préfectoral  n°14-96  portant  organisation  du  secrétariat  général  pour  l'administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;


VU la décision du 23 décembre 2006 chargeant Mme Brigitte LEGONNIN, conseillère d’administration
de l’intérieur, de la direction des ressources humaines ;


VU la décision du 17 mars 2014 affectant M. Guillaume DOUHERET, administrateur civil hors classe en
qualité d’adjoint au secrétaire général pour l’administration de la Police de l’Ouest, auprès du préfet de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;


VU la décision du 12 septembre 2014 affectant  le lieutenant-colonel Yves BINARD pour exercer les
fonctions de directeur de l’équipement et de la logistique du SGAMI Ouest ;
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VU la décision du 12 septembre 2014 affectant  le commandant  Jacques LAMBERT pour exercer  les
fonctions d’adjoint au directeur de l’immobilier ;


Vu la décision du 03 novembre 2015, désignant M. Yannick VIERRON en tant que correspondant du
responsable du site pour la délégation régionale de Tours ;


VU la circulaire du 24 juin 1987 relative à la déconcentration en matière de réforme du matériel ;


VU la circulaire du 18 novembre 1987 relative aux délégations de signature consenties  par l’autorité
préfectorale pour l’application de l’article 35 bis de l’ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée ;


VU la circulaire ministérielle n°92/00 327/C du 15 décembre 1992 portant sur la gestion déconcentrée des
services de Police ;


VU la circulaire  ministérielle  du 30 avril  2014 relative à la  mise  en place  et  au fonctionnement  des
SGAMI ;


VU la circulaire NOR INT C 15 02 377 C du 29 janvier 2015 relative au recrutement des adjoints de
sécurité de la police nationale ;


SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,


A R R E T E


ARTICLE 1er


Délégation de signature est donnée à Mme Françoise SOULIMAN, préfet délégué pour la défense et la
sécurité, dans la limite des attributions conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, par les décrets susvisés pour tous actes, arrêtés,
décisions  ou  tous  documents  concernant  le  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur Ouest et relatifs notamment :


– à  la  gestion  administrative  et  financière  des  personnels  relevant  du  secrétariat  général pour
l’administration du ministère de l’intérieur Ouest,
– au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du SGAMI et les 
services de Police de la zone de défense et de sécurité Ouest,
–  à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence du préfet 
de la zone de défense et de sécurité Ouest. Dans les mêmes limites, le préfet délégué est habilité à 
correspondre directement avec l’agent judiciaire de l’État dans les actions portées devant les tribunaux 
judiciaires et à signer les mémoires en réponse devant les juridictions administratives,
– à  la  gestion  administrative  et  financière  du  matériel  et  des  locaux  de  la  Police  nationale  et  de  la
Gendarmerie nationale, notamment :


• les  actes  de  location,  d’acquisition  ou  d’échange  de  propriété  passés  par  les  directions
départementales des services fiscaux pour les besoins des services de la Police nationale et de la
Gendarmerie nationale ;


• l’approbation des conventions portant règlement d’indemnités de remise en état d’immeubles,
quel que soit le montant de ces indemnités ;


• les concessions de logement au profit de personnels relevant de la direction générale de la Police
nationale et de la Gendarmerie nationale et les baux y afférant ;


• l’approbation des procès-verbaux de perte ou de réforme des matériels autres que les matériels
des transmissions et de l’informatique quelle qu’en soit la valeur.


– au titre de pouvoir adjudicateur, dans les limites arrêtées en application du décret du 1er août 2006, de    
tous marchés de travaux, de fournitures, ou de services ainsi que tout avenant à ces marchés – dits  
« formalisés » ou « adaptés », y compris les avenants des marchés préalablement passés par la région de


gendarmerie de la ZDSO.
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–  aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous traitants des marchés de travaux, de
fournitures, ou de services pris pour le compte du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur Ouest ou pour celui des services de Police et de Gendarmerie,


–  à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes relevant de la compétence du secrétariat général
pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, agissant pour son propre compte ou pour celui
des services de Police de la Gendarmerie et des systèmes d’information et de communication,


– aux décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation, de réduction et d’annulation
qu’il émet et d’admettre en non-valeurs les créances irrécouvrables,


–  dans le cadre de l’exercice du contrôle financier déconcentré, sont soumis au visa du préfet délégué
pour la défense et de la sécurité :


• les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le cadre du
pouvoir adjudicateur,


• les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,
• le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.


En outre, délégation de signature est donnée à  Mme Françoise SOULIMAN, préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la région
Bretagne,  préfet  d’Ille-et-Vilaine,  pour  tous  arrêtés,  décisions  et  actes  relevant  des  attributions  du
service des systèmes d’information et de communication.


ARTICLE 2


Demeurent soumis à ma signature :
–  les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 66 alinéa 2 du décret du 29 décembre 1962,
–  les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas à l’engagement de dépenses émis par le
directeur régional des finances publiques.


ARTICLE 3


En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise SOULIMAN, délégation de signature est donnée
à  M.  Guillaume  DOUHERET,  adjoint  au  secrétaire  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur Ouest, pour tout ce qui concerne l’article 1er.


ARTICLE 4


Délégation de signature est en outre donnée à M. Guillaume DOUHERET pour toutes les correspondances
et  pièces  administratives  courantes  à  l’exclusion  des  courriers  adressés  aux  élus  relevant  de
l’administration du ministère de l’intérieur à l’exception de :


–  la signature, au titre du « pouvoir adjudicateur », dans les limites arrêtées en application du décret du 1er


août 2006, de tous marchés de travaux, de fournitures, ou de services,  ainsi que tout avenant à ces
marchés – dits « formalisés » ou « adaptés », passés par le secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur Ouest, pour son compte ou pour celui des services de Police et de Gendarmerie.


–  les décisions d’ester en justice.


ARTICLE 5


 Délégation de signature est donnée à :
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 M. Loïc DUPEUX, attaché principal de l'administration de l'Etat, chef de cabinet, pour :


• les devis, le service fait et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant à l’unité
opérationnelle (UO) SGAMI Ouest,


• les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de
l’administration centrale, 


• les accusés de réception,
• les congés du personnel,
• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur


bureau.


 M. Dominique BOURBILLIERES, attaché principal de l'administration de l'Etat, chef du bureau
zonal des moyens.
 Mme  Sylvie  GILBERT,  attachée  de  l'administration  de  l'Etat,  chef  du  bureau  du  secrétariat
général.


Pour  :
• les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de


l’administration centrale, 
• les accusés de réception,
• les congés du personnel,
• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de  


leur bureau.


ARTICLE 6


Délégation de signature est en outre donnée à Mme Brigitte LEGONNIN, conseillère d’administration de
l’intérieur, directrice des ressources humaines, pour :


• les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, 
• les accusés de réception,
• les arrêtés  et  documents  relatifs  à la  gestion administrative  des personnels et  à la gestion des


ressources  humaines  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur Ouest,


• les arrêtés portant octroi de congés de maladie et de mise en disponibilité d’office pour raison
médicale,


• les arrêtés portant reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents, sauf en cas d’avis
divergents ou défavorables,


• les attestations de l’employeur et relevés destinés aux personnels ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),


• les  demandes  de  congé  dans  le  cadre  des  droits  ouverts  et  les  autorisations  d’absences,  à
l’exclusion de celles de la directrice des ressources humaines,


• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de
la direction des ressources humaines,


• les expressions de besoins et conventions de réservation des salles pour les examens et concours,
• les conventions avec les organismes de formation,
• les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.


ARTICLE 7


Délégation de signature est par ailleurs donnée à : 


 M. Sébastien GASTON, attaché de l'administration de l'Etat,  chef du bureau zonal  du
recrutement.


6







 Mme Gaëlle  HERVE, attachée principale de l'administration de l’Etat,  chef du bureau
zonal du personnel.


 M. Marc THEBAULT, attaché principal de l'administration de l'Etat, chef du bureau zonal
des rémunérations. 


 M. Bertrand  QUERO,  attaché  de  l'administration  de  l'Etat,  chef  du  bureau  zonal  des
affaires médicales.


Pour :


• les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de
l’administration centrale et des actes faisant grief,


• les correspondances préparatoires des commissions de réforme
• les ampliations d’arrêtés, copies, extraits de documents, accusés de réception,
• les demandes de congé dans le cadre des droits ouverts et les autorisations d’absences, à l’exclusion de


celles du chef de bureau,
• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de son


bureau,
• les  états  liquidatifs  des  traitements,  salaires,  prestations  sociales  et  familiales,  vacations  et  frais  de


mission  et  de  déplacement  dus  aux  personnels  rémunérés  sur  le  budget  de  l’État  et  gérés  par  le
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur, ou à leurs ayants-droits,


• les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),
• les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite d’un
accident reconnu imputable au service ou d’une maladie,  de tout agent relevant de la compétence du
bureau des affaires médicales.


Délégation de signature est par ailleurs donnée à M. Yannick VIERRON, attaché de l'administration de
l'Etat, adjoint au chef du bureau zonal du personnel à la délégation régionale de Tours, pour :


• les  correspondances  courantes  (à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de
l’administration centrale et  des actes faisant  grief)  relatives à des dossiers particuliers ainsi  que les
convocations à toutes réunions et toutes instances,


• les demandes de congé dans le cadre des droits ouverts et les autorisations d’absences,  pour ce qui
concerne les agents placés sous son autorité, à l’exclusion de celles du chef de bureau,
• les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et
bancaires (sécurité sociale, instituts de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),


ARTICLE 8


En cas d’absence ou d’empêchement,  la délégation consentie aux chefs de bureau de la direction des
ressources humaines par l’article 7 est exercée à l’exception de la signature des ordres de mission par : 


 M. Samuel TIREAU, attaché de l'administration de l'Etat, adjoint au chef du bureau zonal
du personnel.


 M. Yannick VIERRON, attaché de l'administration de l'Etat, adjoint au chef du bureau
zonal du personnel à la délégation régionale de Tours,


 M. Marc LAROYE, attaché de l'administration de l'Etat, adjoint au chef du bureau zonal
des rémunérations. 


 Mme Françoise FRISCOURT, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe
au chef de bureau zonal des affaires médicales.
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Pour leur bureau respectif, en cas d’absence ou d’empêchement du chef de bureau et de son adjoint, la
délégation consentie à leur chef de bureau par l'article 7 est exercée, à l’exception de la signature des
ordres de mission par :


 Mme  Nicole  PIHERY,  attachée  de  l'administration  de  l'Etat,  responsable  du  contrôle
interne au bureau zonal des rémunérations.


 M. Christian GOULARD, attaché principal de l'administration de l'Etat, responsable du
contrôle interne du bureau du personnel.


Par ailleurs, délégation de signature est donnée à M. Jean-Yves MERIENNE, attaché de l'administration
de  l'Etat  responsable  du  contrôle  interne  du  bureau  zonal  du  recrutement,  pour  les  correspondantes
courantes inhérentes à ses fonctions.


En outre, est donnée délégation de signature à Mme Françoise TUMELIN, secrétaire administrative de
classe  exceptionnelle  pour  les  liquidations  et  visas  des  factures  relatives  à  la  prise  en  charge  par
l’administration, à la suite d’un accident reconnu imputable au service ou d’une maladie, de tout agent
relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.


Pour les états liquidatifs de traitements et salaires (RIB, état des émoluments, attestations de traitement), la
délégation de signature est donnée aux agents suivants du bureau zonal des rémunérations :


 Mme  Nicole  VAUTRIN  et  M.  Jérôme  BREUST,  secrétaires  administratifs  de  classe
exceptionnelle, chefs des sections «  paie Police Gendarmerie », 


 Mme Sylvie PITEL, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef de la section
«indemnités  Police Gendarmerie »,


 Mme Céline ROUILLEE, secrétaire administrative de classe normale, chef des sections « 
paie et indemnités préfectures ».


Par  ailleurs,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sabrina  MARTIN-ROUXEL,  secrétaire
administrative  de  classe  supérieure,  animatrice  de  formation,  pour  les  correspondances  courantes,  les
accusés de réception et visas de demandes de formation des personnels du SGAMI Ouest.


ARTICLE 9


Délégation de signature est donnée à M.  Émile LE TALLEC, conseiller d’administration de l’intérieur,
directeur de l’administration générale et des finances, pour :


• les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, 
• les accusés de réception,
• les états de frais de mission et de déplacement dus aux personnels rémunérés sur le budget de l’Etat et


affectés au sein de la direction de l’administration et des finances, 
• les demandes de congés dans le cadre des droits ouverts et les autorisations d’absences à l’exclusion de


ceux du directeur,
• toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes de


menaces,  de  violence,  de  voies  de  fait,  d’injures,  de  diffamations  ou  d’outrages,  à  l’exception  de  
celles mettant en cause les fonctionnaires de Police,


• les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à l’exclusion 
des décisions supérieures à 1 500 € HT,


• en matière d’indemnisation des victimes d’accident de la circulation pour toute offre inférieure à             
3 000 € HT,


• en matière d’indemnisation des fonctionnaires de Police victimes dans le cadre de l’article 11 de la  
loi du 13 juillet 1983 pour tout règlement inférieur à 1 500 € HT,


• les  ordres  de  mission,  réservations,  certification  des  états  déclaratifs  de  frais  de  déplacement  des  
personnels de la direction,


• tous  documents  courants  relatifs  à  la  gestion  des  crédits  de  fonctionnement  et  d’équipement  du  
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest, 
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• le service d’ordre indemnisé Police.


En  outre,  délégation  de  signature  est  consentie  à  M.  Emile  LE  TALLEC,  en  tant  qu’ordonnateur
secondaire agissant pour le compte des services prescripteurs, pour :


• les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
• l’exécution des opérations de dépenses,
• les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
• les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables.


En cas d’absence de M. Emile LE TALLEC, délégation de signature est  donnée à M. Christophe
SCHOEN, attaché principal de l'administration de l'Etat, pour tout ce qui concerne le présent article.


ARTICLE 10


 Délégation de signature est par ailleurs donnée à :


 M. Gérard CHAPALAIN, attaché principal de l'administration de l'Etat, chef du bureau zonal des
budgets. 


 M. Christophe SCHOEN, attaché principal de l'administration de l'Etat, chef du bureau zonal des
achats et des marchés publics.
 M. Philippe DUMUZOIS, attaché principal de l'administration de l'Etat, chef du bureau zonal de


l’exécution des dépenses et des recettes. 
 M. Alain ROUBY, attaché de l'administration de l'Etat, chef du bureau zonal du contentieux.


Pour  :
• les  correspondances  courantes,  à  l’exception  de  celles  adressées  à  des  élus  ou  à  une  autorité  de


l’administration centrale, 
• les accusés de réception,
• les congés du personnel,
• les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur


bureau.


ARTICLE 11


Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à M. Gérard CHAPALAIN, attaché
principal de l'administration de l'Etat, chef du bureau zonal des budgets, à l’effet de signer :


• la liquidation des frais de mission et de déplacement par les régies (Rennes et Tours),
• la facturation des services d’ordre indemnisé et des contributions et pénalités dues par les abonnés aux


alarmes de police et par les sociétés de surveillance,
• la  liquidation  des  frais  de  changement  de  résidence  des  agents  du  secrétariat  général  pour


l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  Ouest,  des  services  de  police  et  des  personnels
administratifs de la gendarmerie.


 En cas d’absence de M. Gérard CHAPALAIN, délégation de signature est donnée à M . Guillaume LE 
TERRIER, secrétaire administratif de classe normale à l’effet de signer toutes les pièces susvisées.


ARTICLE 12


Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à M. Christophe SCHOEN, attaché
principal de l'administration de l'Etat, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics, à l’effet de
signer :
– les certificats et  visas de pièces et  documents relatifs à la préparation, à l’exécution et  au suivi des
marchés publics ou aux avenants à ces marchés par le bureau zonal des achats et marchés publics.
– les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achat. 
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En cas d’absence de M. Christophe SCHOEN, délégation de signature est donné à M. François HOTTON,
attaché de l'administration de l'Etat adjoint au chef de bureau et à Mme Nathalie HENRIO-COUVRAND,
attachée de l'administration de l'Etat, consultante juridique, à l’effet de signer toutes les pièces susvisées
ainsi que toutes les demandes de congés des agents du bureau zonal des achats et des marchés publics.


ARTICLE 13


Dans le cadre de ses attributions,  délégation de signature est  donnée à M. Alain ROUBY, attaché de
l’administration  de  l’intérieur,  chef  du  bureau  zonal  du  contentieux,  à  l’effet  de  signer  les  actes
préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État et en matière d’indemnisation
des victimes des accidents de la circulation, à l’exclusion de ceux dont le montant est supérieur à 1 000 €
HT.


En cas d’absence de M. Alain ROUBY, délégation de signature est exercée par Mme Nadine HELLO,
attachée de l’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau du contentieux à l’effet de signer toutes
les pièces susvisées. 


ARTICLE 14


Délégation de signature est donnée à M. Philippe DUMUZOIS, attaché principal de l'administration de
l'Etat, chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes, en tant qu’ordonnateur secondaire
agissant pour le compte des services prescripteurs, pour :


• les engagements juridiques n’excédant pas 50 000 € HT,
• l’exécution des opérations de dépenses,
• les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
• les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables.


En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à M. Philippe DUMUZOIS est exercée par :


 M. Joël  MONTAGNE, attaché de l'administration  de l'Etat  adjoint  au chef  du bureau
zonal  de l’exécution  des  dépenses  et  des  recettes  à  l’effet  de  signer  toutes  les  pièces
susvisées.


 Mme  Cécile  VIERRON,  attachée  de  l'administration  de  l'Etat,  chef  des  dépenses
courantes du bureau zonal de l'exécution des dépenses et des recettes à l'effet de signer
toutes les pièces susvisées à l’exception des ordres de paiement supérieurs à 20 000 € HT.


 M.  Corentin  GREFFE,  attaché  de  l’administration  de  l’Etat,  responsable  de  la
comptabilité  auxiliaire  et  des  immobilisations,  à  l'effet  de  signer  toutes  les  pièces
susvisées.à l’exception des ordres de paiement supérieurs à 20 000 € HT.


 Mme Marie-Françoise PAISTEL, major ; Messieurs Eric CHAMAILLARD, Emmanuel
MAY  et  Rémi  BOUCHERON,  adjudants-chefs ;  Mmes  Nathalie  BRILLU,  Isabelle
CATELOY,  adjudants-chefs ;  Mme  Isabelle  CHERRIER,  secrétaire  administrative  de
classe  exceptionnelle ;  Mme  Anita  LE  LOUER,  secrétaire  administrative  de  classe
supérieure ; Messieurs David DULAMON, Yannick DUCROS et Mme Martine COPY,
secrétaires  administratifs  de  classe  supérieure;  Mmes,  Claire  REPESSE,  Florence
BOTREL,  Ninon  SANNIER,  Natacha  BREUST,  Anabelle  VICENTE-MATTIO,
secrétaires administratives de classe normale ; Messieurs Valentin LEROUX et Stéphane
FAUCON, secrétaires administratifs de classe normale ; Mme Véronique TOUCHARD,
adjudants ;  Messieurs  Loïc  POMMIER  et  Olivier  BERNABE,  adjudants,  placés  sous
l’autorité du chef du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes à l’effet de
signer les pièces susvisées à l’exception des ordres de paiement supérieurs à 20 000 € HT.
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 Mme Edwige COISY, maréchale des logis-chef ; M. Philippe KEROUASSE, maréchal
des logis ; Mmes Lucie BARJOLLE, Stéphanie BIDAULT, Michel POIRIER, Laurence
CRESPIN,  Edna  HILAIRE,  Line  LEGROS,  Emmanuelle  SALAUN,  Noémie  NJEM,
Anne  PRACONTE,  Christine  PRODHOMME,  Françoise  RAGEUL,  Stéphanie
THIBAUD, Fauzia LODS, Michael CHOCTEAU, Olivier BENETEAU, Franck EVEN,
Julien SCHMITT, Frédéric RICE, Ghislaine BENTAYEB, Laetitia RAHIER, Delphine
BERNARDIN,  Fabienne  TRAULLE,  Colette  SOUFFOY,  Josiane  BOURIEN,  Judith
JUBAULT, Pascal GAUTIER, Véronique RENNES, Angélique BRUEZIERE, Fabienne
DO-NASCIMENTO,  Nathalie  MANGO,  Alain  LEBRETON,  Virginie  GAUTHIER,
Annie SINOQUET, adjoints administratifs, placés sous l’autorité du chef du bureau zonal
de  l’exécution  des  dépenses  et  des  recettes  à  l’effet  de  signer  les  pièces  comptables
susvisées à l’exception des ordres de paiement supérieurs à 2 000 € HT.


Une décision du secrétaire général adjoint du secrétariat  général pour l’administration du ministère de
l’intérieur Ouest fixe la liste des agents habilités à signer les actes de certification du « service fait ».


ARTICLE 15


Délégation de signature est donnée à M. Fabien LE STRAT, directeur de l’immobilier, pour les documents
relatifs à :


• la gestion administrative de la direction de l’immobilier (notamment les ordres de missions, congés et
états de frais de déplacement)


• la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien
immobilier, et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 25 000   € HT,
avant transmission à la plate-forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,


• la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux
• les rapports d’analyse des offres
• les déclarations de sous-traitants
• les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés
• les  avenants aux marchés  de travaux et  de prestations intellectuelles  sans incidences financières,  


notamment pour les prolongations de délais
• les cahiers des clauses techniques particulières
• les exemplaires uniques
• les décomptes généraux définitifs
• les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale
• les correspondances adressées aux services techniques des collectivités dans le cadre de l’instruction


des autorisations administratives (permis de construire, déclaration préalables)
• les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le cadre de la


conduite des dossiers immobiliers (expression des besoins, validation des études de conception…)
• les  correspondances  adressées  aux  services  de  l’État  (programmation  du  309,  conduite


d’opérations…)


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabien LE STRAT, délégation de signature est donnée à M.
Jacques LAMBERT, directeur adjoint de l’immobilier pour tout ce qui concerne le présent article.


ARTICLE 16


Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Eric  RIVRON,  chef  du  bureau  de  la  maîtrise  d’ouvrage,
ingénieur principal des services techniques, pour les documents relatifs à :


• la gestion administrative du bureau de la maîtrise d’ouvrage (notamment ordres de missions, congés,
états de frais de déplacement)
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• la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien
immobilier,  et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 4 000   € HT,
avant transmission à la plate-forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,


• les ordres de service de démarrage des travaux
• la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux
• les rapports d’analyse des offres
• les cahiers des clauses techniques particulières
• les exemplaires uniques
• les décomptes généraux définitifs


ARTICLE 17


Délégation de signature est donnée à  Mme Anne SALLOU, chef du bureau du patrimoine et du contrôle
interne, attachée de l’administration de l’Etat, pour les documents relatifs à :


• la gestion administrative du bureau de la gestion administrative du patrimoine (notamment ordres de
missions, congés, état de frais de déplacement)


• les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale
• les correspondances adressées aux services de France domaine.


ARTICLE 18


Délégation de signature est donnée à  M. Baptiste VEYLON, chef du secteur Bretagne Pays de la Loire,
M. François JOUANNET, chef du secteur Centre, M. Fabrice DUR, chef du secteur Basse Normandie et
Mme Annie CAILLABET, chef du secteur Haute Normandie, pour les documents relatifs à :


• la  gestion administrative  de leur  secteur  (notamment  ordres  de  missions,  congés,  état  de frais  de
déplacement)


• la  validation  des  expressions  de  besoins  relatives  aux  marchés  ainsi  qu’aux  ateliers  d’entretien
immobilier,  et aux ordres de service correspondants dont l’incidence est inférieure à 4 000   € HT,
avant transmission à la plate-forme Chorus pour la création d’un engagement juridique,


• la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux


ARTICLE 19


Délégation de signature est donnée à Jean-Luc FROUIN, Laurent LITANEUR, Bertrand JOUQUAND,
Christophe  LANG,  Jean-Pierre  SEVIN,  Michel  CLOTEAUX,  Pierrick  BRIANT,  Daniel  MIGAULT,
Dominique  COURTEAU,  Jean-Louis  JOUBERT,  Sandrine  BEIGNEUX,  Dominique  EMERIAU,
Stéphane BERTRAND, Ysabelle RAVAUD, Olivier LINOT, Sylvain BULARD, Dominique DORCHY,
Audrey GROSHENY,  Alain  DUHAYON,  Hervé  HAMON, Laura  DUFAU, Sébastien  LEULLIETTE,
Nicolas  GUILLOT,  Raphaël  BARRETEAU,  Séverine  BRELIVET,  Jean-François  ROYAN,  Annie
LOCHKAREFF,  Renaud  DUBOURG,  Florence  LEPESANT,  Jessica  LE  QUERRIOU,  Jean-Louis
RIDARD, pour les documents relatifs à :


• la réception des marchés de prestations intellectuelles et de travaux.


ARTICLE 20


Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Yves  BINARD,  chef  des  services  techniques,  directeur  de
l’équipement et de la logistique, pour :


• les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus.
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• les  documents  relatifs  à  la  gestion  administrative  et  financière  des  personnels  de  la  direction  de
l’équipement et de la logistique :
✔  les ordres de mission, 
✔  les états déclaratifs de frais de déplacement des personnels,
✔  les demandes de congés et les autorisations d’absence,
✔  les états relatifs aux éléments variables de paie (heures supplémentaires, travaux insalubres, etc.).


• les documents relatifs à la gestion administrative et technique des opérations de la compétence de la
direction de l’équipement et de la logistique :


✔ la validation des cahiers des clauses techniques particulières relatifs aux marchés de fournitures,
de service, de prestations intellectuelles et de travaux,


✔ la validation des expressions de besoins dans la limite de 25 000 € HT,
✔ les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des marchés de


travaux ou de service  avant  transmission  au bureau zonal  de l’exécution des  dépenses  et  des
recettes pour procéder à l’engagement juridique préalablement à la notification aux entreprises,  


✔ les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
✔ la validation des rapports d’analyse technique des marchés. 


•  les documents relatifs à la gestion administrative et technique des matériels de la Police nationale et de
la Gendarmerie nationale :


✔ l’approbation de procès-verbaux de perte ou de réforme de matériels,  y compris  les armes et  
véhicules dès lors que ceux-ci sont inscrits à un plan de renouvellement approuvé,


✔ les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.


En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yves BINARD, délégation de signature est donnée à M. Pascal
RAOULT,  directeur  adjoint  de l’équipement  et  de la logistique, pour tout  ce qui  concerne le présent
article.


ARTICLE 21


Délégation  de  signature  pour  les  documents  relatifs  à  la  gestion  administrative  des  personnels  et
notamment  les  ordres  de  mission,  les  états  déclaratifs  de  frais  de  déplacement  des  personnels,  les
demandes de congés et les autorisations d’absence ainsi que les correspondances courantes, à l’exception
de celles adressées à des élus, est donnée à :


 M. Laurent LAFAYE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau zonal des moyens
mobiles. 


 M. Didier STIEN, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau zonal de la logistique. 


ARTICLE 22


En outre,  à  l’exception des  dépenses  exceptionnelles  ou d’investissement,  délégation  de signature  est
donnée à :


 M. Laurent LAFAYE , ingénieur principal des services techniques, responsable du bureau zonal des
moyens mobiles dans la limite de 5 000 € HT pour l’expression des besoins des ateliers de soutien
automobile au titre de l’U.O. SGAMI Ouest prestataires internes, 


 M. Didier  STIEN, ingénieur  principal  des services techniques,  responsable du bureau zonal de la
logistique dans la limite de 5 000 € HT pour l’expression des besoins relevant de son bureau. 


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent LAFAYE et de M. Didier STIEN, la délégation de
signature consentie aux articles 21 et 22 est donnée à M. Laurent BULGUBURE, ingénieur des services
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techniques, et à M. Esteve KONRATH, contrôleur des services techniques, et à M. Nicolas TOUZAC,
contrôleur des services techniques, chacun en ce qui concerne leur domaine respectif.


ARTICLE 23


Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :


• M. Johann BEIGNEUX, contrôleur de classe exceptionnelle des services techniques, chef de l’atelier
automobile de Tours.


• M. Bernard LE CLECH, ingénieur des services techniques, chef de l’atelier automobile de Oissel.
• M. Gérard LEFEUVRE, ingénieur des services techniques, chef de l’atelier automobile de Rennes.
• M. François ROUSSEL, contrôleur des services techniques, chef de l’atelier automobile de Saran.
• M. Yves TREMBLAIS, ouvrier d’État, chef de l’atelier automobile de Brest.


dans les limites  des attributions de leur atelier,  aux fins d’exécuter les commandes dans le cadre des
marchés de pièces automobiles n’excédant pas  4 000 € HT après validation de l’engagement juridique
auprès du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes.
En ce qui concerne leur atelier, pour les documents relatifs à la gestion administrative et technique de leur
atelier : Ordres de mission.


Délégation  de  signature  est  donnée  à  Jean-Louis  SALMON,  Marc  DEBERLES,  Catherine  DENOT,
Pascal JOUBIN, Thierry JOUVEAUX, Hugues GROUT, Frédérick VATRE, Philippe POUSSIN , Jean-
Marie  NAVARRO,  Mario  DELENBACH,  Pascal  VIOLET,  Patrick  CHARPENTIER,  Stéphane
BOBAULT,  Yvon LE RU pour les  documents  relatifs  à  la  gestion de leur  domaine  respectif  en  cas
d’absence ou d’empêchement du chef d’atelier en titre, notamment en ce qui concerne la réception des
fournitures, des prestations ou des services et la constatation du service fait par référence aux commandes
correspondantes.


ARTICLE   24


Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Béatrice  FLANDRIN,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle, responsable logistique du site de Oissel, et à M. Thierry FAUCHE, ingénieur des services
techniques, responsable logistique du site de Tours, à l’effet de signer :


• les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
• la  réception  des  fournitures,  des  prestations  ou  des  services  et  la  constatation  du  service  fait  par
référence aux commandes correspondantes.
• Les ordres de missions


En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à Mme FLANDRIN sont exercées par M.
Jean-Yves ARLOT, contrôleur de classe supérieure des services techniques du matériel.  


ARTICLE 25


Délégation  de  signature  est  donnée  au  titre  de  l'unité  opérationnelle  de  prestation  de  service  interne
(UOPSI) à Mme Aurélie BERTHO, secrétaire administrative de classe normale, pour tout ce qui concerne
la gestion administrative et technique de son unité :
• les  ordres  de  mission,  les  demandes  de  congés  et  les  autorisations  d’absence  ainsi  que  les
correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ;
•  l’expression des besoins dont le montant n'excède pas 1000€HT dans le cadre des marchés de pièces


automobiles ou des achats du bureau zonal de la logistique.


En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurélie BERTHO, la délégation de signature qui lui est
consentie est donnée à Mme Roseline GUICHARD, secrétaire administrative de classe normale.
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ARTICLE 26


Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Stéphane  GUILLERM,  chef  des  services  des  systèmes
d’information  et  de  communication,  directeur  zonal  des  systèmes  d’information  et  de  communication
(DZSIC), à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et pour son service : 


• tous  les  actes  administratifs  relatifs  aux  engagements  juridiques  et  aux  pièces  de  liquidation  des
dépenses imputées sur les programmes 0176, 0216, 0161, 0108 du budget du ministère de l’intérieur dans
la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée,
• toutes correspondances,  décisions ou instructions relatives aux affaires relevant des attributions de la
direction zonale des systèmes d’information et de communication,
• les ordres de missions, congés et états liquidatifs des indemnités de personnel.


ARTICLE 27


Les engagements de plus de 20 000 € afférents aux travaux d’aménagement des immeubles sont soumis à
la signature de Madame le Préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest auprès du préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest.


ARTICLE 28


En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane GUILLERM, délégation de signature est accordée à
M.  Yannick  MOY,  ingénieur  principal  des  SIC,  chef  des  services  des  systèmes  d’information  et  de
communication,  adjoint  du  directeur,  à  l’effet  de  signer  les  documents  pour  lesquels  M.  Stéphane
GUILLERM, a reçu délégation au titre de l’article 26.


ARTICLE 29


En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Françoise  SOULIMAN,  de  Messieurs  Stéphane
GUILLERM et Yannick MOY, délégation de signature est accordée à Mme Anne-Marie GUILLARD,
ingénieur principal SIC, chef de projet au pôle pilotage, à l’effet de signer les documents pour lesquels M.
Stéphane GUILLERM a reçu lui-même délégation au titre de l’article 26, dans la limite toutefois de
15 000 € HT pour les documents cités au point 1 de cet article. 


ARTICLE 30


Délégation de signature est également donnée à M. Frédéric STARY, ingénieur principal des SIC, chargé
des fonctions de chef de la délégation régionale des systèmes d’information et de communication de Tours
pour les attributions suivantes :
• correspondances courantes,
• amplifications d’arrêtés et copies conformes de documents,
• certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
• demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,
• ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
• bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.


ARTICLE 31


En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  M.  Frédéric  STARY,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie pourra être exercée par M. Lionel CHARTIER, ingénieur principal des systèmes d’information
et de communication.


ARTICLE 32
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Délégation  de  signature  est  donnée  à :  Gilles  BOULAIN,  Martial  RACAPE,  Jacques  RUFFAULT,
Mohamed  LOUAHCHI,  Bernard  QUENTEL,  Alain  EPIVENT,  David  ALLAIN,  Michel  DERRIEN,
Raphaël BOQUET, Michèle BERTHELIER, Yves MAHE, Florence NIHOUARN, Didier TIZON, Pascal
PERRIOT, Pascal DUTOUR, Pierre LORY, Frédéric PROUTEAU, Yves REMY, Yves EHANO, Alain
MESSAGER,  Jean-Yves  LE  PROVOST,  Didier  LEROY,  Eric  ESPINASSE,  Erwan  COZ  pour  les
documents relatifs aux :


• plans de prévention sur les sites.


ARTICLE 33


Délégation de signature est donnée à M. Yannick VIERRON, attaché de l'administration de l'Etat, en tant
que correspondant du responsable de site pour la délégation régionale de Tours pour :


• les expressions des besoins n’excédant pas 2 000 € HT se rapportant à la gestion et l’exploitation des 
bâtiments du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Ouest à Tours,


• les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
• la  réception  des  fournitures,  des  prestations  et  des  services  et  la  constatation  du  service  fait  par  


référence aux commandes correspondantes y compris les procès-verbaux de réception.


ARTICLE 34


Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 15-126 du 30 juillet 2015 sont abrogées.


ARTICLE 35


Madame le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de
sécurité  Ouest  est  chargée  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs des vingt départements correspondants.


 Rennes, le 10 novembre 2015 


Le Préfet de la région Bretagne,
                                                Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


Préfet d’Ille-et-Vilaine


                                                                                                                       SIGNE
Patrick STRZODA
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Arrêté n°15-134


 Portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest


Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,
Préfet de la région Bretagne,


Préfet d'Ille-et-Vilaine


Vu le code de la défense ;


Vu le code de la sécurité intérieure ;


Vu la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale et notamment ses ar-
ticles 19 et 20 ;


Vu le décret n°91-102 du 25 janvier 1991 relatif au régime disciplinaire des ouvriers d'Etat du
ministère de l'Intérieur assujettis aux dispositions du décret n°55-851 du 25 juin 1955 ;


Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale ;


Vu le décret n°2006-1780 du 26 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en
matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  relevant  du  ministère  de
l’intérieur ;


Vu  le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant certaines dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;


Vu le décret du Président de la République du 14 juin 2013 nommant M. Patrick STRZODA,
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-
Vilaine ;
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Vu l’arrêté du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;


Vu l’arrêté du 8 octobre 2009 modifié instituant les commissions administratives paritaires
compétentes  à  l’égard  des  fonctionnaires  des  corps  d’encadrement  et  d’application  de  la
police nationale ;


Vu l'arrêté du 1er décembre 2009 portant création des commissions administratives paritaires
nationales et locales compétentes à l'égard des corps des personnels techniques du ministère
de l'Intérieur ;


Vu l'arrêté du 1er décembre 2009 portant création des commissions administratives paritaires
nationales  et  locales  compétentes  à  l'égard  des  corps  des  personnels  des  systèmes
d'information et de communication du ministère de l'Intérieur ;


Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2009  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales ;


Vu  l’arrêté  du  30  décembre  2009  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et  de gestion de certains personnels techniques et  spécialisés du ministère de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;


Vu l'arrêté du 27 janvier 2010 portant création d'une commission nationale d'avancement et de
discipline et des commissions locales d'avancement et de discipline compétentes à l'égard de
certains ouvriers d'Etat du ministère de l'Intérieur,


Vu  l’arrêté  du  27  août  2010  modifié  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale;


Vu  l’arrêté  du  18  juillet  2013 relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  échelons  de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;


Vu  l’arrêté  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;


Vu l'arrêté préfectoral n°12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;


Considérant  la  délégation  de  gestion  cadre  du  30  décembre  2008  modifiée,  relative  aux
domaines du soutien de la gendarmerie nationale confiés au ministre de la Défense par le
ministre de l'Intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales ;
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Considérant l'instruction du 30 avril 2014 relative à la mise en œuvre et au fonctionnement
des secrétariats généraux pour l'administration du ministère de l'Intérieur ;


Vu l’avis du comité ministériel en date du 10 juillet 2014;


Vu l'arrêté préfectoral n°14-96 du 22 juillet 2014 portant organisation de la préfecture de la
zone de défense et de sécurité Ouest ;


Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de
défense  et  de  sécurité  Ouest ,  secrétaire  général  pour  l’administration  du  ministère  de
l’intérieur;


ARRETE


Article 1er


Le préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest assure la direction du secrétariat général
pour l’administration du ministère de l’intérieur dans la zone Ouest. Il est assisté dans cette
fonction par un secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur. 


Le SGAMI Ouest,  dont le siège est à Rennes,  est  également constitué d’une délégation à
Tours, d’une antenne logistique à Oissel et d’annexes logistiques et d’ateliers de réparations
automobiles implantés dans les vingt départements de la zone.


Le SGAMI est organisé en cinq directions : la direction des ressources humaines, la direction
de l’administration générale et des finances, la direction de l’équipement et de la logistique, la
direction de l’immobilier, la direction des systèmes d’information et de communication. Ces
directions sont structurées en bureaux.


Chaque direction est dirigée par un directeur et un adjoint au directeur.


I.  Un  cabinet est rattaché  au  secrétaire  général  adjoint  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur.
Ce cabinet est   composé d’un conseiller de prévention, du bureau du secrétariat général et du
bureau des moyens et a en charge les missions suivantes :


 le suivi de la communication, les affaires réservées, le courrier réservé ; l’organisation
des  déplacements  du  secrétaire  général  adjoint,  ainsi  que  la  coordination  pour  la
préparation des dossiers des réunions et audiences du préfet délégué et du secrétaire
général adjoint,


 le suivi de l’UO SGAMI et le fonctionnement général du SGAMI,
 la rédaction des arrêtés de délégations de signature,
 l'organisation des réunions des instances  consultatives (comité technique et  comité


d'hygiène et de sécurité) dont il assure le secrétariat,
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 la  coordination  des  missions  d'hygiène  et  de  sécurité  sur  les  différents  sites  et
l'organisation du comité d'hygiène et de sécurité du SGAMI,


 la rédaction des rapports annuels d'activité du SGAMI,
 la rédaction du document unique d’évaluation des risques du ministère de l’intérieur


(DUERMI),
 l’organisation du conseil de gestion et du conseil de sécurité du site.


Sont  également  rattachés  au  secrétaire  général  adjoint les  psychologues  de  soutien
opérationnel, les médecins inspecteurs régionaux et les inspecteurs santé et sécurité au travail
compétents pour les services du ministère de l’intérieur sur le ressort de la zone de défense et
de sécurité.


II. La direction des ressources humaines remplit trois missions principales : 


 l’organisation des concours et des examens professionnels du ministère de l’intérieur,


 la gestion administrative et médico administrative des fonctionnaires du ministère de
l’Intérieur du ressort du SGAMI (policiers, personnels administratifs, scientifiques et
techniques de la police et de la gendarmerie nationales, ouvriers d'Etat, des techniciens
supérieurs d'études et de fabrications et agents contractuels berkanis du ministère de la
Défense.


 la préparation et le suivi de la paie et des régimes indemnitaires. 


Elle comprend cinq bureaux (un bureau du recrutement, un bureau des affaires médicales,
deux bureaux du personnel et un bureau des rémunérations),  un adjoint au directeur auquel
sont rattachés une cellule formation compétente pour les personnels du SGAMI, une cellule
zonale de suivi des effectifs et des emplois et un responsable du contrôle interne GRH.


- Le bureau du recrutement organise les concours et les examens professionnels du ministère
de l’intérieur, pour les corps gérés par le SGAMI et mentionnés ci-dessus. 


- Le bureau des affaires médicales a pour mission d’instruire les demandes d’imputabilité au
service  des  accidents  survenus  aux  agents  et  des  demandes  d’allocation  temporaire
d’invalidité. Il certifie et met en paiement les frais médicaux en lien direct avec les accidents,
et les frais d'expertise se rapportant à la maladie. Il prépare les décisions consécutives aux
commissions  de  réforme.  Il  gère  les  congés  de  maladie  octroyés  sur  avis  des  comités
médicaux interdépartementaux ou départementaux de la cohésion sociale.


-  le bureau des personnels actifs, ADS et réserve civile est compétent pour la gestion des
personnels actifs, adjoints de sécurité des cinq régions de la ZDSO (avancement, notation,
mutations, discipline, gestion du compte épargne temps, retraites …). Il gère également le
plan prévisionnel annuel d’emploi des réservistes contractuels de la police nationale, ainsi que
le suivi de la réserve statutaire.
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-  le bureau des personnels administratifs, techniques et scientifiques est compétent pour la
gestion  des  personnels  administratifs,  techniques,  spécialisés  scientifiques  et  contractuels
affectés dans les services de police et de gendarmerie des cinq régions de la ZDSO y compris
des préfectures pour les personnels techniques (avancement, notation, mutations, discipline,
gestion du compte épargne temps, retraites …). Ce bureau comprend également deux cellules
de  gestion  interne  des  personnels  affectés  au  sein  du  SGAMI,  l’une  pour  les  personnels
administratifs et contractuels, l’autre pour les personnels techniques et spécialisés.


-  Le bureau zonal  des  rémunérations effectue la  préparation et  le  suivi  de  la  paie  et  des
indemnités des fonctionnaires (toutes filières et tous corps) et des agents contractuels de droit
public affectés dans les services de police et de préfecture de la zone et des personnels civils
de  la  gendarmerie  nationale  du  même  ressort.  Il  n'assure  pas  la  paie  des  militaires,  des
ouvriers d'Etat et des contractuels berkaniens du ministère de la Défense.


Il effectue le suivi zonal des délégations de crédits des dépenses du titre 2.


III. La direction de  l’administration générale  et  des  finances comprend quatre
bureaux (bureau des budgets, bureau des achats et des marchés publics, bureau de l’exécution
des dépenses et des recettes et bureau du contentieux).


Le directeur dispose d’un chargé de mission responsable du suivi des diverses applications
informatiques en matière budgétaire et comptable, de l’assistance et du conseil aux services
gestionnaires  pour  ces  outils,  ainsi  que  de  la  mise  à  jour  des  indicateurs  du  contrôle  de
gestion. Ce chargé de mission est en outre le correspondant du contrôle interne comptable. 


-  Le bureau des budgets a en charge : la préparation et le suivi du BOP zonal 176 – Police
Nationale, 152 - Gendarmerie nationale, 216 - Direction des systèmes d’information et de
communication. Il est plus particulièrement en charge de :


- la préparation et l’organisation des dialogues de gestion avec les RPROG et les
RUO des programmes 176, 152 et 216, 


- de la préparation de la programmation et de la répartition des crédits de ces
programmes, 


- du secrétariat de la conférence de sécurité intérieure,


- de l’animation du contrôle interne budgétaire.


Pour ce qui concerne le BOP 152, l'exercice des missions par le SGAMI est assuré en liaison
directe avec le général commandant la gendarmerie zonale, RBOP délégué.


Dans le cadre du BOP 303 –immigration-, ce bureau effectue le suivi de l’unité opérationnelle
SGAMI au titre de la charte de gestion de ce BOP.
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Il instruit pour la police nationale les dossiers de frais de changement de résidence et de frais
de déplacement  et  les  états  pour  intervention des services  de police au titre  des  alarmes,
télésurveillance et services d’ordre. Ce bureau comprend une régie d’avance et de recette à
Rennes et une régie d’avance à Tours.


Il  gère  le  compte  non  facturé  sur  lequel  sont  imputées  d’une  part,  temporairement  des
dépenses liées à des contentieux et d’autre part, diverses dépenses telles que prévues par la
réglementation. 


-  Le bureau du contentieux suit  le contentieux de l'État  au titre des activités de la police
nationale de la zone (défense des intérêts de l'État et exécution des décisions de justice) ainsi
que les affaires civiles et pénales (aide juridique apportée aux agents et suivi des accidents de
la circulation).


Le bureau du contentieux est également chargé :


- de la protection fonctionnelle des fonctionnaires de police,


- du contentieux RH de la police nationale.


-  Le  bureau  des  achats  et  des  marchés  publics remplit  une  mission  de  conception,
d’élaboration et de suivi des procédures contractuelles d’achat public (passation, exécution et
suivi  des  marchés  publics)  en matière de moyens logistiques et  de prestations techniques
relevant  des  services  de  police,  des  unités  de  gendarmerie  et  des  préfectures  relatif  aux
fournitures et services, aux travaux et prestations intellectuelles. Cette mission s'exerce dans
le cadre des délégations accordées par le ministère de l'Intérieur en matière de responsabilité
du pouvoir adjudicateur. 


Le bureau peut également remplir ces fonctions pour le compte d’autres services du ministère
de l’intérieur. Par ailleurs, il participe à la procédure d’achat et met en place au plan local les
conventions de prix attachés aux marchés nationaux. 


Il assure le volet contentieux et pré contentieux de ces marchés publics.


-  Le bureau de l’exécution des dépenses et des recettes (centre de services partagés Chorus)
assure  les  opérations  d’engagement  juridique,  de  liquidation,  d’ordonnancement  et  de
mandatement des budgets pour lesquels le préfet de zone est RBOP ou RUO (BOP 176, 152 et
216) ainsi que les dépenses correspondant à des délégations d’autorisation d’engagement et de
crédits de paiement reçues sur d’autres BOP et UO. Il est en charge du suivi des BOP et des
compte-rendus de leur exécution. 


Il  émet  des  titres  de  perception  au  titre  du  budget  de  l'État  à  la  demande  des  services
concernés. 


Il  a en charge l’enregistrement de toutes les immobilisations conformément aux règles en
vigueur.
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IV. La direction de l’équipement et de la logistique assure le support logistique des
services de la gendarmerie nationale et de la police nationale implantés sur la zone de défense 
et de sécurité Ouest.


Elle est organisée en cinq bureaux, le bureau zonal des moyens mobiles, bureau zonal de la
logistique et de l’armement et trois bureaux de soutien opérationnel implantés à Rennes, Tours
et Oissel et compétents pour une zone géographique déterminée.
Elle dispose également d’une section administration et contrôle interne et qualité et d’une
section comptabilité finance rattachées au directeur adjoint de la direction de l’équipement et
de la logistique.


- Le bureau   zonal   des moyens mobiles :


Il  est  organisé en  deux sections, la section maintenance des moyens mobiles et la section
gestion des moyens mobiles. 


– Il  joue un rôle de conseil  dans les  domaines de la maintenance des moyens de la
mobilité et du maintien des capacités et de l’efficience des personnels spécialistes ainsi
que dans leur formations.


– Il assure la cohérence des moyens mobiles au niveau zonal et notamment gère le parc
automobile, prépare les plans de renouvellement, audite et contrôle le parc pour la
police nationale.


– Il coordonne la fonction HSCT.
     


– Il rédige le cahier des clauses techniques pour les marchés publics et en assure le suivi.


– Il assure le rôle d’expert auto auprès des ateliers.


- Le bureau   zonal   de la logistique et de l’armement


Il est organisé en une section comptabilité des matériels et un atelier sécurité routière.


En relation avec le bureau des achats et des marchés publics de la direction de l'administration
générale et des finances, elle définit et enregistre les expressions de besoins, réceptionne les
commandes, constate le service fait et gère les stocks, informe les services sur l’état de leur
commande, gère le catalogue, élabore les cahiers des charges pour les marchés zonaux d’achat
de fournitures en relation avec le bureau des achats et des marchés publics de la DAGF et
assure la gestion contractuelle des marchés zonaux de fourniture.


Pour la  police nationale,  il  élabore les  plans d’équipement  et  de protection balistique des
services  et  prépare  les  budgets  d’équipement  en  conséquence,  pratique  une  veille


7







technologique et contrôle les performances des produits et des fournisseurs en lien avec  le
SAELSI.


- La section comptabilité finance est chargée de gérer les crédits inscrits au BOP zonal 176 au
titre de l'unité opérationnelle de prestation de service interne (UOPSI). Ces crédits concernent
l’armement, la sécurité routière, le soutien automobile et les magasins.


Elle  recense  les  propositions  de  commandes  des  services  sus-mentionnés,  effectue  les
expressions de besoins vers la plate-forme CHORUS, transmet aux services les engagements
juridiques validés et s’assure de la réception des commandes.


–     Les bureaux de soutien opérationnel :


– assurent  le  maintien  en  condition  opérationnelle  (maintenance,  entretien)  du  parc
automobile de la police nationale et du parc automobile de la gendarmerie nationale 


– suivent la sinistralité, les taux d’immobilisation et de disponibilité du parc dont ils
assurent le maintien en condition opérationnelle


– coordonnent et pilotent le réseau des ateliers de maintien en condition opérationnelle
des moyens mobiles de leur circonscription


– organisent l’approvisionnement de l’ensemble des matériels spécifiques des services
de police et organise la distribution des matériels


– contrôlent  techniquement  et  administrativement  l’état  des  matériels  et  des  stocks
(équipements et munitions) des services de police, assurent les réparations, apportent
aux services de police leurs expertises,


– dans le cadre des directives techniques du SAELSI, sont chargés de la maintenance
des  équipements  d'armement  et  de  protection  balistique,  du  stockage  et  de  la
distribution des équipements et des munitions, et de la réalisation des avis et enquêtes
techniques.


V.   La direction de l’immobilier  est chargée de l’application de la politique immobilière.
Elle  recueille  les  besoins  des  services  utilisateurs,  assure  la  conduite  d’opérations  de
constructions  neuves,  de  la  réalisation  des  travaux  de  réhabilitation  et  d’aménagements
immobiliers. Elle gère et suit l'entretien du parc immobilier des services de la Gendarmerie et
de la Police nationales.


Elle  peut  également  être  sollicitée  pour  la  conduite  d'opérations  immobilières  de  sécurité
civile  ou de  préfectures,  à  la  demande  des  préfets  de  département  et  après  accord  de  la
DEPAFI.
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Pour l'ensemble de ces opérations et conformément à la circulaire du 13 décembre 2004 qui
organise la maîtrise d'ouvrage immobilière, la direction de l'immobilier rend compte  et fait
valider par  les services de la DEPAFI en charge de l'immobilier  les différentes étapes de
constitution des phases projet jusqu’au dossier de consultation des entreprises (DCE). Elle
transmet à cette dernière les échéanciers AE et CP et procède aux appels de crédits.  Elle
participe à ce titre aux dialogues de gestion trimestriels organisés par la DEPAFI/SDAI.


La direction de l'immobilier est chargée de l'homologation des stands de tir en application de
la doctrine nationale (en cours d'élaboration par le SAELSI).


La  direction  de  l’immobilier  est  composée  d’un  bureau  de  la  maîtrise  d’ouvrage  des
opérations de construction neuve et de réhabilitation, d’un bureau en charge de la gestion
technique du patrimoine, d’un bureau du patrimoine et du contrôle interne et d’un bureau des
finances et des marchés immobiliers.


 
- Le bureau de la maîtrise d'ouvrage des opérations de construction neuve et de réhabilitation
a  la  responsabilité  de  la  conduite  des  projets  de  construction  neuve  et  des  grosses
réhabilitations et des études préalables jusqu'à la fin de la période de parfait achèvement. Pour
la  gendarmerie  nationale,  cette  responsabilité  est  limitée  aux  opérations  immobilières
domaniales de construction et  de maintenance spécialisée dans la limite de ce qui lui  est
confié par la DEPAFI/BAIGN. 


Il  assure  également  l'agrément  du  terrain  d'assiette  pris  en  commission  tripartite  service
constructeur  –  gendarmerie  –  santé  pour  les  opérations  de  construction  locative  de  la
gendarmerie nationale.


- Le bureau chargé de la gestion technique du patrimoine a la responsabilité de l’entretien du
patrimoine. Il est constitué de quatre secteurs géographiques :


- un secteur Bretagne et Pays de la Loire qui dispose de deux services locaux immobiliers 


- un secteur Basse Normandie 


- un secteur Haute-Normandie 


- un secteur Centre 


Il a en charge l'élaboration et l'exécution du programme zonal de maintenance immobilière du
programme  176  –  Police  nationale  -  et  l'exécution  des  crédits  et  travaux  relevant  du
programme  309.  Il  coordonne  et  conduit  les  opérations  de  maintenance  et  d'entretien
immobilier. Il assure le suivi financier des opérations immobilières qui lui sont confiées.


Les  équipes  des  ateliers  immobiliers  appelés  à  effectuer  en  régies  certains  travaux
immobiliers relèvent du pôle chargé de la gestion technique du patrimoine et de la politique
immobilière.
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-   Le bureau du patrimoine et du contrôle interne est chargé   :


d’administrer le patrimoine domanial de la police et de la gendarmerie, ainsi que le parc
locatif de la police. Pour la police nationale, il produit et met à jour l'ensemble des documents
et fichiers relatifs à la gestion du patrimoine. Il met à jour les bases de données patrimoniales
(CHORUS RE-FX,  GEAUDE),  élabore  les  schéma pluriannuels  de stratégie  immobilière,
établit les conventions d’utilisation des immeubles, assiste les services de France Domaine
dans le cadre de la passation et la gestion des baux. Le suivi des cessions et acquisitions ne
porte pas sur le périmètre Gendarmerie, ces opérations sont soumises à l’accord formel de la
DEPAFI.


du contrôle interne de la direction (contrôle interne financier, élaboration de procédures
internes,  élaboration et  mise à jour de tableaux de bords,  rédaction de fiches et  notes de
synthèse,  préparation  des  dialogues  de  gestion  avec  les  services  de  police  et  les
administrations centrales…)
 


-   Le bureau des finances et des marchés immobiliers est chargé d’assurer la coordination,
tant en interne que vis-à-vis de la DAGF, des actions juridiques, budgétaires et comptables
conduites  dans  le  cadre  des  projets  immobiliers  développés  par  le  bureau  de  la  maîtrise
d’ouvrage et le bureau de la gestion technique du patrimoine.
 


Enfin, la direction de l’immobilier comporte :
un chargé de missions techniques zonales, en charge de dossiers transverses ;
un secrétariat de direction.


VI. La direction des systèmes d'information et de communication a pour mission
de contribuer à la permanence, à la continuité et à la sécurité des liaisons gouvernementales :


 programmation et réalisation de travaux d’infrastructures des systèmes d’information
et de communication, 


 développement des applications informatiques, 


 assistance et expertise en matière de défense et de sécurité des systèmes d'information
et de communication, 


 soutien de la mise en œuvre de plans de secours ou de crise, 


 gestion des dossiers d’attribution des fréquences.


La direction des systèmes d’information et de communication est composée :


- D'un pôle «     Pilotage, coordination et moyens     », chargé


* du pilotage et de l’animation territoriale,
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* de la gestion de crises et de l’événementiel,


* des affaires générales.


- Du bureau «     Soutien utilisateurs SGAMI     », en charge du soutien de proximité des entités du
SGAMI.


- Du bureau «     Défense et sécurité des systèmes d’information (SSI  )     » chargé :


*  d'assister  le  responsable  de  la  sécurité  des  systèmes  d’information  afin  d'assurer  la
cohérence des mesures SSI déployées au sein du SGAMI et sur les systèmes d'information
placés sous la responsabilité du SGAMI,


*  de  contribuer   à  la  permanence,  à  la  continuité  et  à  la  sécurité  des  liaisons
gouvernementales,


* de contribuer à la diffusion d’une culture de « cyber sécurité » au sein des services relevant
de la zone de défense,


* de coordonner et d’assurer le suivi de l’application des politiques de sécurité des systèmes
d’information applicables dans les services situés dans la zone de défense et de sécurité.


Ce bureau SSI apporte son expertise lors d'audits des systèmes d’information, à la demande
des services. Il organise et suit les exercices. Il recueille et diffuse les alertes, en cas de virus
notamment.


L’observatoire zonal  de  la  Sécurité  des systèmes d’information (OZSSI)  relève du bureau
« Défense  et  sécurité  des  systèmes  d'information ».  Il  a  une  vocation  interministérielle
d’information et de conseil. 


- D  u département des réseaux mobiles chargé :


* de l'exploitation et du maintien en condition opérationnelle des infrastructures radio (INPT),
des faisceaux hertziens et des réseaux analogiques,


* de la mise en œuvre des projets d'installation des systèmes radios dans les unités,


* de la gestion des terminaux INPT ainsi que du contrôle du fonctionnement des systèmes
embarqués ;


- Du département des réseaux fixes chargé :


*  de  la  maintenance,  de  l’entretien  et  de  l’administration  des  infrastructures  de  réseaux
locaux, de la téléphonie et des services relevant de ce domaine (visioconférence, Phoenix,
Ramsès, ISIS, Rimbaud, Teorem…),


11







* du déploiement et du contrôle technique d’éléments d’infrastructures de projets nationaux,


* ingénierie des installations de sécurisation des sites ;


- Du département des systèmes d’information et du soutien informatique chargé :


* du déploiement de projets nationaux et développement d’applications, par délégation,


* des offres d’hébergement (Datacenter) ;


Le pôle pilotage, le bureau « Soutien utilisateurs SGAMI », et le bureau « Défense et sécurité
(SSI) » sont directement rattachés au chef de service. Le pôle pilotage dirigée par l’adjoint du
chef  du  service  est  chargé  de  s'assurer  de  la  cohérence  des  plans  de  charge  ainsi  qu'en
processus de gestion de projet, l’élaboration et le suivi des indicateurs et des tableaux de bord.


L'adjoint  au  chef  de  service  est  également  responsable  de  la  démarche  qualité  et  de
l’organisation générale de la chaîne de soutien utilisateurs (CSU). Il peut assurer également la
coordination de projets transverses ou jugés sensibles.


La direction des systèmes d’information et  de  communication dispose également  d'entités
délocalisées  chargées  des  interventions  pour  le  compte  de  la  direction dans  leur  zone  de
compétence : 


- la délégation régionale SIC de la région Centre Val de Loire 
- la section technique déconcentrée et son atelier avancé pour les régions Haute


et Basse Normandie
- la section technique déconcentrée de la région des Pays de la Loire
- la section locale SIC du Finistère


VII. Une cellule dédiée au contrôle de gestion du SGAMI  est  placée auprès du
préfet  délégué pour la défense et  la  sécurité  et  est  chargée,  pour les  périmètres police  et
gendarmerie,  du  contrôle  de  gestion  propre  au  SGAMI et  de  l'animation  du  contrôle  de
gestion des UO des BOP 152, 176 et 216.


Cette cellule peut se voir confier d'autres missions de contrôle de gestion par le préfet délégué
pour la défense et la sécurité.


12







Article 2


Les services ou parties de services suivants, mentionnés à l’arrêté du 18 juillet 2013 susvisé, 
sont transférés au SGAMI :


 le centre administratif et financier zonal mentionné à l’article 6 intègre en partie le bu-
reau de l’exécution des dépenses et des recettes de la DAGF,


 le bureau du budget et de l’administration mentionné à l’article 7 intègre en partie le 
bureau du budget de la DAGF,


 le bureau du personnel civil mentionné à l’article 7 intègre en partie le bureau des per-
sonnels de la DRH,


 les centres de soutien automobile de la gendarmerie (CSAG) ;
 le bureau de l'équipement et de la logistique mentionné à l'article 7 intègre en partie la


direction de l'équipement et de la logistique.
Afin d'assurer la réalisation de l'ensemble des missions prévues au présent arrêté, les services
utiles mentionnés à l’arrêté du 18 juillet 2013 susvisé seront transférés au SGAMI en tant que
de besoin.


Article 3


L’arrêté préfectoral n° 14-96 du 22 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général
pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest est
abrogé.


Article 4


Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de
sécurité Ouest, secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur, est chargé
de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des
préfectures des vingt départements de la zone de défense et de sécurité Ouest.


Le 10 novembre 2015


Le préfet de la région Bretagne,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,


Préfet d’Ille-et-Vilaine


                                                                  
                                                                          SIGNE


Patrick STRZODA


13








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 12 novembre 2015


prenant acte de la renonciation au droit d’eau fondé en titre 
du moulin de Gandouin situé sur la commune de Ballée


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu  la  directive  CE  n°  2000/60  du  23  octobre  2000  dite  « directive  cadre  sur  l'eau » (DCE) du
parlement européen et du conseil des ministres établissant un cadre pour une politique européenne dans le
domaine de l'eau, transposée en droit français par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 ;


Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6, L. 214-17 et L. 215-18 ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2009 du préfet de la région Centre, coordonnateur du bassin Loire-Bretagne,
approuvant  le  S.D.A.G.E.  (Schéma Directeur  d’Aménagement  et  de Gestion des Eaux) du bassin Loire-
Bretagne ;


Vu la lettre recommandée du directeur départemental des territoires de la Mayenne, datée du 27 juillet 2011, de
reconnaissance du droit d’eau fondé en titre du moulin de Gandouin à Ballée ;


Vu la lettre recommandée de la direction territoriale Bretagne-Pays de la Loire de SNCF Réseau, datée du 17
juillet 2015, de renonciation au droit d’eau fondé en titre du moulin de Gandouin à Ballée ;


Vu le projet d’arrêté prenant acte de la renonciation au droit d’eau fondé en titre du moulin de Ballée, transmis
pour avis à SNCF Réseau le 2 octobre 2015 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


ARRETE :


Article 1  er : 


Le droit d'eau fondé en titre du moulin de Gandouin à Ballée est définitivement perdu.


Les règlements d’eau concernant le moulin de Gandouin, antérieurs à la date de signature du présent arrêté
sont abrogés.


La lettre recommandée du 27 juillet 2011 de reconnaissance du droit d’eau fondé en titre du moulin de
Gandouin est abrogée. 
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Artic  le 2     : 


La présente  décision peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  son auteur.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de  rejet  de  cette  demande.  Elle  peut  également  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  compétent.
Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et commence à courir
à compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de un
an à compter de la publication de la présente décision.


Articl  e 3     : 


La secrétaire générale de la préfecture, la sous-préfète de l'arrondissement de Château-Gontier par intérim, le
directeur départemental des territoires, le chef  du service départemental de l'office national de l'eau et des
milieux aquatiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié
au bénéficiaire, affiché pendant une durée minimale d'un mois à la mairie de Ballée, publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne et dont une copie est adressée aux services concernés.


Pour le préfet et par délégation,


Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 


AVIS RECTIFICATIF 
CONCOURS EXTERNE SUR TITRES 


ADJOINTS DES CADRES HOSPITALIERS 
Branche « Gestion administrative générale » 


 
 
 
 
Suite à la publication de l’avis de concours externe sur titres pour le recrutement d’Adjoints des 
Cadres Hospitaliers, publié le 24 août 2015 
 
Le Centre Hospitalier de Laval (Mayenne) informe d’une modification du nombre de poste à 
pourvoir comme suit : 
 
 2 postes au Centre Hospitalier de Laval (au lieu de 3 postes)  


 
 2 deux postes au pôle médico-social de Bais Hambers. 


 
Tous les renseignements complémentaires peuvent être demandés au service Concours 
du Centre Hospitalier de Laval. 
 
 
 
 
 
 


 Fait à Laval, le 13 novembre 2015 
 
 
 


 Le Directeur, 
 


 André-Gwenaël PORS 
 
 
 





		AVIS RECTIFICATIF

		CONCOURS EXTERNE SUR TITRES






PREFECTURE DE LA MAYENNE 


Sommaire du RAA du 18 novembre 2015 
 


1 Agence Régionale de Santé 
 


Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/50 du 26 octobre 2015 annule et remplace l’arrêté 
n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/25 du 9 juin 2015 portant composition du Comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports 
sanitaires de la Mayenne 
 
Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/51 du 26 octobre 2015 annule et remplace l’arrêté 
n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/26 du 9 juin 2015 portant composition du sous-comité des 
transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence 
des soins et des transports sanitaires de la Mayenne 
 
Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/52 du 26 octobre 2015 annule et remplace l’arrêté 
n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/27 du 9 juin 2015 portant composition du sous-comité médical 
du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires de la Mayenne 
 
ARRETE ARS/PLD/DT53/SSPE/2015/60 du 10 novembre 2015 
portant désignation d’un hydrogéologue agréé en vue de formuler un avis sur l’impact de 
l’extension et l’approfondissement de la carrière de Voutré et des installations localisées sur 
les communes de Voutré, Saint Georges sur Erve, Vimarcé (53) et Rouessé-Vassé (72) 


2 Direction départementale des territoires 
 


 


Arrêté du 23 octobre 2015 portant réglementation de l'utilisation de pneumatiques 
comportant des dispositifs antidérapants sur des véhicules de poids total autorisé en charge 
supérieur à 3,5 tonnes, par dérogation aux prescriptions du premier article de l'arrêté 
ministériel des transports du 18 juillet 1985 


 


Arrêté préfectoral du 28 octobre 2015 portant dérogation individuelle à titre temporaire à 
l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes 
pour les véhicules de plus de 7,5t de PTAC exploités par la mairie de LAVAL domiciliée à 
LAVAL 







 


Arrêté du 30 octobre 2015 accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda 
d’accessibilité programmée pour la commune de Bazougers, dans le département de la 
Mayenne 


 


Arrêté du 30 octobre 2015 accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda 
d’accessibilité programmée pour la commune de Bouchamps-lès-Craon, dans le département 
de la Mayenne 


 


Arrêté du 30 octobre 2015 accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda 
d’accessibilité programmée pour Monsieur Alain Heuze (pharmacien), dans le département 
de la Mayenne 


 


Arrêté du 30 octobre 2015 accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda 
d’accessibilité programmée pour Monsieur Jean-Hugues Betton (West Klope), dans le 
département de la Mayenne 


 


Arrêté du 30 octobre 2015 accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda 
d’accessibilité programmée pour l’Association Catholique Mayennaise, dans le département 
de la Mayenne 


 


Arrêté du 30 octobre 2015 accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda 
d’accessibilité programmée pour l’Association Diocésaine de Laval, dans le département de la 
Mayenne 


 


Arrêté du 30 octobre 2015 accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda 
d’accessibilité programmée pour C.E.R. S.N.C.F de Nantes, dans le département de la 
Mayenne 


 


Arrêté du 30 octobre 2015 accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda 
d’accessibilité programmée pour la commune de Meslay-du-Maine, dans le département de 
la Mayenne 


 


Arrêté du 30 octobre 2015 accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda 
d’accessibilité programmée pour la commune de Quelaines-Saint-Gault, dans le département 
de la Mayenne 


 


Arrêté du 4 novembre 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée 
afin de réaliser un cabinet d’aisances adapté aux personnes à mobilité réduite entre 
décembre 2015 et décembre 2016 au profit d’une école de conduite, 95 avenue de la 
Division Leclerc, 53200 Château-Gontier 


Arrêté du 12 novembre 2015 prenant acte de la renonciation au droit d’eau fondé en titre du 
moulin de Gandouin situé sur la commune de Ballée 
 
Décisions du 19 octobre 2015 relatives aux demandes d’autorisation d’exploiter CDOA 
« économie et structures » 
 
Décisions expresses enregistrées du 01 juillet au 31 juillet 2015 relatives aux demandes 
d’autorisation d’exploiter 
 







3 Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations 
 
ARRETE N° 2015-C-097 du 23 octobre 2015 désignant la liste des experts de la Mayenne, 
répartis en deux catégories, chargés de procéder à l’estimation des animaux abattus, des 
denrées et des produits détruits sur ordre de l'Administration 
 
4 Direction des services départementaux de l’Education Nationale 
 
Avenant n° 3 du 03 novembre 2015 à l’arrêté n° 2015-004 portant composition du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
 
5 Préfecture 
 


 
Direction de la réglementation et des libertés publiques 


Arrêté n° 2015R2-056 du 09 novembre 2015 portant renouvellement de l’agrément d’une 
école assurant la préparation au certificat de capacité professionnelle des conducteurs de 
taxi et leur formation continue 
 
6 Sous-préfecture de Château-Gontier 
 
Arrêté interpréfectoral du 9 novembre 2015 portant extension du périmètre du Syndicat de 
bassin de l’Oudon pour la lutte contre les inondations et les pollutions (SYMBOLIP) 
 
 
7 Sous-préfecture de Mayenne 
 
 


Arrêté n° 2015M291 du 16 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein du magasin « Promocash » situé rue de Berlin - ZA des Bozées à Laval 


Arrêté n° 2015M293 du 16 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de 
vidéoprotection au sein de la salle « Le 3F » située 23 bis route d’Angers à Saint Fort 


 


 


8 Unité Territoriale de la Direction Régionale de L’Emploi, de la 
Consommation, de la Concurrence, du Travail et des Entreprises 
 


Arrêté du 2 novembre 2015 portant agrément de l’organisme de services à la personne 
Nounou Adom numéro SAP 811 562 297 







 
Avenant modificatif du 2 novembre 2015 de déclaration de l’organisme de services à la 
personne Nounou Adom enregistré sous le numéro SAP 811 562 297 
 
Arrêté du 17 novembre 2015 portant affectation des agents de contrôle dans l’unité de 
contrôle et gestion des intérims 
 
 
9 Préfecture de la zone de défense et de sécurité ouest (SGAMI 
Ouest) 
 
Arrêté n° 15-132 du 10 novembre 2015 donnant délégation de signature à Madame 
Françoise SOULIMAN préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la 
zone de défense et de sécurité Ouest 
 
 
Arrêté n° 2015-133 du 10 novembre 2015 portant désignation de chefs de service zonaux de 
la police nationale en qualité de membres de droit du comité de défense de la zone de 
défense et de sécurité Ouest 
 
Arrêté n° 15-134 du 10 novembre 2015 portant organisation du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest 


 


10 Hôpitaux 
 


 
Centre Hospitalier de Laval 


AVIS RECTIFICATIF du 13 novembre 2015 Concours externe sur titres adjoints des cadres 
hospitaliers Branche « Gestion administrative générale ». 
 
 
 
 





		1 Agence Régionale de Santé

		2 Direction départementale des territoires

		3 Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations

		4 Direction des services départementaux de l’Education Nationale

		5 Préfecture

		6 Sous-préfecture de Château-Gontier

		7 Sous-préfecture de Mayenne

		8 Unité Territoriale de la Direction Régionale de L’Emploi, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et des Entreprises

		9 Préfecture de la zone de défense et de sécurité ouest (SGAMI Ouest)

		10 Hôpitaux






MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATON PROFESSIONNELLE
ET DU DIALOGUE SOCIAL


Unité Territoriale de la Mayenne
DIRECCTE des Pays de la Loire


ARRETE portant affectation des agents de contrôle dans l’ unité de contrôle et gestion
des intérims


Le  Responsable  de  l’Unité  Territoriale  de  la  Mayenne  de  la  Direction  Régionale  des
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi des Pays de la
Loire,


Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,


Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du
travail,


Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection
du travail,


Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi,


Vu  l’arrêté  ministériel  du  26  mai  2014  création  et  répartition  des  unités  de  contrôle  de
l'inspection du travail,


Vu  l’arrêté  interministériel  du 24 juin 2014 portant  dérogation à la  création dans chaque
département  d’une  section  d’inspection  du  travail  compétente  dans  les  exploitations,
entreprises et établissements agricoles,


Vu  l'arrêté  interministériel  du  13  juillet  2012  portant  nomination  de  Monsieur  Michel
RICOCHON en  qualité  de  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l'emploi de la région des Pays de la Loire à compter du 27
août 2012,


Vu l’arrêté du 16 septembre 2014 portant localisation et délimitation des sections d’inspection
du travail de la région des Pays de la Loire, unité territoriale DIRECCTE de la Mayenne,







Vu  l’arrêté  du  27  août  2012 de  Monsieur le  directeur  régional  des  entreprises,  de  la
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région des Pays de la Loire,
portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à
Monsieur Eric BOIREAU, responsable de l’unité territoriale du département de la Mayenne,


ARRETE


Article 1 :  Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des
actions  d’inspection de  la  législation du travail  dans  les  entreprises  relevant  des  sections
d’inspection du travail composant l’unité de contrôle du département de la Mayenne :


Responsable de l'unité de contrôle: Madame Christelle MANCEAU, directrice adjointe du
travail


1ère
 section : Madame Thérèse GAUTEUR, contrôleur du travail ;


2ème
 section : Monsieur Benoît TABARD, contrôleur du travail ;


3ème
 section : section vacante;


4ème
 section : Monsieur David CORREIA, contrôleur du travail ;


5ème
 section : Madame Catherine ORY, contrôleur du travail ;


6ème
 section : Madame Cécile CHARRIER, inspecteur du travail ;


7ème
 section : Madame Elodie BOSSEBOEUF, inspecteur du travail ;


8ème
 section : Monsieur Jean-François AZE, inspecteur du travail ;


9ème
 section : Madame Bénédicte TOUPIN, inspecteur du travail ;


10ème
 section : Madame Cécile BOUVET, contrôleur du travail ;


Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du
travail  sont  confiés  aux  inspecteurs  du  travail  mentionnés  ci-dessous  pour  les  sections
suivantes :


Unité de contrôle de la Mayenne


1ère section : L'inspecteur du travail de la 7ème section


2ème section : L'inspecteur du travail de la 7ème section


3ème section : L'inspecteur du travail de la 7ème section


4ème section : L'inspecteur du travail de la 6ème section


5ème section : L'inspecteur du travail de la 8ème section







10ème  section  :  L’inspecteur  du  travail  de  la  6ème  section pour  la  partie  LAVAL Sud  Est
délimitée  par  l’avenue  Chanzy  exclue,  le  boulevard  Jourdan  exclu,  le
boulevard Murat exclu, boulevard Francis le Basser exclu, rue Adolphe Beck
exclue  et  pour  les  communes  suivantes :  Ambrières-les-Vallées,  Brecé,
Carelles,  Châtillon-sur-Colmont,  Colombiers-du-Plessis,  Couesmes-Vaucé,
Désertines,  (La)  Dorée,  Fougerolles-du-Plessis,  Gorron,  (La)  Haie
Traversaine,  Hercé,  Landivy,  Larchamp,  Lesbois,  Levaré,  Montaudin,
Oisseau, Parigné-sur-Braye, (Le) Pas, (La) Pellerine, Pontmain, Saint-Aubin-
Fosse-Louvain, Saint-Berthevin-la-Tannière, Saint-Denis-de-Gastines, Saint-
Ellier-du-Maine,  Saint-Fraimbault-de-Prières,  Saint-Loup-du-Gast,  Saint-
Mars-sur-Colmont, Saint-Mars-sur-la-Futaie, Soucé, Vieuvy


L'inspecteur du travail  de la 8ème  section, pour la partie LAVAL Nord Est
délimitée  par  l’avenue  Chanzy  incluse,  le  boulevard  Jourdan  inclus,
boulevard  Murat  inclus,  boulevard  Francis  le  Basser  inclus,  rue  Adolphe
Beck  incluse  et  pour  les  communes  suivantes :  Alexain,  Andouillé,  (La)
Baconnière,  (La)  Bigottière,  Bourgon,  (Le)  Bourgneuf la  Forêt,  Chailland,
Commer, Contest, (La) Croixille, Ernée, Juvigné, Launay Villiers, Martigné-
sur-Mayenne, Mayenne, Montenay, Montflours, Moulay, Placé, Sacé, Saint-
Baudelle, Saint-Georges-Buttavent, Saint-Germain-d'Anxure, Saint-Germain-
Le-Fouilloux,  Saint-Germain-le-Guillaume,  Saint-Hilaire-du-Maine,  Saint-
Jean-sur-Mayenne, Saint-Pierre-des-Landes, Vautorte


En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  d'un  inspecteur  mentionné  ci-dessus,  le  pouvoir  de
décision est  assuré par  l'inspecteur  chargé d'assurer l'intérim de celui-ci  en application de
l'article 4.


Article 3  : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le
contrôle de tout ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas
assuré  par  les  contrôleurs  du  travail  est  confié  aux  inspecteurs  du  travail  mentionnés  ci-
dessous pour les sections suivantes :


Numéro de  section Inspecteur du travail Etablissements concernés


Section 1 L'inspecteur du travail de la
7ème section


TOUS


Section 2 L'inspecteur du travail de la
7ème section


TOUS


Section 3 L'inspecteur du travail de la
7ème section


TOUS


Section 4 L'inspecteur du travail de la 
6ème section


TOUS


Section 5 L'inspecteur du travail de la 
8ème section


TOUS


Section 10 L'inspecteur du travail de la 
8ème section
L'inspecteur du travail de la 
6ème section
Selon la délimitation visée à
l’article 2


TOUS







En cas  d'absence  ou d'empêchement  d'un  inspecteur  mentionné ci-dessus,  le  contrôle  des
entreprises concernées est assuré par l'inspecteur chargé de l'intérim de celui-ci en application
de l'article 4.


Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés
à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après :


Intérim des inspecteurs du travail


- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème
 section est assuré par l’inspecteur du travail de


la 8ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par l’inspecteur du


travail de la 7ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur


du travail de la 9ème
 section ;


- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème 
 section est assuré par l’inspecteur du travail de


la 6ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par l’inspecteur du


travail de la 8ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur


du travail de la 9ème
 section ;


- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème
 section est assuré par l’inspecteur du travail de


la 7ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par l’inspecteur du


travail de la 6ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur


du travail de la 9ème
 section ;


- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème
 section est assuré par l’inspecteur du travail de


la 6ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement  de ce dernier,  par l’inspecteur du


travail de la 8ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur


du travail de la 7ème
 section ;


Intérim des contrôleurs du travail


- L’intérim du contrôleur du travail de la 1ère
 section est assuré par le contrôleur du travail de


la 5ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du


travail  de  la  2ème
 section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  le


contrôleur du travail de la 4ème
 section ;


- L’intérim du contrôleur du travail de la 2ème
 section est assuré par le contrôleur du travail de


la 4ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du
travail  de  la  1ère section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  le
contrôleur du travail de la 5ème section ;


- L’intérim du contrôleur du travail de la 3ème
 section est assuré par le contrôleur du travail de


la 5ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du


travail  de  la  2ème
 section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  le


contrôleur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par le contrôleur du travail de la 4ème section ;


- L’intérim du contrôleur du travail de la 4ème
 section est assuré par le contrôleur du travail de


la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du
travail  de  la  5ème


 section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  le
contrôleur du travail de la 1ère section ;







- L’intérim du contrôleur du travail de la 5ème
 section est assuré par le contrôleur du travail de


la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du
travail  de  la  4ème section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier  par  le
contrôleur du travail de la 2ème


 section ;


- L’intérim du contrôleur du travail de la 10ème
 section est assuré par le contrôleur du travail de


la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le contrôleur du
travail  de  la  1ère section  ou,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  ce  dernier,  par  le
contrôleur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par le contrôleur du travail de la 5ème


 section.


Article  5  :  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de  tous  les  inspecteurs  et
contrôleurs du travail affectés en section d'inspection faisant obstacle à ce que l'intérim soit
assuré  selon les  modalités  fixées  à  l'article  4,  l'intérim est  assuré  par  Madame Christelle
MANCEAU, responsable de l’unité de contrôle de la Mayenne.


Article 6 :  Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les
agents  mentionnés  à  l'article  1  participent  lorsque  l'action  le  rend  nécessaire  aux  actions
d'inspection de la législation du travail  sur le territoire de l'unité territoriale à laquelle est
rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés.


Article 7  : La présente décision annule et remplace la décision en date du 23 avril 2015 à
compter du 1er décembre 2015.


Article 8 : Le responsable de l’unité territoriale de la Mayenne de la direction régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région des
Pays de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Laval, le 17 novembre 2015


Le Responsable de l’Unité Territoriale de la
Mayenne  de  la  Direction  Régionale  des
Entreprises,  de  la  Concurrence,  de  la
Consommation,  du Travail  et  de  l’Emploi
de la région des Pays de la Loire


Eric BOIREAU








        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10056 
Du 19 octobre 2015 
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Courcelle 
La Bellangerie 53470 La Bazouge-des-Alleux 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/05/2015 par Mesdames et 
Messieurs Courcelle Michèle, Franck, Cyril et Guilloteau Marine, co-gérants du GAEC Courcelle, La 
Bellangerie, 53470 La Bazouge-des-Alleux, qui exploitent 110,69 ha et un atelier avicole label de 1200 
m² et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 35,05 ha située à La Bazouge-des-Alleux à 
une distance de leur siège d'exploitation de 2 km ainsi que la création d’un poulailler de 400 m², 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Romme Martine, La Couralière, 53470 La 
Bazouge-des-Alleux,  qui exploite 67,46 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Madame Guilloteau Marine, 
Considérant que la candidature émanant de Mesdames et Messieurs Courcelle Michèle, Franck, Cyril et 
Guilloteau Marine, co-gérants du GAEC Courcelle, s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où 
l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du 
SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Mesdames et Messieurs Gaudier Charlène, 
Catherine, Jean-Claude et Philippe, co-gérants du GAEC du Verger, pour une superficie de 35 ha 05, 
s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Messieurs Berron Robert, Arnaud et Jérôme, 
co-gérants du GAEC de l’Hermine, pour une superficie de 64 ha 90, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être accordée à plusieurs candidats de même rang de 
priorité, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 
 
 
 







DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Courcelle composé de Mesdames et Messieurs Courcelle Michèle, Franck, Cyril et 
Guilloteau Marine est autorisé à exploiter une surface de 35,05 ha située à  La Bazouge-des-Alleux, à 
une distance de son siège d'exploitation de 2 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Madame 
Guilloteau Marine dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : La création d’un poulailler de 400 m², sollicitée par le GAEC Courcelle, est autorisée au 
regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations 
administratives requises pour cette opération. 
Article 4


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







        
     PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10064 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à l’EARL Bas Cangin 
Bas Cangin 53200 Laigné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/07/2015 par Madame Huet 
Gyslaine et Monsieur Buchot Rémy, co-gérants de l’EARL Bas Cangin, Bas Cangin, 53200 Laigné, qui 
exploitent 0 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 68,71 ha située à Laigné, 
Mayenne, Pommerieux à une distance de leur siège d'exploitation de 12 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Buchot Rémy, Le Bas Cangin, 53200 
Laigné,  qui exploite 68,71 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que Madame Huet Gyslaine ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Huet Gyslaine et Monsieur Buchot Rémy, co-gérants de 
l’EARL Bas Cangin, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL Bas Cangin composée de Madame Huet Gyslaine et Monsieur Buchot Rémy est 
autorisée à exploiter une surface de 68,71 ha située à  Laigné, Mayenne, Pommerieux, à une distance de 
son siège d'exploitation de 12 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10098 
Du 19 octobre 2015 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Chauviré Christian 
L'Etang  - Bazouges 53200 Château-Gontier 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/05/2015 par Monsieur 
Chauviré Christian, L'Etang  - Bazouges, 53200 Château-Gontier, qui exploite 36,31 ha et qui sollicite 
l'autorisation d'exploiter une surface de 40,80 ha située à  Laigné, Marigné-Peuton à une distance de son 
siège d'exploitation de 10,90 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Beauducel Marie-Claude, gérante de l’EARL 
Beauducel, La Chesnaie, 53200 Marigné-Peuton,  qui exploite 40,94 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Chauviré Christian, pour une superficie de 40,80 
ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d’une exploitation où les terres objet de la demande sont 
situées à une distance de 10,90 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 du SDDSA de la 
Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Joncheray Béatrice, 
Philippe et Pierrick, co-gérants du GAEC Isambardière, pour une superficie de 40,84 ha, s'inscrit dans 
le cadre d'un agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Chauviré Christian n’est pas autorisé à exploiter une surface de 40,80 ha située à  
Laigné, Marigné-Peuton, à une distance de son siège d'exploitation de 10,90 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
 
 
 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10105 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Fatonnière 
La Fatonnière 53250 Charchigné 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/06/2015 par Messieurs 
Busson Roger et Dan, co-gérants du GAEC de la Fatonnière, La Fatonnière, 53250 Charchigné, qui 
exploitent 77,97 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 7,94 ha située à 
53164:ZK132 Neuilly-le-Vendin à une distance de leur siège d'exploitation de 15 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Messieurs Blanchard Michel et Clavreul Joël, co-
gérants du GAEC de La Baratte, La Baratte, 53140 Saint-Calais-du-Désert,  qui exploitent 197,18 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Messieurs Busson Roger et Dan, co-gérants du GAEC de 
la Fatonnière, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où les terres objet de la demande sont situées 
à une distance de 15 kilomètres du siège d'exploitation,  
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Busson Roger et Dan, co-gérants du GAEC de la 
Fatonnière, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Fatonnière composé de Messieurs Busson Roger et Dan est autorisé à 
exploiter une surface de 7,94 ha située à 53164:ZK132 Neuilly-le-Vendin, à une distance de son siège 
d'exploitation de 15 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 







- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10107 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Leray Jean-François 
4 rue du Doué 53410 Le Bourgneuf-la-Forêt 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/06/2015 par Monsieur Leray 
Jean-François, 4 rue du Doué, 53410 Le Bourgneuf-la-Forêt, qui exploite 0 ha et qui sollicite 
l'autorisation d'exploiter une surface de 0,60 ha située à 53039:A1456 - 53039:A1670 - 53039:A1906 Le 
Bourgneuf-la-Forêt à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Guesdon Roland, 4 rue de Doué, 53410 Le 
Bourgneuf-la-Forêt,  qui exploite 2,67 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que la demande de Monsieur Leray Jean-François ne remplit pas les conditions de surface 
minimum d’installation exigées et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Leray Jean-François, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Leray Jean-François, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Leray Jean-François est autorisé à exploiter une surface de 0,60 ha située à 
53039:A1456 - 53039:A1670 - 53039:A1906 Le Bourgneuf-la-Forêt, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre individuel, principal et à temps plein de 
Monsieur Leray Jean-François dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


Cette décision peut être contestée : 







- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 


        
     PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10108 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Houdayer Nicolas 
La Touche 53170 Villiers-Charlemagne 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/06/2015 par Monsieur 
Houdayer Nicolas, La Touche, 53170 Villiers-Charlemagne, qui exploite 11,37 ha et qui sollicite 
l'autorisation d'exploiter une surface de 8,11 ha située à 53143:A463 - 53143:A464 - 53143:A467 - 
53143:A471 - 53143:A472 - 53143:A473 - 53143:A526 Maisoncelles-du-Maine à une distance de son 
siège d'exploitation de 10 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Leclerc Emilienne, Le Petit Coudray, 53170 
Maisoncelles-du-Maine,  qui exploite 12,14 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que Monsieur Houdayer Nicolas ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural) et que la candidature émanant de Monsieur Houdayer Nicolas, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où les terres objet de la demande sont situées à une distance 
de 10 kilomètres du siège d'exploitation, de ces faits la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Houdayer Nicolas, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Houdayer Nicolas est autorisé à exploiter une surface de 8,11 ha située à 
53143:A463 - 53143:A464 - 53143:A467 - 53143:A471 - 53143:A472 - 53143:A473 - 53143:A526 
Maisoncelles-du-Maine, à une distance de son siège d'exploitation de 10 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 







 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10109 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Madame Chapelière Claudine 
La Jeussaudière 53150 La Chapelle-Rainsouin 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 30/06/2015 par Madame 
Chapelière Claudine, La Jeussaudière, 53150 La Chapelle-Rainsouin, qui exploite 0 ha et qui sollicite 
l'autorisation d'exploiter une surface de 7,30 ha située à  La Chapelle-Rainsouin, Saint-Christophe-du-
Luat à une distance de son siège d'exploitation de 8,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Chapelière Daniel, La Jeussaudière, 53150 
La Chapelle-Rainsouin,  qui exploite 45,28 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que Madame Chapelière Claudine ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées et a atteint l’âge requis pour bénéficier d’un avantage de vieillesse agricole et que la candidature 
émanant de Madame Chapelière Claudine, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où les terres objet 
de la demande sont situées à une distance de 8,5 kilomètres du siège d'exploitation, de ces faits la 
demande est soumise à autorisation préalable 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Chapelière Claudine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Madame Chapelière Claudine est autorisée à exploiter une surface de 7,30 ha située à  La 
Chapelle-Rainsouin, Saint-Christophe-du-Luat, à une distance de son siège d'exploitation de 8,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 







 
 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


        
     PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10111 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Simon Jérôme 
L'Ermitage 53230 Astillé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/06/2015 par Monsieur Simon 
Jérôme, L'Ermitage, 53230 Astillé, qui exploite 4,82 ha et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une 
surface de 2,64 ha située à 53011:D411 - 53011:D413 - 53011:D451 Astillé à une distance de son siège 
d'exploitation de 0 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que Monsieur Simon Jérôme ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Simon Jérôme, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Simon Jérôme est autorisé à exploiter une surface de 2,64 ha située à 53011:D411 - 
53011:D413 - 53011:D451 Astillé, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


 
Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 







 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10112 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Madame Le Bansais Sandrine 
La Hanterie 53220 Larchamp 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/06/2015 par Madame Le 
Bansais Sandrine, La Hanterie, 53220 Larchamp, qui exploite 0 ha et qui sollicite l'autorisation 
d'exploiter une surface de 23,01 ha située à 53126:A772 - 53126:A775 - 53126:A1530 - 53126:A1532 - 
53126:A1534 - 53126:A1536 Larchamp à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Groussard Lydie, Le Petit Astille, 53220 
Saint-Ellier-du-Maine,  qui exploite 59,08 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation non aidée de Madame Le Bansais Sandrine, 
Considérant que Madame Le Bansais Sandrine est pluriactive et ne remplit pas les conditions de 
capacité professionnelle exigées (article L 331-2 3 du Code rural), de ces faits la demande est soumise à 
autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Le Bansais Sandrine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Madame Le Bansais Sandrine est autorisée à exploiter une surface de 23,01 ha située à 
53126:A772 - 53126:A775 - 53126:A1530 - 53126:A1532 - 53126:A1534 - 53126:A1536 Larchamp, à 
une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 







Vincent Foubert 
 
 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10125 
Du 19 octobre 2015 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
à Madame Ponee Sylvie 
13 Cité du Plessis 53190 Fougerolles-du-Plessis 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/06/2015 par Madame Ponee 
Sylvie, 13 Cité du Plessis, 53190 Fougerolles-du-Plessis, qui exploite 0 ha et qui sollicite l'autorisation 
d'exploiter une surface de 20,45 ha située à  Carelles, Colombiers-du-Plessis à une distance de son siège 
d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Mogodin Gilbert, La Goderie, 53120 
Carelles,  qui exploitait 20,45 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Madame Ponee Sylvie, s'inscrit dans le cadre d'une 
installation non aidée, dans la mesure où elle ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural), priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature émanant de Madame et Lebourlier Michèle et Didier, co-gérants du 
GAEC de La Folangère, pour une superficie de 17 ha 03, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement 
d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne ,  
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Boulay Francis, pour une superficie de 3 ha 41, 
s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise 
est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne ,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 


DÉCIDE 


Article 1 : Madame Ponee Sylvie n’est pas autorisée à exploiter une surface de 20,45 ha située à  
Carelles, Colombiers-du-Plessis, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 







Vincent Foubert 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 


        
       PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10131 
Du 19 octobre 2015 


             
refusant une autorisation d'exploiter  
à Monsieur Bizeul Claude 
Freulun 35130 Rannée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/07/2015 par Monsieur 
Bizeul Claude, Freulun, 35130 Rannée, qui exploite 63,41 ha et qui sollicite l'autorisation d'exploiter 
une surface de 2,80 ha située à 53018:YD6p Ballots à une distance de son siège d'exploitation de 13 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Guiffault René, gérant de l’EARL Rativel 
Le Bois Noir, 35134 Thourie,  qui exploite 2,80 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Bizeul Claude s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement de l'exploitation où les terres objet de la demande sont situées à une distance de 13 
kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant  que la candidature concurrente émanant de Monsieur Chauvin Maxime pluriactif, pour 
une superficie de 2 ha 80, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de l'exploitation, priorité de rang 
N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT), par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les URT de l’exploitation de Monsieur Bizeul Claude et de Monsieur 
Chauvin Maxime est supérieur à 20 %, 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Bizeul Claude n’est pas autorisé à exploiter une surface de 2,80 ha située à 
53018:YD6p Ballots, à une distance de son siège d'exploitation de 13 km. 
Article 2


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 







 
Vincent Foubert 


 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10132 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Viel Alexandre 
1 rue de l'Hôtel de Ville 53240 Andouillé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/06/2015 par Monsieur Viel 
Alexandre, 1 rue de l'Hôtel de Ville, 53240 Andouillé, qui exploite 46,53 ha et qui sollicite l'autorisation 
d'exploiter une surface de 33,79 ha située à  Andouillé, Saint-Germain-d'Anxure à une distance de son 
siège d'exploitation de 1,30 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Pouteau Julien, 2 rue des Accacias, 53240 
Saint-Germain-d'Anxure,  qui exploite 32,37 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Viel Alexandre s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement de l'exploitation où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures 
par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant  que la candidature concurrente émanant de Monsieur Breux Stéphane, gérant de l’EARL 
Boisbonnière, pour une superficie de 33 ha 79, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de 
l'exploitation où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de 
rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT), par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les URT de l’exploitation de Monsieur Viel Alexandre et de Monsieur 
Monsieur Breux Stéphane, gérant de l’EARL Boisbonnière, est inférieur à 20 %, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut-être accordée à plusieurs candidats du même rang de 
priorité, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  Viel Alexandre est autorisé à exploiter une surface de 33,79 ha située à  Andouillé, 
Saint-Germain-d'Anxure, à une distance de son siège d'exploitation de 1,30 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10133 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à l’ EARL Boisbonnière 
La Boisbonnière 53240 Saint-Germain-d'Anxure 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/06/2015 par Monsieur Breux 
Stéphane, gérant de l’ EARL Boisbonnière, La Boisbonnière, 53240 Saint-Germain-d'Anxure, qui 
exploite 61,83 ha et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 33,79 ha située à Andouillé, 
Saint-Germain-d'Anxure à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Pouteau Julien, 2 rue des Accacias, 53240 
Saint-Germain-d'Anxure,  qui exploite 32,37 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant  que la candidature émanant de Monsieur Breux Stéphane, gérant de l’EARL 
Boisbonnière, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de l'exploitation où l'unité référence temps 
avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Viel Alexandre, pour une superficie 
de 33 ha 79,  s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de l'exploitation où l'unité référence temps 
avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT), par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l’écart entre les URT de l’exploitation de Monsieur Monsieur Breux Stéphane, gérant 
de l’EARL Boisbonnière, et de Monsieur Viel Alexandre, est inférieur à 20 %, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut-être accordée à plusieurs candidats du même rang de 
priorité, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Boisbonnière composée de Monsieur Breux Stéphane est autorisée à exploiter une 
surface de 33,79 ha située à Andouillé, Saint-Germain-d'Anxure, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10136 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Remon Jérémy 
La Petite Chevallerie 53260 Entrammes 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 09/07/2015 par Monsieur 
Remon Jérémy, La Petite Chevallerie, 53260 Entrammes, qui exploite 0 ha et qui sollicite l'autorisation 
d'exploiter une surface de 47,56 ha située à Entrammes à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 
km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lapierre Claude, gérant de l’ EARL de La 
Petite Chevallerie, La Petite Chevallerie, 53260 Entrammes,  qui exploite 47,56 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation non aidée de Monsieur Remon Jérémy, 
Considérant que Monsieur Remon Jérémy est pluriactif (article L 331-2 3 du Code rural), de ce fait la 
demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Remon Jérémy, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Remon Jérémy est autorisé à exploiter une surface de 47,56 ha située à  
Entrammes, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation non aidée à titre individuel, principal et à temps plein 
de Monsieur Remon Jérémy dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  







Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10139 
Du 19 octobre 2015 


             
Portant autorisation d'exploiter partielle 
à Monsieur De Vitton Pierre-Emmanuel 
La Gasnerie 53150 Saint-Christophe-du-Luat 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 01/07/2015 par Monsieur De 
Vitton Pierre-Emmanuel, La Gasnerie, 53150 Saint-Christophe-du-Luat, qui exploite 0 ha et qui 
sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 30,88 ha située à Saint-Christophe-du-Luat à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lottin Loic, La Gautrie, 53150 Saint-
Christophe-du-Luat,  qui exploite 57,73 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que Monsieur De Vitton Pierre-Emmanuel ne remplit pas les conditions de capacité 
professionnelle exigées (article L 331-2 3  du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à 
autorisation préalable, 
Considérant  que la candidature émanant de Monsieur De Vitton Pierre-Emmanuel, s'inscrit dans le 
cadre d'une installation non aidée, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Heurt ault Stéphane, pour une 
superficie de 20 ha 55,  s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de l'exploitation où l'unité référence 
temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la 
Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur De Vitton Pierre-Emmanuel est autorisé à exploiter une surface de 10,33  ha située 
53207 :D155 – 53207 :D156 – 53207 :D157 – 53207 :D265 - 53207 :D266 – 53207 :D271 – 
53207 :D272 – 53207 :D273 - 53207 :D351 – 53207 :D353 – 53207 :D355 et 53207 :D357 à Saint-
Christophe-du-Luat, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Monsieur De Vitton Pierre-Emmanuel n’est pas autorisé à exploiter une surface de 20,55  ha 
située 53207 :E20 – 53207 :E104 – 53207 :E105 – 53207 :E106 - 53207 :E107 – 53207 :E108 – 
53207 :E110 – 53207 :E111 - 53207 :E118 – 53207 :E119 – 53207 :E134 – 53207 :E135 - 53207 :E136 
53207 :E138 – 53207 :E139 – 53207 :E140 – 53207 :E485 – 53207 :E568 et 53207 :E570 à Saint-
Christophe-du-Luat, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


        
       PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10142 
Du 19 octobre 2015 


             
Portant autorisation d'exploiter partielle 
au GAEC Bibron 
La Chapelle aux Francs 53470 Commer 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/06/2015 par Mesdames et 
Messieurs Bibron Aurélie, Brigitte, Antoine et Sylvain, co-gérants du GAEC Bibron, La Chapelle aux 
Francs, 53470 Commer, qui exploitent 148,26 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface 
de 52,87 ha située à  Commer, La Bazouge-des-Alleux à une distance de leur siège d'exploitation de 1,5 
km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Gougeon Hervé, La Guerche, 53470 
Commer,  qui exploite 52,87ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Madame Bibron Aurélie, 
Considérant  que la candidature émanant de Mesdames et Messieurs Bibron Aurélie, Brigitte, Antoine 
et Sylvain, co-gérants du GAEC Bibron, s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où l'unité 
référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de 
la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Benet Brigitte, Yannick 
et Arnaud, co-gérants du GAEC Le Grand Coudray, pour une superficie de 25 ha 11,  s'inscrit dans le 
cadre d'une installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par 
actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Bibron composé de Mesdames et Messieurs Bibron Aurélie, Brigitte, Antoine et 
Sylvain est autorisé à exploiter une surface de 28,85 ha située 53023 :A001 – 53023 :A002 – 
53023 :A004 – 53023 :A005 - 53023 :A025 – 53023 :A112 et 53023 :A947 à La Bazouge-des-Alleux et 
53072 :C364 - 53072 :C570 – 53072 :C577 – 53072 :C578 - 53072 :C584 – 53072 :C686 – 53072 :C886 
53072 :D467 53072 :D472 - 53072 :D475 – 53072 :D477 – 53072 :D922 – 53072 :D929 - 53072 :D961  
53072 :D962 – 53072 :D963 et 53207 :D964 à Commer, à une distance de son siège d'exploitation de 
1,5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Madame 
Bibron Aurélie dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le GAEC Bibron composé de Mesdames et Messieurs Bibron Aurélie, Brigitte, Antoine et 
Sylvain, n’est pas autorisé à exploiter une surface de 24,02 ha située 53072 :C150 - 53072 :C248 – 
53072 :C283 – 53072 :C284 - 53072 :C286 – 53072 :C287 – 53072 :C288 - 53072 :C292 - 53072 :C293 
53072 :C486 – 53072 :C521 – 53072 :C522 - 53072 :C700 – 53072 :C887 – 53072 :C890 et 53207 :C893 
à Commer, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 
Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


        
        PRÉFET DE LA MAYENNE 


Décision n° 2015-10155 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de Maupalu 
Mauny 53500 Ernée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/07/2015 par Mesdames et 
Messieurs Johan Colette, Christelle, Didier et Etienne, co-gérants du GAEC de Maupalu, Mauny, 
53500 Ernée, qui exploitent 108,05 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 13,38 ha 
située à 53154:ZC39 - 53154:ZD74 - 53154:ZD79 à 81 - 53202:D437 et 438 - 53202:D441 - 
53202:D564  53202:D566 Montaudin, Saint-Berthevin-la-Tannière à une distance de leur siège 
d'exploitation de      10 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Foucault Daniel, gérant de l’ EARL 
Foucault, La Maison Neuve, 53220 Saint-Berthevin-la-Tannière,  qui exploite 62,63 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Mesdames et Messieurs Johan Colette, Christelle, Didier et 
Etienne, co-gérants du GAEC de Maupalu, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où les terres 
objet de la demande sont situées à une distance de 10 kilomètres du siège d'exploitation, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Mesdames et Messieurs Johan Colette, Christelle, Didier et 
Etienne, co-gérants du GAEC de Maupalu, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Maupalu composé de Mesdames et Messieurs Johan Colette, Christelle, Didier 
et Etienne est autorisé à exploiter une surface de 13,38 ha située à 53154:ZC39 - 53154:ZD74 - 
53154:ZD79 à 81 - 53202:D437 et 438 - 53202:D441 - 53202:D564 - 53202:D566 Montaudin, Saint-
Berthevin-la-Tannière, à une distance de son siège d'exploitation de 10 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 







Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


        
        PRÉFET DE LA MAYENNE 


Décision n° 2015-10156 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à l’ EARL Durand 
La Haute Vannerie 53500 Montenay 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/07/2015 par Madame et 
Monsieur Durand Céline et Sébastien, co-gérants de l’ EARL Durand, La Haute Vannerie, 53500 
Montenay, qui exploitent 0 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 72,51 ha située à  
Ernée, Montenay, St-Denis-de-Gastines, Vautorte à une distance de leur siège d'exploitation de 8,2 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lenain Claude, gérant de l’ EARL Lenain, 
La Haute Vannerie, 53500 Montenay,  qui exploite 72,51 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que Madame Durand Céline est pluriactive et ne remplit pas les conditions de capacité 
professionnelle exigées et que de ces faits la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Durand Sébastien, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Durand Céline et Sébastien, co-gérants de 
l’ EARL Durand, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Durand composée de Madame et Monsieur Durand Céline et Sébastien est 
autorisée à exploiter une surface de 72,51 ha située à  Ernée, Montenay, Saint-Denis-de-Gastines, 
Vautorte, à une distance de son siège d'exploitation de 8,20 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Durand Sébastien dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 







Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


        
       PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10161 
Du 19 octobre 2015 
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Lebourlier 
Les Beausses 53380 Bouère 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Madame et 
Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-gérants du GAEC Lebourlier, Les Beausses, 53380 Bouère, 
qui exploitent 0 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 11,02 ha située à 53086:F16 
53086:F17 - 53086:F19 - 53086:F22 - 53086:F23 La Croixille à une distance de leur siège d'exploitation 
de 9 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Coulange Jeanine, gérante de la SCEA 
Coulange, La Pétonnais, 53380 Saint-Hilaire-du-Maine,  qui exploite 154,22 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-
gérants du GAEC Lebourlier, s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où les terres objet de la 
demande sont situées à une distance de 9 kilomètres du siège d'exploitation,  
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-
gérants du GAEC Lebourlier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Lebourlier composé de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas est 
autorisé à exploiter une surface de 11,02 ha située à 53086:F16 - 53086:F17 - 53086:F19 - 53086:F22 - 
53086:F23 La Croixille, à une distance de son siège d'exploitation de 9 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Lebourlier Nicolas dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 







considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par l’administration pendant plus 


de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée au tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. Le délai de 
recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10165 
Du 19 octobre 2015 
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC du Gassel 
Le Gassel 53140 Lignières-Orgères 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/06/2015 par Madame et 
Monsieur Guillouard Patricia et Thierry, co-gérants du GAEC du Gassel, Le Gassel, 53140 Lignières-
Orgères, qui exploitent 0 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 49,51 ha et un 
atelier avicole standard de 3200 m², située à Lignières-Orgères à une distance de leur siège 
d'exploitation de 3,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Guillouard Thierry, Le Gassel, 53140 
Lignières-Orgères,  qui exploite 49,51ha et un atelier avicole standard de 3200 m², 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que Madame Guillouard Patricia ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Guillouard Patricia et Thierry, co-gérants 
du GAEC du Gassel, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC du Gassel composé de Madame et Monsieur Guillouard Patricia et Thierry est 
autorisé à exploiter une surface de 49,51 ha située à Lignières-Orgères, à une distance de son siège 
d'exploitation de 3,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 







Article 3 : La reprise de l’ atelier avicole standard de 3200 m², sollicitée par le GAEC du Gassel, est 
autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres 
autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 4


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par l’administration pendant plus 


de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée au tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. Le délai de 
recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


        
       PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10166 
Du 19 octobre 2015 
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC du Gassel 
Le Gassel 53140 Lignières-Orgères 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/06/2015 par Madame et 
Monsieur Guillouard Patricia et Thierry, co-gérants du GAEC du Gassel, Le Gassel, 53140 Lignières-
Orgères, qui exploitent 49,51 ha et un atelier avicole standard de 3200 m² et qui sollicitent l'autorisation 
d'exploiter une surface de 30,07 ha et la reprise d’ un atelier avicole standard de 1000 m², située à  
Lignières-Orgères à une distance de leur siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Thébault Michel, La Gallière, 53140 
Lignières-Orgères,  qui exploite 36,06 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que Madame Guillouard Patricia ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Guillouard Patricia et Thierry, co-gérants 
du GAEC du Gassel, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC du Gassel composé de Madame et Monsieur Guillouard Patricia et Thierry est 
autorisé à exploiter une surface de 30,07 ha située à Lignières-Orgères, à une distance de son siège 
d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 







Article 3 : La reprise de l’ atelier avicole standard de 1000 m², sollicitée par le GAEC du Gassel, est 
autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres 
autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 4


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par l’administration pendant plus 


de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée au tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. Le délai de 
recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10171 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Boisgontier Joël 
Les Hauts Poiriers 53240 Saint-Germain-le-Fouilloux 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/07/2015 par Monsieur 
Boisgontier Joël, Les Hauts Poiriers, 53240 Saint-Germain-le-Fouilloux, qui exploite 6,08 ha et qui 
sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 16,12 ha située à 53224:ZE31 - 53224:ZE57  
53224:ZE62 - 53224:ZE83 - 53224:ZE87 - 53224:ZO538 Louverné à une distance de son siège 
d'exploitation de 10 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Sauvage Hervé, gérant de la SCEA 
Sauvage, La Souchardière, 53950 Louverné,  qui exploite 191,24 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que Monsieur Boisgontier Joël est pluriactif (article L 331-2 3 du Code rural) et que 
l’opération s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où les terres objet de la demande sont situées à 
une distance de 10 kilomètres du siège d'exploitation, de ces faits la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Boisgontier Joël, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Boisgontier Joël est autorisé à exploiter une surface de 16,12 ha située à 
53224:ZE31 - 53224:ZE57 - 53224:ZE62 - 53224:ZE83 - 53224:ZE87 - 53224:ZO538 Louverné, à une 
distance de son siège d'exploitation de 10 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 







considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10175 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC le Grand Coudray 
Le Grand Coudray 53470 Commer 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 09/07/2015 par Madame et 
Messieurs Benet Brigitte, Yannick et Arnaud, co-gérants du GAEC Le Grand Coudray, Le Grand 
Coudray, 53470 Commer, qui exploitent 0 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 
25,11 ha située à  Commer à une distance de leur siège d'exploitation de 2,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Gougeon Hervé, La Guerche, 53470 
Commer,  qui exploite 52,87 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Benet Arnaud, 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Benet Brigitte, Yannick et Arnaud, 
co-gérants du GAEC Le Grand Coudray, s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où l'unité 
référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de 
la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Mesdames et Messieurs Bibron Aurélie, 
Brigitte, Antoine et Sylvain, co-gérants du GAEC Bibron, pour une superficie de 52 ha 87,  s'inscrit 
dans le cadre d'une installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 
heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Le Grand Coudray composé de Madame et Messieurs Benet Brigitte, Yannick et 
Arnaud est autorisé à exploiter une surface de 25,11 ha située à  Commer, à une distance de son siège 
d'exploitation de 2,5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Benet Arnaud dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10187 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC du Verger 
Le Verger 53470 La Bazouge-des-Alleux 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/08/2015 par Mesdames et 
Messieurs Gaudier Charlène, Catherine, Jean-Claude et Philippe, co-gérants du GAEC du Verger, Le 
Verger, 53470 La Bazouge-des-Alleux, qui exploitent 126,68 ha et qui sollicitent l'autorisation 
d'exploiter une surface de 35,05 ha située à 53023:A195 - 53023:A204 à 206 - 53023:A253 - 
53023:A254 à 260 - 53023:A273 à 283 - 53023:A296 - 53023:C183 à 189 - 53023:C191 à 195 - 
53023:C197 La Bazouge-des-Alleux à une distance de son siège d'exploitation de 4,30 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Rommé Martine, La Couralière, 53470 La 
Bazouge-des-Alleux,  qui exploite 67,46 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Madame Gaudier Charlène, 
Considérant que la candidature émanant de Mesdames et Messieurs Gaudier Charlène, Catherine, Jean-
Claude et Philippe, co-gérants du GAEC du Verger, pour une superficie de 35 ha 05, s'inscrit dans le 
cadre d'une installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par 
actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Mesdames et Messieurs Courcelle Michèle, 
Franck, Cyril et Guilloteau Marine, co-gérants du GAEC Courcelle, pour une superficie de 35 ha 05, 
s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Messieurs Berron Robert, Arnaud et Jérôme, 
co-gérants du GAEC de l’Hermine, pour une superficie de 64 ha 90, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  







Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant qu’une autorisation d’exploiter peut être accordée à plusieurs candidats de même rang de 
priorité, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC du Verger composé de Mesdames et Messieurs Gaudier Charlène, Catherine, 
Jean-Claude et Philippe est autorisé à exploiter une surface de 35,05 ha située à 53023:A195 - 
53023:A204 à 206 - 53023:A253 - 53023:A254 à 260 - 53023:A273 à 283 - 53023:A296 - 53023:C183 à 
189 - 53023:C191 à 195 - 53023:C197 La Bazouge-des-Alleux, à une distance de son siège 
d'exploitation de 4,30 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Madame 
Gaudier Charlène dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10190 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC Isambardière 
L'Isambardière 53360 Peuton 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/07/2015 par Madame et 
Messieurs Joncheray Béatrice, Philippe et Pierrick, co-gérants du GAEC Isambardière, L'Isambardière, 
53360 Peuton, qui exploitent 110,53 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 40,84 
ha située à 53145:B206 - 53145:B211 - 53145:B213 à 215 - 53145:B218 - 53145:B230 à 242 - 
53145:B246  53145:B1104 - 53124:A154 à 156 - 53124:A843 et 844 - 53124:D751 et 752 - 53124:D955 
à 960 Laigné, Marigné-Peuton à une distance de leur siège d'exploitation de 4 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Beauducel Marie-Claude, gérante de l’EARL 
Beauducel, La Chesnaie, 53200 Marigné-Peuton,  qui exploite 40,94 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 


Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Joncheray Béatrice, Philippe et 
Pierrick, co-gérants du GAEC Isambardière, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une 
exploitation où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de 
rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Monsieur Chauviré Christian, pour une 
superficie de 40,80 ha, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une exploitation où les terres objet 
de la demande sont situées à une distance de 10,90 kilomètres du siège d'exploitation, priorité de rang 
N°6 du SDDSA de la Mayenne, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Isambardière composé de Madame et Messieurs Joncheray Béatrice, Philippe et 
Pierrick est autorisé à exploiter une surface de 40,84 ha située à 53145:B206 - 53145:B211 - 53145:B213 
à 215 - 53145:B218 - 53145:B230 à 242 - 53145:B246 - 53145:B1104 - 53124:A154 à 156 - 53124:A843 
et 844 53124:D751 et 752 - 53124:D955 à 960 Laigné, Marigné-Peuton, à une distance de son siège 
d'exploitation de 4 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10201 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Madame Royant Léna 
Le Moulin du Rocher 53600 Mézangers 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 09/07/2015 par Madame Royant 
Léna, Le Moulin du Rocher, 53600 Mézangers, qui exploite 0 ha et qui sollicite l'autorisation d'exploiter 
une surface de 2,77 ha située à 53113:WK171 - 53113:WK173 - 53113:WK175 et 176 - 53113:WK178 
Hambers à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant que les terres sont inexploitées, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation non aidée de Madame Royant Léna, 
Considérant que Madame Royant Léna ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle exigées 
(article L 331-2 3 du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Royant Léna, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


  


DÉCIDE 


Article 1 : Madame Royant Léna est autorisée à exploiter une surface de 2,77 ha située à 53113:WK171 
53113:WK173 - 53113:WK175 et 176 - 53113:WK178 Hambers, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 







considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10210 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC des Petites Maisons 
Les Petites Maisons 53700 Villaines-la-Juhel 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 31/08/2015 par Madame et 
Monsieur Foucher Dorine et Dutertre Raphaël, co-gérants du GAEC des Petites Maisons, Les Petites 
Maisons, 53700 Villaines-la-Juhel, qui exploitent 0 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une 
surface de 57,38 ha située à Trans, Villaines-la-Juhel à une distance de leur siège d'exploitation de     
0,80 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Richard Marie-Annick et Monsieur Dutertre 
Raphaël, co-gérants de l’ EARL des Petites Maisons, Les Petites Maisons, 53700 Villaines-la-Juhel,  qui 
exploitent 57,06 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que l'opération va permettre l'installation non aidée de Madame Foucher Dorine, 
Considérant que Madame Foucher Dorine ne remplit pas les conditions de capacité professionnelle 
exigées (article L 331-2 3 du Code rural) et que de ce fait la demande est soumise à autorisation 
préalable, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Foucher Dorine et Dutertre Raphaël, co-
gérants du GAEC des Petites Maisons, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 







Article 1 : Le GAEC des Petites Maisons composé de Madame et Monsieur Foucher Dorine et 
Dutertre Raphaël est autorisé à exploiter une surface de 57,38 ha située à  Trans, Villaines-la-Juhel, à 
une distance de son siège d'exploitation de 0,80 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10211 
Du 19 octobre 2015 
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Bourjolay Christian 
La Juquaise 53290 Saint-Laurent-des-Mortiers 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/08/2015 par Monsieur 
Bourjolay Christian, La Juquaise, 53290 Saint-Laurent-des-Mortiers, qui exploite 48,25 ha et qui sollicite 
l'autorisation d'exploiter une surface de 33,95 ha située à 53029:B1 - 53029:B4 - 53029:B137  
53029:B139 - 53029:C218 - 53029:C438 - 53029:C437 - 53029:C221 à 223 - 53029:C224 - 53029:C235 
et 236 - 53029:C238 - 53029:C240 et 241 - 53029:C250 - 53029:C431 Bierné à une distance de son siège 
d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Pescheux Marie Bernadette, Les Coureaux, 
53290 Bierné,  qui exploite 40,67 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Bourjolay Christian, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement d'une exploitation où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures 
par actif, priorité de rang N°3 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame Hestault Dominique pluriactive, pour 
une superficie de 39,84 ha, priorité de rang N°6 du SDDSA de la Mayenne, pour laquelle un avis 
favorable a été délivrée par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, 
section "économie et structures", lors de sa réunion du 30/06/2015, 
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que le préfet peut délivrer plusieurs avis favorables, 







Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur Bourjolay Christian est autorisé à exploiter une surface de 33,95 ha située à 
53029:B1 - 53029:B4 - 53029:B137 - 53029:B139 - 53029:C218 - 53029:C438 - 53029:C437  
53029:C221 à 223 - 53029:C224 - 53029:C235 et 236 - 53029:C238 - 53029:C240 et 241 - 53029:C250  
53029:C431 Bierné, à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par l’administration pendant plus 


de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée au tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. Le délai de 
recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10244 
Du 19 octobre 2015 


             
Portant autorisation d'exploiter partielle 
au GAEC de l'Hermine 
Le Grand Ligneul 53470 La Bazouge-des-Alleux 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/09/2015 par Messieurs 
Berron Robert, Arnaud et Jérôme, co-gérants du GAEC de l'Hermine, Le Grand Ligneul, 53470 La 
Bazouge-des-Alleux, qui exploitent 145,48 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 
64,90 ha située à  Gesnes, La Bazouge-des-Alleux à une distance de leur siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Rommé Martine, La Couralière, 53470 La 
Bazouge-des-Alleux,  qui exploite 63,86 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 


 
Considérant que la candidature émanant de Messieurs Berron Robert, Arnaud et Jérôme, co-gérants du 
GAEC de l’Hermine, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où l'unité référence temps avant 
reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Mesdames et Messieurs Courcelle Michèle, 
Franck, Cyril et Guilloteau Marine, co-gérants du GAEC Courcelle, pour une superficie de 31 ha 26, 
s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Mesdames et Messieurs Gaudier Charlène, 
Catherine, Jean-Claude et Philippe, co-gérants du GAEC du Verger, pour une superficie de 31 ha 26, 







s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 
2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de l'Hermine composé de Messieurs Berron Robert, Arnaud et Jérôme est  
autorisé à exploiter une surface de 33,64 ha située 53023 :C060 – 53023 :C202 – 53023 :C218 – 
53023 :C219 - 53023 :C220 – 53023 :C221 – 53023 :C224 – 53023 :C228 – 53023 :C229 – 53023 :C231 
53023 :C232 – 53023 :C236 – 53023 :C239 – 53023 :C241 – 53023 :C242 – 53023 :C421 - 53023 :C422 
53023 :C423 – 53023 :C426 - 53023 :C427 – 53023 :C428 – 53023 :C429 – 53023 :C430 - 53023 :C431 
53023 :C432 – 53023 :C433 – 53023 :C434 - 53023 :C437 – 53023 :C438 – 53023 :C532 - 53023 :C651 
53023 :C654 – 53023 :C656 – 53023 :C658 – 53023 :C661 – 53023 :C670 et 53023 :C672 à La 
Bazouge-des-Alleux, 53105 :B003 et 53105 :B005 à Gesnes, à une distance de son siège d'exploitation 
de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le GAEC de l'Hermine composé de Messieurs Berron Robert, Arnaud et Jérôme, n’est pas 
autorisé à exploiter une surface de 31,26 ha située 53023 :A195 – 53023 :A204 – 53023 :A205 
53023 :A206 - 53023 :A253 – 53023 :A255 – 53023 :A256 – 53023 :A257 – 53023 :A258 - 53023 :A259 
53023 :A260 – 53023 :A273 – 53023 :A274 – 53023 :A275 – 53023 :A277 – 53023 :A278 - 
53023 :A279 - 53023 :A281 – 53023 :A282 - 53023 :A296 – 53023 :C183 – 53023 :C184 – 53023 :C185 
53023 :C186 -  53023 :C187 – 53023 :C189 – 53023 :C191 - 53023 :C192 – 53023 :C193 – 53023 :C195 
et 53023 :C197 à La Bazouge-des-Alleux, à une distance de son siège d'exploitation de 5 km. 
Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10248 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à l’ EARL Sardaigne 
Sardaigne 53540 Cuillé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/07/2015 par Madame et 
Monsieur Béasse Irène et Robert, co-gérants de l’ EARL Sardaigne, Sardaigne, 53540 Cuillé, qui 
exploitent 40,37 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 7,70 ha située à 53088:F58 
53088:F60 - 53088:F61 - 53088:G436 Cuillé à une distance de leur siège d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Robinet Jean-Paul, La Bossardière, 53540 
Cuillé,  qui exploite 8,72 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Béasse Irène et Robert, co-gérants de 
l’ EARL Sardaigne, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement où l'unité référence temps avant reprise 
est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Messieurs Boisseau Patrick et Dupont Michel, 
co-gérants du GAEC Boisseau-Dupont, pour une superficie de 29 ha 12, s'inscrit dans le cadre d'un 
agrandissement où l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité 
de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne, pour laquelle une autorisation d’exploiter a été délivrée le 
20/09/2013, 







Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’ EARL Sardaigne composée de Madame et Monsieur Béasse Irène et Robert, est autorisée 
à exploiter une surface de 7,70 ha située à 53088:F58 - 53088:F60 - 53088:F61 - 53088:G436 Cuillé, à 
une distance de son siège d'exploitation de 5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


 
 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10263 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
au GAEC de la Folangère 
La Folangère 53120 Carelles 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/09/2015 par Madame et 
Monsieur Lebourlier Michèle et Didier, co-gérants du GAEC de la Folangère, La Folangère, 53120 
Carelles, qui exploitent 56,68 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 17,03 ha située 
à 53047:A529 et 530 - 53047:A534 - 53047:A536 à 539 - 53047:A552 et 553 - 53047:A1334 - 
53047:A1339 - 53047:C772 - 53047:C780 - 53047:A551 - 53047:C773 - 53047:C1053 Carelles à une 
distance de leur siège d'exploitation de 0,20 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Mogodin Gilbert La Goderie, 53120 
Carelles,  qui exploite 20,45 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Lebourlier Michèle et Didier, co-
gérants du GAEC de la Folangère, s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement d'une exploitation où 
l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°3 du 
SDDSA de la Mayenne ,  







Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame Ponee Sylvie, s'inscrit dans le cadre 
d'une installation non aidée, dans la mesure où elle ne remplit pas les conditions de capacité 
professionnelle exigées (article L 331-2 3 du Code rural), priorité de rang N°6 du SDDSA de la 
Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de la Folangère composé de Madame et Monsieur Lebourlier Michèle et Didier 
est autorisé à exploiter une surface de 17,03  ha située à 53047:A529 et 530 - 53047:A534 - 53047:A536 
à 539 - 53047:A552 et 553 - 53047:A1334 - 53047:A1339 - 53047:C772 - 53047:C780 - 53047:A551 - 
53047:C773 - 53047:C1053 Carelles, à une distance de son siège d'exploitation de 0,20 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10290 
Du 19 octobre 2015 


             
Portant autorisation d'exploiter partielle 
au GAEC de Beauchêne 
Beauchêne - Niort la Fontaine 53110 Lassay-les-
Châteaux 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 29/09/2015 par Madame et 
Messieurs Lefoulon Christine, Pascal, Sylvain, Florian et Fabrice, co-gérants du GAEC de Beauchêne, 
Beauchêne - Niort la Fontaine, 53110 Lassay-les-Châteaux, qui exploitent 204,04 ha et qui sollicitent 
l'autorisation d'exploiter une surface de 33,71 ha située à 53166:ZC15 - 53166:ZC18 - 53166:ZC19 - 
53166:ZD1 - 53166:ZD4 - 53166:ZD58 et 59 - 53166:ZD69 - 53166:ZN25 - 53166:ZN31 Niort-La-
Fontaine à une distance de leur siège d'exploitation de 1,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Cornu Daniel, Les Hètres - Niort la 
Fontaine, 53110 Lassay-les-Châteaux,  qui exploite 53,49 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que l'opération va permettre l'installation aidée de Monsieur Lefoulon Florian, 







Considérant que la candidature émanant de Madame et Messieurs Lefoulon Christine, Pascal, Sylvain, 
Florian et Fabrice, co-gérants du GAEC de Beauchêne, s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où 
l'unité référence temps avant reprise est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°4 du 
SDDSA de la Mayenne,  
Considérant que la candidature concurrente émanant de Madame et Messieurs Gilles Bernadette, 
Philippe et Clément, co-gérants du GAEC du Mont, pour une superficie de 20,56 ha, s'inscrit dans le 
cadre d'une installation aidée où l'unité référence temps avant reprise est inférieure à 2200 heures par 
actif, priorité de rang N°2 du SDDSA de la Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant l'article 7 du schéma directeur départemental des structures agricoles de la Mayenne qui 
précise que pour les candidatures concurrentes relevant du même rang de priorité, elles sont appréciées 
en premier lieu par l'unité de référence temps (URT) par actif avant reprise, si l'écart est supérieur à 20 
% par rapport à la plus faible, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC de Beauchêne composé de Madame et Messieurs Lefoulon Christine, Pascal, 
Sylvain et Fabrice est autorisé à exploiter une surface de 14 ,09 ha située à 53166:ZC15 - 53166:ZC18 - 
53166:ZC19 en partie- 53166:ZN25 - 53166:ZN31 Niort-La-Fontaine, à une distance de son siège 
d'exploitation de 1,5 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Lefoulon Florian dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le GAEC de Beauchêne composé de Madame et Messieurs Lefoulon Christine, Pascal, 
Sylvain et Fabrice n’ est pas autorisé à exploiter une surface de 19,62 ha située à 53166:ZD1 - 
53166:ZD4 - 53166:ZD58 et 59 - 53166:ZD69 Niort-La-Fontaine, à une distance de son siège 
d'exploitation de 1,5 km. 
Article 4


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 
Décision n° 2015-10300 
Du 19 octobre 2015 


             
portant autorisation d'exploiter  
à Monsieur Heurtault Stéphane 
Malnoë 53150 Saint-Christophe-du-Luat 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 02/10/2015 par Monsieur 
Heurtault Stéphane, Malnoë, 53150 Saint-Christophe-du-Luat, qui exploite 135,53 ha et qui sollicite 
l'autorisation d'exploiter une surface de 20,55 ha située à 53207:E20 - 53207:E104 à 108 - 53207:E110 
et 111 - 53207:E118  et 119 - 53207:E134 à 136 - 53207:E138 à 140 - 53207:E480 - 53207:E485 - 
53207:E568 - 53207:E570 Saint-Christophe-du-Luat à une distance de son siège d'exploitation de 1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lottin Loïc, La Gautrie, 53150 Saint-
Christophe-du-Luat,  qui exploite 57,73 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
 
Considérant que la candidature émanant de Monsieur Heurtault Stéphane, pour une superficie de 20 ha 
55,  s'inscrit dans le cadre d'un agrandissement de l'exploitation où l'unité référence temps avant reprise 
est supérieure à 2200 heures par actif, priorité de rang N°5 du SDDSA de la Mayenne,  







Considérant  que la candidature concurrente émanant de Monsieur De Vitton Pierre-Emmanuel, 
s'inscrit dans le cadre d'une installation non aidée, dans la mesure où il ne remplit pas les conditions de 
capacité professionnelle exigées (article L 331-2 3 du Code rural), priorité de rang N°6 du SDDSA de la 
Mayenne,  
Considérant l'article 6 du SDDSA de la Mayenne qui précise qu'en cas de candidatures concurrentes, les 
autorisations d'exploiter sont délivrées selon l'ordre des priorités, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  Heurtault Stéphane est autorisé à exploiter une surface de 20,55 ha située à 
53207:E20 - 53207:E104 à 108 - 53207:E110 et 111 - 53207:E118  et 119 - 53207:E134 à 136 - 
53207:E138 à 140 - 53207:E480 - 53207:E485 - 53207:E568 - 53207:E570 Saint-Christophe-du-Luat, à 
une distance de son siège d'exploitation de 1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation,  


Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 
 


Vincent Foubert 
 


 
Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


        
       PRÉFET DE LA MAYENNE 


Décision n° 2015-10161b du 06 novembre 2015 
portant modification à l’autorisation d'exploiter  
décision n° 2015-10161 délivrée 
au GAEC Lebourlier 
Les Beausses 53380 La Croixille 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 330-1, L. 330-2, L. 331-
1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/07/2015 par Madame et 
Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-gérants du GAEC Lebourlier, Les Beausses, 53380 LA 
CROIXILLE, qui exploitent 0 ha et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 11,02 ha 
située à 53086:F16 53086:F17 - 53086:F19 - 53086:F22 - 53086:F23 La Croixille à une distance de leur 
siège d'exploitation de 9 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Coulange Jeanine, gérante de la SCEA 
Coulange, La Pétonnais, 53380 Saint-Hilaire-du-Maine,  qui exploite 154,22 ha, 
Vu l’avis émis par la commission départementale d'orientation de l’agriculture de la Mayenne, section 
"économie et structures", lors de sa réunion du 13/10/2015, 
Considérant que la candidature émanant de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-
gérants du GAEC Lebourlier, s'inscrit dans le cadre d'une installation aidée où les terres objet de la 
demande sont situées à une distance de 9 kilomètres du siège d'exploitation,  
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt 
de demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas, co-
gérants du GAEC Lebourlier, 







Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur 
départemental des structures de la Mayenne, 
Considérant qu'une autorisation peut être conditionnelle, 


DÉCIDE 


Article 1 : Le GAEC Lebourlier composé de Madame et Monsieur Lebourlier Chantal et Nicolas est 
autorisé à exploiter une surface de 11,02 ha située à 53226:F16 - 53226:F17 - 53226:F19 - 53226:F22 - 
53226:F23 St Hilaire du Maine, à une distance de son siège d'exploitation de 9 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal et à temps plein de Monsieur 
Lebourlier Nicolas dans les 18 mois suivant la date de la présente décision. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3


Fait à Laval, le 19 octobre 2015 


 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Pour le Préfet et par délégation,  
Le chargé de mission agricultures, filières et territoires 


 
Vincent Foubert 


Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par l’administration pendant plus 


de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle même être déférée au tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée. Le délai de 
recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 


 








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M291 du 16 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein du magasin « Promocash » 
situé rue de Berlin - ZA des Bozées à Laval


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu le Code de la Sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la  demande  déposée  le  4  mai  2015  par  Mme  Mariannick  Guest,  gérante,  en  vue  d’être
autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein du magasin « Promocah » situé rue de Berlin -
ZA des Bozées à Laval ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  Mme Mariannick  Guest,  gérante,  est  autorisée   pour une durée de cinq ans
renouvelable à  installer  un  système  de   vidéoprotection  comprenant  14 caméras  intérieures  et  8
caméras extérieures au sein du magasin « Promocash » situé rue de Berlin - ZA des Bozées à Laval.


 
 Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


40, rue Ambroise de Loré - BP 90105 - 53103 MAYENNE Cédex
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Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :


- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilités à visionner les images enregistrées :


- Mme Mariannick Guest, gérante,
- Mme Maryline Guest, responsable administrative,
- M. Vincent Guest, responsable rayon.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont utilisées dans le cadre des enquêtes préliminaires ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de la Sécurité intérieure et de l’article 18 du
décret du 17 octobre 1996 modifié susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du Code de la Sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).







Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 


Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la sous-préfète de l’arrondissement de Laval, le directeur
départemental de la sécurité publique sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Mme Mariannick Guest et inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne, le 16 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








                                                                                        


PREFET DE LA MAYENNE


 Sous-Préfecture de Mayenne
   Pôle réglementation et prévention


Arrêté n° 2015M293 du 16 octobre 2015
autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 


au sein de la salle « Le 3F » 
située 23 bis route d’Angers à Saint Fort


Le Préfet de  la Mayenne
Chevalier de la Légion d'Honneur,


Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 ;


Vu le  décret  n°  96-926  du  17  octobre  1996  modifié,  relatif  à  la  vidéoprotection,  pris  pour
l'application des titres II (chapitre III) et V du livre II du code de la sécurité intérieure ;


Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;


Vu l’arrêté n° 2014344-0004 du 23 décembre 2014 du préfet de la Mayenne portant délégation de
signature à M. Claude Gobin, sous-préfet de Mayenne ;


Vu  la demande déposée le 5 mai 2015 par M. Fabien Gendry, gérant, en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéoprotection au sein de la salle « Le 3F » située 23 bis route d’Angers à Saint
Fort ;


Vu le référent sûreté entendu ;


Vu l'avis favorable émis par la commission départementale des systèmes de vidéoprotection de la
Mayenne en date du 15 octobre 2015 ;


ARRETE :


Article 1er :  M. Fabien Gendry, gérant, est autorisé  pour une durée de cinq ans renouvelable
à installer un système de  vidéoprotection comprenant 2 caméras intérieures au sein de la salle « Le 3F »
située 23 bis route d’Angers à Saint Fort.


 
Article 2 : Le dispositif sera installé conformément au dossier présenté par le pétitionnaire. Toute


modification  des  conditions  d’exploitation,  au  vu desquelles  la  présente  autorisation  est  délivrée,  sera
impérativement portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


Article  3 :  Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  dans  l’article  1er,  par  une
signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative à chaque point d’accès du public, de l’existence du
système de vidéoprotection  et  de  l’autorité  ou  de la  personne  responsable,  notamment  pour  le  droit
d’accès aux images, des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.


L’affiche mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci est joignable.


Article 4 : Sont habilitées à visionner les images enregistrées :


- M. Fabien Gendry, gérant ;
- M. Thomas Hautbois, équipier polyvalent.


Tout changement parmi le personnel habilité devra faire l’objet d’une information au président de
la commission départementale des systèmes de vidéosurveillance, information de cette modification sera
portée à la connaissance du sous-préfet de  Mayenne avant sa mise en œuvre.


En cas d’enregistrement d’une image où apparaîtra la réalisation d’une infraction, ces personnes
devront alerter un officier de police judiciaire, faire un rapport et s’assurer de la conservation des images
comme élément de l’enquête à venir.


Article  5  :  Le  titulaire  de  l’autorisation  tiendra  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 


Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système. Des consignes sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.


Le matériel d’enregistrement des images sera placé dans un local fermant à clef. Le responsable du
système devra veiller à ce qu’aucune personne étrangère à l'établissement ne puisse y pénétrer en son
absence  ou en l'absence  des  personnes  habilitées  à  l'article  précédent.  Les  images  enregistrées  seront
accessibles par mot de passe, connu des seules personnes habilitées.


Article 7 : Les fonctionnaires de police ou de gendarmerie individuellement désignés et dûment
habilités par Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique ou Monsieur le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne auront accès aux images.


La durée de conservation des images ne pourra excéder un mois, sauf dans le cas où les données
sont  utilisées  dans  le  cadre  des  enquêtes  préliminiaures  ou  de  flagrant  délit  ou  d’une  information
judiciaire..


Article  8 :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).


Article 9 : Sans préjudice de sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après
que le pétitionnaire aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement
aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 et de l’article 13 du décret
n°96-926  du  17  octobre  1996  modifiés,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles
l’autorisation a été délivrée.


Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans  préjudice  d’autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code
pénal…….).


Article 10  : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle  autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans. La demande devra être présentée quatre mois avant l’échéance
de ce délai. 







Article 11 : Le sous-préfet de Mayenne, la secrétaire générale de la préfecture, le commandant du
groupement de gendarmerie de la Mayenne sont  chargés,  chacun en  ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à M. Fabien Gendry - Le 3F - 53200 Saint Fort et inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Fait à Mayenne le 16 octobre 2015


Pour le préfet et  par délégation
Le sous-préfet de Mayenne,


Claude Gobin


Voies et délais de recours


La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
 devant le préfet (recours gracieux),
 devant le ministre de l'intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriale - direction de la modernisation et de l’action territoriale - sous-direction de
l’administration territoriale - place Beauvau - 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique),
 devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de 
réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif. Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif 
court à partir de la réception de la lettre de refus.








Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
Service santé et protection des animaux 
60, rue Mac Donald 
B.P 93007 
53063 Laval cedex 9 


 


ARRETE N° 2015-C-097 du 23 octobre 2015 


désignant la liste des experts de la Mayenne, répartis en deux catégories, chargés de procéder à 
l’estimation des animaux abattus, des denrées et des produits détruits sur ordre de 


l'Administration 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur 


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 221-1, L. 221-2,  
L. 223-8 ; 


Vu le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le 
territoire métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des 
établissements publics nationaux à caractère administratif et de certains organismes 
subventionnés ; 


Vu l’arrêté interministériel du 30 mars 2001, modifié, fixant les modalités de l’estimation des 
animaux abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l’administration ; 


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0001 du 23 décembre 2014-10 du 4 janvier 2010 portant 
délégation de signature à monsieur Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations de la Mayenne ; 


Considérant les propositions faites par la chambre d’agriculture et le groupement de défense 
sanitaire de la Mayenne ; 


Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des 
populations de la Mayenne. 


A R R E T E 
___________ 


Article 1er


Cette liste est répartie en 2 catégories : 


 : La liste des experts chargés de l’estimation de la valeur de remplacement des  
animaux abattus et de la valeur commerciale des denrées et produits détruits sur ordre de 
l’administration dans le cadre de la lutte contre les maladies des animaux réputées contagieuses 
des mesures de police sanitaire dans le département de la Mayenne est annexée au présent 
arrêté. 


- les experts éleveurs (catégorie 1) ; 
- les experts spécialistes de l’élevage (catégorie 2). 


…/… 
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Article 2


Les experts choisis ne peuvent être apparentés au propriétaire des animaux, des  
denrées et des produits, ni avoir des liens commerciaux avec lui, ni résider sur la même 
commune. 


 : Le propriétaire des animaux d’un cheptel du département de la Mayenne faisant l’objet 
d’un abattage total sur ordre de l’administration choisit 2 experts (un par catégorie), l’un sur la 
liste du département de la Mayenne ci-annexée et l’autre sur celle d’un département limitrophe.  
Lorsque l’expertise concerne des animaux autres que des bovins ou lorsque le nombre de 
bovins est inférieur à 10, l’expertise peut être effectuée par un seul expert choisi sur la liste. 


En cas de refus par l’éleveur de choisir des experts ou de carence des experts, le 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations procède 
d’office à leur désignation. 


Article 3 : L’expertise est conduite conformément aux dispositions prévues aux articles 4, 5, 6 et 
6 bis de l’arrêté interministériel du 30 mars 2001 susvisé. 


Article 4 : Les experts chargés de procéder à l’estimation des animaux ou des denrées et 
produits dont l’abattage ou la destruction a été ordonné pour cause de maladie réputée 
contagieuse sont rémunérés selon les modalités définies par l’article 7 de l’arrêté interministériel 
du 30 mars 2001 susvisé. 


Article 5 : L’arrêté n° 2011081-0002 du 22 mars 2011 modifié désignant les experts chargés de 
l’estimation des animaux abattus sur ordre de l’administration est abrogé. 


Article 6


 


 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, l’administrateur général des 
finances publiques du Maine et Loire et le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de la Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 


 
 
 
 
 
 


Pour le préfet, et par délégation, 
le directeur départemental de la cohésion sociale 


et de la protection des populations, 
 
 
 


Gilles FIEVRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


60, rue Mac Donald - BP 93007 - 53063 LAVAL cedex 9 


ddcspp@mayenne.gouv.fr 







Annexe à l'arrêté n° 2015-C-097 du 23 octobre 2015 
désignant les experts chargés de l’estimation des animaux  


abattus, des denrées et des produits détruits sur ordre de l’Administration 


1ère


Production bovins-lait 


 catégorie : liste d’éleveurs 


Nom adresse Ville N° téléphone 


Jean-Claude Béchu La Petite Braudaie 53380 Saint Hilaire du Maine 02.43.02.65.37 


Yannick Béchu Le Haut Montembourg 53500 St Pierre des Landes 02.43.05.92.19 


Production bovins-viande 


Yannick Vallée Le Grand Assis 53230 Cossé-le-Vivien 02.43.98.96.72 


Bernard Morice Grasselière 53270 Thorigné-en-Charnie 02.43.90.26.05 


Rémy Lhuissier Le Bas Rézeul 53380 Juvigné 02.43.02.64.89 


Production bovine – viande et lait 


Serge Gandon La Mitière 53440 Aron 02.43.04.72.20 


Vincent Theude Gaec des Ifs 53370 Boulay les Ifs 02.43.03.04.85 


Olivier Huet Gaec des Clairventes 53140 Pré en Pail 02.43.03.17.97 


Production porcine 


Dominique Girault La Boulonnière 53240 Andouillé 02.43.68.70.26 


Ivan Leclerc La Chotardière 53600 Mézangers 02.43.90.64.99 


Gérard Guesnerie La Guyottière 53540 Saint Poix 02.43.98.99.36 


Christophe Georget Gaec des Besnaies 53390 Senonnes 02.43.06.46.00 


Production ovine – caprine 


Amandine Blanc La Rouairie 53200 Fromentières 02.43.70.85.05 


Jean-Daniel 
Clémenceau 


La Carterie 53290 Bierné 02.43.07.99.27 
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2ème


Production bovin - lait 


 catégorie : liste des spécialistes d'élevage 


Didier Desarmenien Ingénieur  
Chambre d'Agriculture de la 
Mayenne 


 
Rue Albert Einstein 
BP 36135 


 


02.43.67.37.00 


Bertrand Daveau Conseillé spécialisé lait 
Chambre d'Agriculture de la 
Mayenne 


53061 Laval cedex 9 
 


Production bovin-viande 


Philippe Carteron Directeur de l’EDE 
Chambre d'Agriculture de la 
Mayenne 


 
Rue Albert Einstein 
BP 36135 


 


02.43.67.37.00 


Romain Guibert Ingénieur agronome  
Chambre d'Agriculture de la 
Mayenne  


53061 Laval cedex 9 
 


Albéric Valais Directeur de la SICA Domaine 
Rouge des Prés 
Domaines des Rues 


49220 Chenillé Changé 02.41.41.08.41 


Production bovins-viande et lait 


Philippe Pillons Directeur du groupement de 
défense sanitaire du cheptel 
bovin de la Mayenne 


Rue Albert Einstein 
BP 86113 
53061 Laval cedex 9 


02.43.53.53.54 


Production porcine 


Anna Bordes Ingénieur 
Chambre d'Agriculture de la 
Mayenne 


Rue Albert Einstein 
BP 36135 
53061 Laval cedex 9 


02.43.67.37.00 


Production ovine  


Laurent Fichet Ingénieur  
Chambre d'Agriculture de la 
Mayenne 


Rue Albert Einstein 
BP 36135 
53061 Laval cedex 9 


02.43.67.37.00 


Toutes filières  


Patrick Goupil Négociant en bestiaux 
Chatenay 


53110 Lassay les Châteaux 02.43.04.72.20 


 


…/… 
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Experts fonciers 


Hirtzmann Laurent 106, A rue Eugène Pottier 35000 Rennes 02.99.79.28.19 


Leservoisier Flavie La Geraudais 35420 Louvigné du Désert 02.99.18.45.30 


Hebert Lionel 13 « La Déraiserie » 50190 Marchesieux 02.33.76.76.16 


Debosque Benoît Les Bâtes 72240 Ruillé-en-Champagne 02.43.88.22.18 
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté  du  23 octobre 2015
portant réglementation de l'utilisation de pneumatiques


comportant des dispositifs antidérapants sur des véhicules
de poids total autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes,
par dérogation aux prescriptions du premier article de


l'arrêté ministériel des transports du 18 juillet 1985 


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code de la route et notamment son article R. 314-3 ;


Vu  l'arrêté  du ministre  des  transports  en  date  du  18 juillet  1985  relatif  aux  dispositifs  antidérapants
équipant les pneumatiques ;


Vu le décret du président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de M. Philippe Vignes,
préfet de la Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral n° 20150626-DDT du 1 juillet 2015 portant délégation générale de signature à
M. Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


VU l’arrêté préfectoral n° 20150707-DDT du 7 juillet 2015 portant subdélégation générale de signature de
M. Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de M. le président du conseil général de la Mayenne en date du 19 octobre 2015 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1 :  En application des dispositions de l'article 5 de l'arrêté ministériel du 18 juillet 1985, l'utilisation
de pneumatiques comportant des crampons faisant saillie, comme dispositifs antidérapants inamovibles,
est autorisée sur les véhicules affectés à la viabilité hivernale.


Article 2 : Les véhicules devront respecter les dispositions suivantes : 
- vitesse limitée à 60 km/h.
- apposition de façon bien visible à l'arrière, sur la partie inférieure gauche de la carrosserie, d'un disque de
15 cm de diamètre conforme au modèle figurant en annexe au présent arrêté.


Article 3 : Cet arrêté est valable du samedi 7 novembre 2015 au dimanche 27 mars 2016.


    
        







Article 5 : 


- Mme la secrétaire général de la préfecture
- M. le directeur des services du cabinet du préfet
- M. le directeur départemental des territoires
- M. le président du conseil général
- M. le commandant du groupement de gendarmerie de la Mayenne à Laval
- M. le directeur départemental de la sécurité publique à Laval


sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires


Pour le directeur départemental des territoires et par délégation
Le responsable de l’unité sécurité routière transports défense


signé : Jean-Luc Clair












Cité administrative – 60 rue Mac Donald
BP 83015 - 53030 LAVAL Cedex 9
02 49 10 48 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr


Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                          Le Préfet de la Mayenne


ARRETE n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/50
annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/25 du 9 juin 2015


portant composition du Comité départemental de l’aide
médicale urgente, de la permanence des soins


et des transports sanitaires de la Mayenne


Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-5 et L. 6314-1 ;


Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;


Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des
soins, notamment son article 4 ;


Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de
la permanence des soins et des transports sanitaires ;


Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/25 du 9 juin 2015 portant composition du comité départemental
de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la Mayenne ;


Sur proposition de Madame la Directrice générale de l’agence régionale de santé et de Monsieur le Préfet
de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1er :  L’arrêté  n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/25 du 9  juin  2015  portant  composition  du  comité
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la
Mayenne est abrogé.
 
Article  2:  Le  Comité  départemental  de  l’aide  médicale  urgente,  de  la  permanence  des  soins  et  des
transports sanitaires  de la Mayenne,  coprésidé par le Préfet  de la Mayenne,  ou son représentant,  et  la
directrice générale de l’agence régionale de santé, ou son représentant, est composé ainsi qu’il suit :


1° Représentants des collectivités territoriales


              a) Un conseiller départemental désigné par le conseil départemental  de la Mayenne :


          - Mr RICHEFOU Olivier, président du conseil départemental


               b) Deux maires désignés par l’association départementale des maires du département de la Mayenne :      


    - Mr TRANCHEVENT Pierrick, maire de Jublains
    - Mr AUBERT Lucien, maire de St Sulpice







2° Partenaires de l’aide médicale urgente


a) Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente et un médecin responsable de structure 
mobile d’urgence et de réanimation dans le département :
     
     - Docteur BICHRI Anis


            - Docteur CHABOT Laurent


b) Un directeur d’établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de soins d’urgence :
    
     - Mr PORS André-Gwenaël,  directeur du Centre hospitalier de  Laval 


c) Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours :
     
         - Mr LENOIR Daniel, vice-président du Conseil départemental, représentant Mr Richefou, Président du 


Conseil  départemental, président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours


    d) Le directeur départemental du service d’incendie et de secours :
    
     - Lieutenant-Colonel MORIN Stéphane


e) Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours :
     
     - Médecin Commandant  THIBAUDEAU Johnny


f) Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des 
services d’incendie et de secours :


     - Lieutenant-Colonel CHEVREUL Philippe


3° Membres désignés par les organismes qu’ils représentent
               
a) Un médecin représentant le conseil départemental de l’ordre des médecins :


 Titulaire    : Docteur DIMA François
 Suppléant :  Docteur DUROY Christian


b) quatre médecins représentants de l’union régionale des professionnels de santé :


           . Docteur DUQUESNEL Luc


           . Docteur KOHLER Gérard


           . Docteur OLLIVIER Gilles


 . Docteur KOHIL Karim


c)   Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix-Rouge française :







 
 Titulaire : Mme BALLOT Vandana 
 Suppléant :  Mr CHANU Maxime


d  )  deux  praticiens  hospitaliers  proposés  chacun  respectivement  par  les  deux  organisations  les  plus
représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des urgences hospitalières : 


 Titulaire : en attente de désignation  (représentant Samu-Urgences de France)
 Suppléant : en attente de désignation


 Titulaire : en attente de désignation (représentant l’Association des médecins urgentistes de 
France)


 Suppléant : en attente de désignation


     
e ) Un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des  médecins exerçant
dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés de santé, lorsqu’elles existent dans le
département :


 Titulaire   : en attente de désignation (représentant le Syndicat des Urgentistes de l’Hospitalisation
Privée (A.D.U.P.H.-S.N.U.H.P.)


 Suppléant : en attente de désignation
                


 f ) Un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles interviennent dans le
dispositif  de permanence des soins au plan départemental : 


 Titulaire :  Docteur  SAVIDAN  Jean-Yves,  représentant  l’Association  départementale  de
l’organisation de la permanence des soins en Mayenne


 Suppléant : Docteur DELHAY Philippe


 g ) Un représentant de l’organisation la plus représentative de l’hospitalisation publique :


 Titulaire : Mr PLASSAIS Patrick, représentant la Fédération Hospitalière de France
 Suppléant : Mme CREUZET Catherine


      h ) Un représentant de chacune des deux organisations d’hospitalisation privée les plus représentatives au
plan  départemental,  dont  un  directeur  d’établissement  de  santé  privé  assurant  des  transports
sanitaires lorsqu’un tel établissement existe dans le département :  


 Titulaire    : Mr AUFFRET Dominique, représentant la Fédération de l’Hospitalisation Privée
 Suppléant : en attente de désignation







       i )  Quatre  représentants des  organisations professionnelles nationales de transports sanitaires les plus
représentatives au plan départemental :


 Titulaire    : Mr GAIGNER Gaël, représentant la Chambre nationale des services d’ambulances
 Suppléant :  Mme JOUSSE Brigitte


 Titulaire    : Mr FOUCAULT Patrice, représentant la Fédération nationale des ambulanciers privés
 Suppléant : Mr GUAIS Jean-Pierre


 Titulaire    :  Mme FEURPRIER Magalie,  représentant  la Fédération nationale des ambulanciers
privés 


 Suppléant : Mr DAGUERRE Nicolas


 Titulaire    : Mr WAGNER Romain, représentant la Fédération nationale des ambulanciers privés 
 Suppléant : Mme BRANEYRE Sophie


    j  )  Un  représentant  de  l’association  départementale  de  transports  sanitaires  d’urgence  la  plus
représentative au plan départemental :


 Titulaire    : Mr PLEURMEAU Alexandre, représentant l’Association départementale des transports
sanitaires d’urgence (ATSU 53)


 Suppléant : Mme LAMBERT Nadine
        


       k ) Un représentant du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens ou, dans les départements d’outre-
mer, la délégation locale de l’ordre des pharmaciens :


 Titulaire    : Mme MONIER Murielle
 Suppléant  : Mme LESOIF Paulette


           
     l ) Un pharmacien d’officine représentant  de l’union régionale des professionnels de santé 
    


 Titulaire    : Mme GONNEVILLE Sophie
 Suppléant : Mme MAILLARD Françoise


     m ) Un représentant de l’organisation de pharmaciens d’officine la plus représentative au plan national : 


 Titulaire    : Mr BARRO Dramane, représentant la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de
France


 Suppléant : Mr GUILLEMOT Frédéric







   n ) Un représentant du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes


 Titulaire    : Docteur POIRIER Marie-Annick
 Suppléant : Docteur GIRAUD Christiane


                       o ) Un chirurgien-dentiste représentant de l’union régionale des professionnels de santé 


 Titulaire    : Docteur BRUNEAU Stéphanie
 Suppléant : Docteur LEMEILLOUR François


    4° ) Un représentant des associations d’usagers


                      - Mme GOMBAULT Odile, représentant l’Union départementale des Associations Familiales de la 
Mayenne 


                   Article 3 : Les représentants des collectivités territoriales sont nommés pour la durée de leur mandat électif.
Les autres membres sont nommés pour une durée de trois ans.


                    Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Nantes, 6
allée de l’Ile-Gloriette, BP 24111, 44041 NANTES Cedex dans un délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de
la décision au recueil des actes administratifs de la Mayenne.


                    Article 5 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la Secrétaire
Générale de la Préfecture de la Mayenne, sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région des Pays de la Loire et au
recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


                                                                                                             Laval,  le 26 octobre 2015


                            Pour la  Directrice Générale                                                               Pour le Préfet absent,
 de l’Agence Régionale de Santé                                                         La secrétaire générale                            
 des Pays de la Loire et par délégation,                                                
 Le Délégué territorial de la Mayenne,                                                                            


 Stephan DOMINGO   Laetitia CESARI-GIORDANI               
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Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                       Le Préfet de la Mayenne


ARRETE n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/51
annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/26 du 9 juin 2015   


portant composition du sous-comité des transports sanitaires 
du comité départemental de l’aide médicale urgente, 


de la permanence des soins
et des transports sanitaires de la Mayenne


Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-5 et L. 6314-1 ;


Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;


Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des
soins, notamment son article 4 ;


Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de
la permanence des soins et des transports sanitaires ;


Vu  l’arrêté  n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/50  du  26  octobre  2015  portant  composition  du  Comité
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la
Mayenne ;


Vu l’arrêté  n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/26 du  9  juin  2015  portant  composition  du sous-comité  des
transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des
transports sanitaires de la Mayenne ;


Sur proposition de Madame la Directrice générale de l’agence régionale de santé et de Monsieur le Préfet
de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1  er : L’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/26  du 9 juin 2015 portant composition du sous-comité
des transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et
des transports sanitaires de la Mayenne est abrogé.


Article 2 : Le sous-comité des transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, de
la  permanence   des  soins  et  des  transports  sanitaires,  coprésidé  par  le  Préfet  de  la  Mayenne,  ou  son
représentant, et la directrice générale de l’agence régionale de santé, ou son représentant,  est composé
ainsi qu’il suit :


1° Le médecin responsable du service d’aide médicale urgente


- Docteur BICHRI Anis







2° Le directeur départemental du service d’incendie et de secours


- Lieutenant-Colonel MORIN Stéphane


3° Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours


- Médecin Commandant THIBAUDEAU Johnny


    4° L’officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des  
services d’incendie et de secours


            - Lieutenant-Colonel CHEVREUL Philippe


5° Les quatre représentants des organisations professionnelles de transports sanitaires désignés à 
l’article R 6313-1-1


 Titulaire    : Mr GAIGNER Gaël, représentant la Chambre nationale des services d’ambulances
 Suppléant :  Mme JOUSSE Brigitte


 Titulaire    : Mr FOUCAULT Patrice, représentant la Fédération nationale des ambulanciers
privés


 Suppléant : Mr GUAIS Jean-Pierre


 Titulaire    : Mme FEURPRIER Magalie, représentant la Fédération nationale des ambulanciers
privés 


 Suppléant : Mr DAGUERRE Nicolas


 Titulaire    :  Mr WAGNER Romain,  représentant  la  Fédération nationale  des ambulanciers
privés 


 Suppléant : Mme BRANEYRE Sophie


        
6° Le directeur d’un établissement public de santé assurant des transports sanitaires


  - Mr PORS André-Gwenaël


 7° Le directeur d’établissement de santé privé assurant des transports sanitaires 


        -Mr AUFFRET Dominique 







 8° Le représentant de l’association départementale des transports sanitaires d’urgence la plus  
représentative au plan départemental


 Titulaire    : Mr PLEURMEAU Alexandre
 Suppléant : Mme LAMBERT Nadine


 9° Trois membres désignés par leurs pairs au sein du comité départemental


 a - deux représentants des collectivités territoriales


             - Mr RICHEFOU Olivier
             - Mr TRANCHEVENT Pierrick


  b - un médecin d’exercice libéral
                          
       - Docteur KOHLER Gérard


Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Nantes, 6
allée de l’Ile-Gloriette, BP 24111, 44041 NANTES Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de
la décision au recueil des actes administratifs de la Mayenne.


Article 4 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la Secrétaire
Générale de la Préfecture de la Mayenne, sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil de actes administratifs de la Région des Pays de la Loire et au
recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


Laval, le 26 octobre 2015


Pour la Directrice Générale                                                                Pour le préfet absent,
de l’Agence Régionale de Santé                                                         La secrétaire générale                             
des Pays de la Loire et par délégation,                                                                                                               
Le Délégué territorial de la Mayenne,


 Stephan DOMINGO           Laetitia CESARI-GIORDANI               








Cité administrative – 60 rue Mac Donald
BP 83015 - 53030 LAVAL Cedex 9
02 49 10 48 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr


Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                          Le Préfet de la Mayenne


ARRETE n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/52
annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/27 du 9 juin 2015


portant composition du sous-comité médical 
du comité départemental de l’aide médicale urgente, 


de la permanence des soins
et des transports sanitaires de la Mayenne


Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-5 et L. 6314-1 ;


Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;


Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des
soins, notamment son article 4 ;


Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de
la permanence des soins et des transports sanitaires ;


Vu  l’arrêté  n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/50  du  26  octobre  2015  portant  composition  du  comité
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de la
Mayenne ;


Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/27 du 9 juin 2015 portant composition du sous-comité médical
du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires
de la Mayenne ;


Sur proposition de Madame la Directrice générale de l’agence régionale de santé et de Monsieur le Préfet
de la Mayenne ;


ARRETE


Article 1er : L’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/27 du 9 juin 2015 portant composition  du sous-comité
médical du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports
sanitaires de la Mayenne est abrogé.
 
Article 2: Le sous-comité médical du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence
des soins et des transports sanitaires, coprésidé par le Préfet de la Mayenne, ou son représentant, et la
directrice générale de l’agence régionale de santé, ou son représentant, est composé ainsi qu’il suit :


              


Partenaires de l’aide médicale urgente


- Docteur BICHRI Anis, médecin responsable de service d’aide médicale urgente
- Docteur CHABOT Laurent, médecin responsable  de structure mobile d’urgence et de réanimation
- Médecin Commandant THIBAUDEAU Johnny, médecin-chef départemental du service d’incendie et 


de secours







Membres désignés par les organismes qu’ils représentent
               
a) Un médecin représentant le conseil départemental de l’ordre des médecins :


                           . Titulaire    : Docteur DIMA François
                           . Suppléant :  Docteur DUROY Christian


b) quatre médecins représentants de l’union régionale des professionnels de santé :


           . Docteur DUQUESNEL Luc


           . Docteur KOHLER Gérard


           . Docteur OLLIVIER Gilles


 . Docteur KOHIL Karim


c)  deux  praticiens  hospitaliers  proposés  chacun  respectivement  par  les  deux  organisations  les  plus
représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des urgences hospitalières : 


                            . Titulaire    : en attente de désignation  (représentant Samu-Urgences de France)
                            . Suppléant : en attente de désignation


. Titulaire   : en attente de désignation (représentant l’Association des médecins urgentistes de  France)
                            . Suppléant: en attente de désignation


     
d) un médecin proposé par l’organisation la plus représentative au niveau national des  médecins exerçant
dans les structures de médecine d’urgence des établissements privés de santé, lorsqu’elles existent dans le
département :


.  Titulaire   :  en  attente  de  désignation (représentant  le  Syndicat  des  Urgentistes de
l’Hospitalisation Privée (A.D.U.P.H.-S.N.U.H.P.)


                           . Suppléant   : en attente de désignation
                


 e) un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu’elles interviennent dans le
dispositif  de permanence des soins au plan départemental : 


                         . Titulaire :  Docteur  SAVIDAN  Jean-Yves,  représentant  l’Association  départementale  de
l’organisation de la permanence des soins en Mayenne


                         . Suppléant : Docteur DELHAY Philippe


 
                    Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Nantes, 6


allée de l’Ile-Gloriette, BP 24111, 44041 NANTES Cedex dans un délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de
la décision au recueil des actes administratifs de la Mayenne.







                    Article 4 : La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la Secrétaire
Générale de la Préfecture de la Mayenne, sont chargées, chacune en ce qui la concerne de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région des Pays de la Loire et au
recueil des actes administratifs du département de la Mayenne.


                                                                                                             Laval,  le 26 octobre 2015


                            Pour la  Directrice Générale                                                               Pour le préfet absent,
 de l’Agence Régionale de Santé                                                         La secrétaire générale                            
 des Pays de la Loire et par délégation,                                                
 Le Délégué territorial de la Mayenne,                                                                            


 Stephan DOMINGO   Laetitia CESARI-GIORDANI               








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté préfectoral du 28 octobre 2015


portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules
de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de


plus de 7,5t de PTAC exploités par la mairie de LAVAL
domiciliée à LAVAL


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d'honneur


Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;


Vu le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
notamment son article 34 ;


Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif  à la déconcentration de des décisions administratives individuelles .


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et les départements ;


Vu l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif  à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes ;


Vu  l’arrêté  du  19  décembre  2014  relatif  aux  interdictions  complémentaires  de  circulation  des  véhicules  de  transports  de
marchandises pour 2014 ;


Vu le décret du président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de M. Philippe Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l'arrêté  préfectoral  n° 20150626-DDT du 1 juillet 2015 portant  délégation de signature  à  M.  Alain Priol,  directeur
départemental des Territoires de la Mayenne ;


Vu l'arrêté de subdélégation n° 20150707-DDT du 7 juillet 2015 de M. Alain Priol, directeur départemental des Territoires
donnant délégation à certains agents de la direction départementale des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de dérogation individuelle à titre temporaire présentée par la mairie de LAVAL le 30/09/2015 ;


Considérant d'une part, que la circulation des véhicules exploités par la ville de LAVAL est destinée à contribuer à l’exécution de
services publics ou de services d’urgence afin de répondre à des besoins collectifs immédiats, d'autre part que le transport
effectué par le demandeur entre dans les dispositions de l'article 5-II-7° de l'arrêté du 2 mars 2015 relatif  aux dérogations
préfectorales individuelles à titre temporaire,


A R R E T E


Article 1 :  Les véhicules exploités par la ville de LAVAL domiciliée Hôtel de Ville - Place du 11 novembre à LAVAL (53), sont
autorisés à circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 relatif  aux interdictions de circulation
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5t de PTAC.


    
        







Véhicules 
autorisés :


N° d'immatriculation des véhicules tracteurs :


DH 051 PZ - 9381 SZ 53 - AQ 923 ZR


Article 2 : Cette dérogation est accordée sur l’ensemble du réseau routier de l'agglomération de Laval pour le transport de
matériel nécessaire à l'intervention d'urgence lors d’intempéries (orage, etc...), et aux travaux de débouchage, curage et pompage
sur les ouvrages d'assainissement collectif  ou individuel.


Elle est valable du 31 octobre 2015 au 31 octobre 2016.


Article 3 : 
Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l'autorité compétente, de la conformité
du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.


Une copie du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule.


Article 4 : 
Le délai de recours est de 2 mois à compter de la date de notification de la présente décision.


Article 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à monsieur le maire de
LAVAL.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,


Pour le chef  du service éducation et sécurité routières,
bâtiment et habitat,


Le responsable de l’unité sécurité routière et crises


signé : Jean-Luc Clair








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour Monsieur Alain
Heuze (pharmacien), dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 3 mois pour déposer  un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie par Monsieur Alain Heuze et reçue par la direction départementale des territoires le 28 septembre
2015 ;


Considérant que  Monsieur  Alain  Heuze  a  fait  appel  à  un  cabinet  de  consultant  qui  a  des  délais
d’intervention rallongés du fait de nombreuses demandes ;


Considérant que la pharmacie de Monsieur Alain Heuze est en partie accessible et que la réflexion et
l’engagement de travaux se trouvent dans l’aménagement du cheminement intérieur ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  Il est accordé un délai de 3 mois à Monsieur Alain Heuze à compter du 27 septembre 2015
pour déposer l’Ad’AP de son établissement situé 32 rue du Maine, 53540 Cuillé. L’Ad’AP sera transmis au
préfet avant le 27 décembre 2015.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information  au maire de Cuillé, et au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays
de Craon. 


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour l’Association
Catholique Mayennaise, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 36 mois pour déposer un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie par  Monsieur Delaby Jean-François et  reçue par la direction départementale des territoires le 12
octobre 2015 ;


Considérant que l’Association Catholique Mayennaise rencontre des difficultés financières ;


Considérant que l’Association Catholique Mayennaise gère 4 ERP ;


Considérant qu’un audit financier est en cours, dont les conclusions seront connues avant la fin de l’année
2015, et que l’association Catholique aura matériellement le temps d’élaborer son Ad’AP à partir de ses
conclusions au cours du premier semestre ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  Il est accordé un délai de 12 mois à l’Association Catholique Mayennaise à compter du 27
septembre 2015 pour déposer son Ad’AP. L’Ad’AP sera transmis au préfet avant le 27 septembre 2016.
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Article 2 : Monsieur Delaby Jean-François établira un rapport d’avancement de la réalisation de l’Ad’AP
dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, et le transmettra à Monsieur le
Préfet. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de la ville de Laval
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté d’Agglomération
de Laval


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour l’Association
Diocesaine de Laval, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 36 mois pour déposer un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie par  Monsieur Delaby Jean-François et  reçue par la direction départementale des territoires le 12
octobre 2015 ;


Considérant que l’Association Diocésaine de Laval rencontre des difficultés financières ;


Considérant que l’Association Diocésaine de Laval gère 5 ERP ;


Considérant qu’un audit financier est en cours, dont les conclusions seront connues avant la fin de l’année
2015, et que l’association Diocésaine aura matériellement le temps d’élaborer son Ad’AP à partir de ses
conclusions au cours du premier semestre ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  Il  est  accordé un délai  de 12 mois à l’Association Diocésaine de Laval  à compter du 27
septembre 2015 pour déposer son Ad’AP. L’Ad’AP sera transmis au préfet avant le 27 septembre 2016.
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Article 2 : Monsieur Delaby Jean-François établira un rapport d’avancement de la réalisation de l’Ad’AP
dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, et le transmettra à Monsieur le
Préfet. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de la ville de Laval
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté d’Agglomération
de Laval


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour la commune de
Bazougers, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 6 mois pour déposer  un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie  par  la  commune  de  Bazougers et  reçue  par  la  direction  départementale  des  territoires  le 25
septembre 2015 et le 28 septembre 2015 pour compléments ;


Considérant que la commune veut réaliser la liste des ERP susceptibles d’être concernés par des travaux de
mise en accessibilité ;


Considérant que la commune souhaite réaliser un Ad’AP de qualité ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : Il est accordé un délai de 6 mois à la commune de Bazougers à compter du 27 septembre 2015
pour déposer son Ad’AP. L’Ad’AP sera transmis au préfet avant le 27 mars 2016.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Meslay-Grez.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour Monsieur Jean-
Hugues Betton (West Klope), dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 6 mois pour déposer  un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie par  Monsieur Jean-Hugues Betton et  reçue par la direction départementale des territoires le 25
septembre 2015 et le 14 octobre 2015 pour compléments ;


Considérant que Monsieur Jean-Hugues Betton rencontre des difficultés financières ;


Considérant que Monsieur Jean-Hugues Betton doit établir l’Ad’AP de 2 ERP ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : Il est accordé un délai de 6 mois à Monsieur Jean-Hugues Betton à compter du 27 septembre
2015 pour déposer l’Ad’AP de ses 2 établissements, le premier se situant 52 Bis rue du Val de Mayenne à
Laval et le deuxième se situant 9B place Thiers à Ernée. L’Ad’AP sera transmis au préfet avant le 27 mars
2016.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information aux maires d’Ernée et de
Laval ainsi qu’aux présidents de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de
communes du Pays de l’Ernée et la communauté d’agglomération de Laval. 


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour la commune de
Bouchamps-lès-Craon, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 4 mois pour déposer  un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie par la commune de Bouchamps-lès-Craon et reçue par la direction départementale des territoires le
24 septembre 2015 et le 14 octobre 2015 pour compléments ;


Considérant que la commune a adhéré à un groupement de commandes afin d’établir un diagnostic des
établissements recevant du public (ERP) et des installations ouvertes au public (IOP) ;


Considérant que l’Ad’AP sera formalisé en janvier 2016 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  Il est accordé un délai de 4 mois à la commune de Bouchamps-lès-Craon à compter du 27
septembre 2015 pour déposer son Ad’AP. L’Ad’AP sera transmis au préfet avant le 27 janvier 2016.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Craon. 


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour C.E.R. S.N.C.F de
Nantes, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 12 mois pour déposer un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie par  Monsieur Sochard Jean-François et  reçue par la direction départementale des territoires le 28
septembre 2015 ;


Considérant que C.E.R. S.N.C.F. De Nantes rencontre des difficultés financières ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er : Il est accordé un délai de 12 mois à CER S.N.C.F. De Nantes à compter du 27 septembre 2015
pour déposer son Ad’AP. L’Ad’AP sera transmis au préfet avant le 27 septembre 2016.


Article 2 : Monsieur Sochard Jean-François établira un rapport d’avancement de la réalisation de l’Ad’AP
dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, et le transmettra à Monsieur le
Préfet. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de la ville de Laval
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la Communauté d’Agglomération
de Laval


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour la commune de
Méral, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 5 mois pour déposer  un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie par la commune de Méral et reçue par la direction départementale des territoires le 24 septembre
2015 et le 05 octobre 2015 pour compléments ;


Considérant que la commune a adhéré à un groupement de commandes afin d’établir un diagnostic des
établissements recevant du public (ERP) et des installations ouvertes au public (IOP) ;


Considérant que l’Ad’AP sera formalisé en janvier 2016 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  Il est accordé un délai de 5 mois à la commune de Méral à compter du 27 septembre 2015
pour déposer son Ad’AP. L’Ad’AP sera transmis au préfet avant le 27 février 2016.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Craon. 


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour la commune de
Meslay du Maine, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 12 mois pour déposer un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie par la commune de Meslay-du-Maine et reçue par la direction départementale des territoires le 25
septembre 2015 et le 28 septembre 2015 pour compléments ;


Considérant que  la  commune  intègre  un  groupement  de  commandes  élaboré  par  la  Communauté  de
Communes du Pays de Meslay-Grez en vue de la réalisation des Ad’AP ;


Considérant que le bureau d’étude est missionné en octobre 2015 ;


Considérant que l’analyse des offres est actuellement en cours ; 


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  Il  est  accordé un délai  de 12 mois à  la  commune de Meslay-du-Maine à compter  du 27
septembre 2015 pour déposer son Ad’AP. L’Ad’AP sera transmis au préfet avant le 27 septembre 2016.
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Article 2 : La commune de Meslay-du Maine établira un rapport d’avancement de la réalisation de l’Ad’AP
dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, et le transmettra à Monsieur le
Préfet. 


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Meslay-Grez.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 30 octobre 2015


Accordant prorogation du délai de dépôt d’un agenda d’accessibilité programmée pour la commune de
Quelaines Saint-Gault, dans le département de la Mayenne.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu l’article L. 111-7-6 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu l’arrêté du 27 avril 2015 relatif  aux conditions d’octroi d’une ou deux périodes supplémentaires et à la
demande de prorogation des délais de dépôt et d’exécution pour les agendas d’accessibilité programmée
pour la mise en accessibilité des établissements recevant du public ; 


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015 portant délégation générale de signature à
monsieur Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  générale  n°  20150707_DDT du  7  juillet  2015  de  monsieur  Alain  Priol,
directeur départemental des territoires donnant délégation à certains agents de la direction départementale
des territoires de la Mayenne ;


Vu la demande de prorogation de 12 mois pour déposer un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP),
établie par la commune de Quelaines Saint-Gault et reçue par la direction départementale des territoires le
25 septembre 2015 ;


Considérant que la commune a adhéré à un groupement de commandes afin d’établir un diagnostic des
établissements recevant du public (ERP) et des installations ouvertes au public (IOP) ;


Considérant que la commune gère un patrimoine de 6 ERP ; 


Considérant que l’Ad’AP sera formalisé à la fin du quatrième trimestre 2015 ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er  :  Il est accordé un délai de 6 mois à la commune de Quelaines Saint-Gault à compter du 27
septembre 2015 pour déposer son Ad’AP. L’Ad’AP sera transmis au préfet avant le 27 mars 2016.


Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Article 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  transmis  pour  information  au  président  de  la
commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes du Pays de Craon. 


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol





